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ABREVIATIONS ET ACRONYMES 

 

AAC Avis d’Appel à Concurrence 

AAO Avis d’Appel d’Offres 

AC Autorité Contractante 

AOI Appel d'Offres International 

AON Appel d'Offres National 

AOO Appel d'Offres Ouvert 

AOR Appel d'Offres Restreint 

OS Offres Spontanées 

ARMP Autorité de Régulation des Marchés Publics 

CPM Cellule de Passation des Marchés Publics 

CMP Code des Marchés Publics 

DAO Dossier d'Appel d'Offres 

DCMP Direction Centrale des Marchés Publics 

DP Demande de Proposition 

DC Demande de Cotations 

DRPCR Demande de Renseignement et de Prix à compétition restreinte 

DRPCO Demande de Renseignement et de Prix à compétition ouverte 

ED Entente Directe 

NA Non applicable 

ND Non disponible 

NF Non fourni 

PPM Plan de Passation des Marchés 

PRMP Personne Responsable de la Passation des Marchés 

PV Procès-verbal 

SIGMAP Système Intégré de Gestion des Marchés Publics 

SO Sans Objet 

TDR Termes de Référence 

TTC Toutes Taxes Comprises 

UEMOA Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
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A Monsieur le Directeur Général de l’Autorité de Régulation des Marchés Publics (ARCOP) 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée, nous avons procédé à la vérification du processus de passation 

et d’exécution des marchés conclus par la Société Nationale de l’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la 

gestion 2023, conformément aux exigences des termes de référence du contrat signé entre l’Autorité de Régulation 

de la Commande Publique (ARCOP) et notre Groupement EAFC – GENIUS Audit & Conseil SAS. 

La mission a été réalisée conformément aux normes de l’Organisation Internationale des Institutions Supérieures 

de Contrôle des Finances Publiques (INTOSAI) dans ses lignes directrices sur les audits de conformité associés aux 

audits d’états financiers et celles relatives aux audits de performance et aux procédures convenues avec l’Autorité 

de Régulation des Marchés Publics contenues dans les Termes de Références relatifs à la mission. Il reste entendu 

que cette organisation a intégralement internalisé les normes ISA édictées par la Fédération Internationale des 

Comptables (International Federation of Accountants). 

Ces normes requièrent de programmer et d’effectuer l’audit de manière à obtenir l’assurance raisonnable que les 

marchés ont été passés de façon transparente et régulière conformément aux textes applicables. 

La mission a pour objectif principal, au sein des Autorités Contractantes ciblées : 

 

▪ De vérifier la conformité du processus de passation et d’exécution des marchés aux dispositions du décret 

n°2022-2295 du 28 décembre 2022 portant Code des Marchés Publics (CMP) et tout autre acte réglementaire ou 

convention applicable, 

▪ De vérifier la capacité du dispositif organisationnel, notamment la Commission des Marchés et la Cellule de 

Passation des Marchés, à remplir efficacement les missions qui leur sont assignées, 

▪ D’apprécier la performance du système de passation et d’exécution des marchés et, d’apprécier pour les marchés 

sélectionnés l’adéquation des procédures de passation et les modalités de gestion des contrats aux dispositions 

applicables. 
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I. SYNTHESE DE NOS TRAVAUX 

 

Les recoupements entre la liste des marchés communiquée par la Cellule de Passation des Marchés et celle fournie 

par l’ARCOP ont permis de constater que la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé au cours 

de la gestion 2023 six cent cinquante-neuf (659) marchés d’une valeur globale de F CFA 67 682 979 978 TTC. La 

présente mission d’audit a porté sur un échantillon de 189 marchés d’une valeur totale de 60 578 794 488 F CFA 

soit un taux de couverture de 28.68 % en nombre et 89.5 % en valeur. 

 
Au terme de cette mission, les faits saillants ci-dessous développés ont été constatés : 

• Au sein de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) la personne responsable des marchés est Le 

Directeur Général. 

 

• La Cellule de Passation des Marché n’a procédé pas à la transmission, dans les délais, à l’ARMP et à la DCMP 

des rapports trimestriels stipulé par l'Article premier de l'arrêté n°23MAR2023-007115 relatif à l'organisation et 
au fonctionnement des cellules de passation des marchés des autorités contractantes dans les délais. 

 

• La mission n'a pas eu la preuve que la CPM produit les tableaux de bord sur les délais de mise en œuvre de la 

procédure de passation et d’exécution des marchés tels que prévus par l’article 1 de l’Arrêté n°007115 du 23 
mars 2022 

 

• L’article 1er de l’arrêté 007115 du 23 mars 2023 portant organisation et fonctionnement des cellules de 

passation des autorités contractantes dispose que les Cellules de Passation des Marchés sont responsables du 

classement et de l’archivage des documents relatifs aux marchés publics passés par les différents services. 

Etant donné que les procédures de passation des marchés publics, quel que soit le montant, sont soumises 

entre autres aux principes de la transparence des procédures, et ce à travers, la rationalité, la modernité et la 

traçabilité des procédures, il est attendu des autorités contractantes qu’elles accordent l’importance qui sied. 

Cette disposition exige des autorités contractantes la mise en place d’un système d’archivage adéquat facilitant 

la recherche et l’exploitation de la documentation des marchés. Le système d’archivage mis en place par la 

SENELEC est assez satisfaisant. 

 

MARCHES CONCLUS PAR APPEL D’OFFRES OUVERT 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES SOUS REVUE DE LA DCMP 

Au cours de la gestion 2023, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 41 marchés d’appel 

d’offre pour un montant de total de 14 426 560 850 F CFA.  

Un échantillon de 11 marchés d’un montant de 9 677 338 231 FCFA TTC dont les valeurs unitaires budgétisées 

atteignent les seuils de revue de la DCMP prévus par l’arrêté n° 007122 du 23 Mars 2023 fixant les seuils de contrôle 

à priori des dossiers de marchés ont été retenus. 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

 

1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 

 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres 

au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 

2) Défaut de restitution de la garantie de soumission dans les délais en violation 84 du CMP. 

 

Dans le cadre de la mission, l'équipe d'audit a constaté que la SENELEC ne restitue pas systématiquement les 

garanties de soumission, immédiatement après l’attribution du marché. De plus, lorsqu'elle procède à cette 

restitution, elle le fait dans des délais excessivement longs et ne fournit pas la preuve de l'effectivité de la restitution. 

Cette situation constitue une violation de l'article 84 du Code des Marchés Publics (CMP). Par exemple, pour les 

marchés n°F0398/23-DK et n° F0401/23-DK, nous n’avons pas reçu la preuve de la restitution des garanties de 

soumission aux soumissionnaires non retenus, malgré la demande de la SENELEC datée du 31 décembre 2022, 

invitant les soumissionnaires à récupérer leurs garanties à partir du 13 janvier 2023. 
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L'absence de cette preuve empêche de confirmer si les garanties ont effectivement été restituées comme prévu. Le 

délai de 49 jours entre l’attribution du marché (25 novembre 2022) et la date fixée pour la restitution des garanties 

(13 janvier 2023) nous semble très long. L'attribution des marchés et la restitution des garanties doivent se faire 

dans un délai raisonnable. D’ailleurs, selon l'article 84 du Code des Marchés Publics (CMP), dès qu'une proposition 

d'attribution est approuvée, l'autorité contractante doit aviser immédiatement les autres candidats des motifs du 

rejet de leurs offres, restituer les garanties de soumission et publier   un avis d'attribution provisoire.  

3) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 

 

Les avis d'attribution définitive n'ont pas été publiés sur le portail en violation de l'article 86 du Code des Marchés 

Publics qui exige que l'autorité contractante publie un avis d'attribution définitive sur le portail des marchés publics 

dans les quinze (15) jours suivant la notification du marché. 

4) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 

Directive 04 de l'UEMOA 

 

Aucun des marchés passés sous revue de la DCMP n'a été approuvé dans la période de validité des offres, ce qui 

constitue une violation de l'article 68 de la Directive 004 de l'UEMOA. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 
1) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP. 

Les marchés suivants n'ont pas été inscrits dans l'avis général de passation de marchés publié dans le journal SUD 

QUOTIDIEN du 30 décembre 2022 par la SENELEC. Cette omission constitue une violation de l'article 6 du Code 

des Marchés Publics (CMP), qui stipule que : "Les projets de marché figurant dans le plan de passation des marchés 

qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel public à la concurrence, y compris les 

demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application des dispositions du présent décret, 

font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard le 15 janvier de l'année prévue 

pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par décision de l'organe en charge de 

la régulation des marchés publics." Cet article impose aux autorités contractantes l'obligation de publier un avis 

général qui doit inclure tous les projets de marché prévus pour l'année. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 

protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 

DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 

un montant de 168 850 507 F CFA. 

 
2) Non-conformité du DAO aux dispositions de l'article 59 du CMP. 

 

S'agissant des marchés ci-après, la SENELEC n'a pas défini clairement les critères de l’évaluation des capacités 

financières des candidats. En effet, elle n’a pas fixé un chiffre d'affaires minimum ou d'autres critères financiers 

spécifiques pour déterminer l'éligibilité des offres. Cette absence de critères clairement définis a plusieurs 
implications :  

• Sans indication précise des critères financiers sur lesquels la capacité sera évaluée, les candidats peuvent se 

retrouver dans une situation d'incertitude quant aux exigences spécifiques qu'ils doivent remplir. Cela peut 
également conduire à une évaluation subjective et potentiellement inégale des offres.  

• Les membres de la Commission des Marchés (CM) et les évaluateurs pourraient éprouver des difficultés à 

comparer les capacités financières des candidats de manière objective, ce qui peut affecter la transparence 

et la rigueur du processus de sélection.  

• Sans exigences minimales claires, des candidats avec des capacités financières très variées peuvent être 

jugés éligibles, ce qui pourrait influencer la qualité et la performance des soumissionnaires retenus pour le 

marché. 
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o Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 

MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

o Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 

MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 

237 F CFA. 

 

3) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP. 

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres ne faisant pas partie de la CM 

et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable en 

violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP).  

Cette omission compromet le respect des principes de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du 

processus de passation des marchés, ce qui peut affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces 

comités. 

• Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 

Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

• Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 

Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 237 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 
protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 

DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 

un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

4) Non-respect des critères d'Evaluation inscrits dans le DAO en violation de l'article 71 du CMP 

 

✓ Pour les marchés n° F0398/23-DK et n°F0401/23-DK, il a été constaté que l'évaluation des offres n'a pas été 

réalisée conformément aux critères définis dans le Dossier d'Appel à la Concurrence (DAO). En effet, le quitus 

fiscal fourni par le candidat, les attestations de la Caisse de Sécurité Sociale (CSS), de l'Institut de Prévoyance 

Retraite du Sénégal (IPRES) ainsi que l’attestation de   non-faillite sont tous expirés. Pourtant, la présentation 

de ces documents est exigée par l’article 44 du CMP. D’ailleurs le défaut de présentation de ces documents à 

jour dans le délai imparti aurait dû entraîner l'élimination du candidat conformément aux règles établies. 

✓ Dans le cadre de l'évaluation du marché n° F3089/23-DK, il a été constaté sur l'évaluation des offres 

l’anomalie suivante : le Dossier d'Appel d'Offres exigeait des candidats qu'ils fournissent une attestation de 

capacité financière d'un montant de 700 millions de F CFA. L'attributaire a soumis une attestation émise par 

la Banque of Africa (BOA). Cependant, ce document ne constitue pas un engagement ferme de la part de la 

banque, mais ressemble plutôt à une lettre de recommandation. En effet, une attestation de capacité 

financière devrait démontrer un engagement ferme de la banque quant à la capacité financière de l'entreprise 

par l’existence d’un crédit, ce qui n'est pas le cas du document soumis. Par conséquent, l'attributaire ne 

bénéficie d'aucun crédit avéré au sein de cette institution bancaire. 
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✓ Pour le marché n° T0312/23-DK, l’analyse des offres a permis de relever que l’attributaire du marché ne 

remplit    pas les critères ci-après :  

Le matériel fourni par le titulaire du marché est immatriculé au Maroc. Cependant, aucun plan de mobilisation 

ou de transport de ce matériel n'a été présenté. En l'absence de ce plan, il n'est pas possible de garantir que 

ce matériel sera effectivement utilisé pour l'exécution du marché, ce qui remet en question la conformité du 

matériel proposé avec les exigences du DAO. 

Une attestation de ligne de crédit est requise dans le Dossier d'Appel d'Offres (DAO). Cependant, cette 

attestation n'a pas été fournie dans le dossier du titulaire. L'absence de cette attestation constitue une non-

conformité par rapport aux exigences établies pour la preuve de la capacité financière du candidat. Ces 

insuffisances constituent des violations des critères définis dans le DAO et soulèvent des doutes quant à la 

capacité du titulaire à exécuter le marché conformément aux spécifications requises. 

✓ Pour le marché n° T0442/23-DK, plusieurs anomalies significatives ont été constatées concernant les 

documents fournis par l'attributaire, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES TRANSPORT & DISTRIBUTION :  

Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) exigeait la fourniture d'une attestation de ligne de crédit d'un montant de 

750 000 000 F CFA, délivrée par une banque agréée par le ministre des Finances. L'attributaire, EIFFAGE 

ENERGIE SYSTEMES TRANSPORT & DISTRIBUTION, n'a pas fourni ce document spécifique. Les documents 

présentés, tels que les attestations de CIC France et de Société Générale France, sont plutôt des lettres de 

recommandation mettant en avant la réputation de l'entreprise plutôt qu'une attestation ferme de l'existence 

des fonds nécessaires. Les documents fournis ne répondent pas aux exigences du DAO pour prouver la 

capacité financière.  

Une attestation ARCOP ainsi que le quitus fiscal de l’entité EIFFAGE SENEGAL, régie par le droit sénégalais, 

ont été fournis alors que l'offre a été soumise au nom d’EIFFAGE FRANCE, une entité distincte de l'entité 

sénégalaise. Les documents relatifs à l’entité sénégalaise ne peuvent pas être utilisés pour évaluer l’éligibilité 

de l’offre de l’entité française. L’acceptation de cette attestation est un manquement grave dans la mesure où 

elle ne prouve pas que l’attributaire du marché s’est acquitté de ses obligations auprès de l’ARCOP notamment 

en ce         qui concerne la redevance sur les marchés antérieurs.  

De telles pratiques peuvent causer des pertes de revenu énormes au détriment de l’ARCOP. De plus, cette 

situation pourrait indiquer que l'attributaire ne s'est pas acquitté de ses obligations auprès      de l'ARCOP, 

notamment en ce qui concerne le paiement des redevances sur les marchés antérieurs. Une telle négligence 

peut compromettre la transparence et l'intégrité du processus de passation des marchés. 

✓ L'évaluation des offres pour le marché n° T0801/23-DK n'a pas été réalisée conformément aux critères établis 

dans le Dossier d'Appel d'Offres (DAO). Plusieurs anomalies ont été relevées, compromettant ainsi la validité 

de l'attribution. Ci-après les anomalies constatées :  

Les candidats devaient démontrer qu'ils disposaient d'une liste de matériel nécessaire à l'exécution du marché. 

L'attributaire a soumis des factures de location et des devis émis par les entreprises Etablissement Ibrahima 

Dieye et Serigne Rosso Thiam. Cependant, un devis ou même une facture ne peut en aucun cas constituer 

une preuve de possession ou de disponibilité réelle du matériel. Un bon de livraison, accompagné d'un accusé 

de réception dûment signé par les parties, serait plus approprié pour attester de la livraison effective des 

biens nécessaires. Ce type de document prouve de manière tangible que le matériel a été mis à disposition 

pour l'exécution du marché.  Par ailleurs, un contrat de location pour un compacteur, signé deux mois avant 

le lancement du marché, a été présenté comme preuve. Toutefois, le document d’enregistrement du matériel, 

qui aurait permis de vérifier la propriété du loueur, constitue une lacune majeure. Sans ce document, il est 

impossible de confirmer que le matériel appartient effectivement à l'entreprise de location. Ce qui jette un 

doute sur sa disponibilité réelle pour l'exécution du marché. Enfin, il est également préoccupant de constater 

l'existence de devis et de factures pour la location ou l’achat de matériels correspondant exactement aux 

exigences du marché, plusieurs mois avant son lancement. Cela soulève des questions quant à la 

confidentialité des informations relatives aux marchés.  

Une attestation de capacité Financière d'un montant de 65 000 000 FCFA était exigée. L'attributaire a fourni 



  

10 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

une attestation de la Banque of Africa (BOA), mais cette attestation ne représente pas un engagement ferme 

de la banque. Elle constitue plutôt une promesse conditionnelle, ne garantissant pas la disponibilité de crédit 

pour l'exécution du marché.  

En conclusion, le marché ne devait pas être attribué à ce soumissionnaire. 

✓ Pour le marché n°T1252/23-DK, il était explicitement requis des candidats qu'ils démontrent la possession ou 

la disponibilité du matériel nécessaire à l'exécution du marché. Cependant, l'attributaire a soumis du matériel 

qui ne lui appartient pas. En effet, le matériel présenté par l'attributaire est la propriété de M. Khadim Thiam, 

et non de l'entreprise soumissionnaire. Cette situation constitue une violation des exigences du DAO, qui 

stipulait que le candidat devait prouver qu'il détenait ou avait à sa disposition les ressources matérielles 

nécessaires pour exécuter le marché de manière autonome et conforme aux attentes. L'absence de preuve 

légitime de possession du matériel, ou de contrats de mise à disposition formels avec des garanties de 

disponibilité pendant la durée du marché, aurait dû entraîner l'élimination de l'attributaire. La soumission de 

matériel appartenant à une tierce personne sans preuve de sa mise à disposition formelle remet en cause 

l'éligibilité de l'attributaire et la transparence du processus d'évaluation. 

 

5) Non-respect du délai de 15 jours entre l'ouverture des offres et la date de la proposition 

d'attribution à la PRM en violation    de l'article 71 du CMP. 

Pour les marchés cités ci-dessous, il a été constaté des retards significatifs entre l'ouverture des offres et les 

propositions d'attribution.     Aucune demande de prorogation de délai n'a été soumise à la DCMP, ce qui constitue 

une violation de l'article 71 du Code des Marchés Publics (CMP). Cet article stipule que « l'évaluation des offres doit 

être réalisée dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la séance d'ouverture des plis. À l'issue de 

cette période, la commission est tenue de proposer l'attribution du marché au candidat ayant l'offre conforme la 

moins disante, tout en respectant les critères de qualification établis dans le dossier d'appel à la concurrence (DAO). 

Si un retard est anticipé ou rencontré, une prorogation exceptionnelle de dix (10) jours peut être accordée, sous 

réserve de soumettre une demande motivée à la DCMP ». 

• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 

lots : lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F 

CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° T1136/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 

lots : lot 2" attribué à "LSE" pour un montant de 1 749 826 877 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 
événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

6) Absence d'avis de la DCMP sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en violation 
de l'article 142 du CMP. 

Pour le marché n°T0442/23-DK, il a été constaté que l'avis de la DCMP (Direction Centrale des Marchés Publics) 

n'a pas été requis pour le Dossier d'Appel d'Offres (DAO), alors que le montant du marché dépasse largement les 

seuils prévus par l’arrêté 007122 du 23 mars 2023. Selon les dispositions de l’article 142 du Code des Marchés 

Publics (CMP), les marchés dont les montants dépassent les seuils définis par ledit article doivent obligatoirement 

faire l'objet d'un avis préalable de la DCMP avant la publication de l’Avis d’Appel d’Offres. Cette procédure vise à 

garantir que les documents de passation de marché respectent les normes réglementaires, notamment en ce qui 

concerne les critères d'attribution, les exigences techniques, et les conditions administratives. 
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7) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 

 

Pour les marchés ci-après, les lettres d'informations n'indiquent pas les motifs de rejet des offres des candidats 

éliminés en violation de l'article 84 du Code des Marchés Publics 

• Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 
Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

• Marché n° T0442/23-DK intitulé "Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV mais exploité à 90 

KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 travée GIS à Patte d’Oie" attribué à "EIFFAGE" pour un montant de 4 318 
738 280 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 

protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 
DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 
un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

8) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 

 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 

du Code des Marchés Publics qui stipule que "Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 

et 86 du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. 

Les avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence.". 

• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 

: lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° T1136/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 
: lot 2" attribué à "LSE" pour un montant de 1 749 826 877 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 

protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 
DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 

un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

9) Défaut de prorogation de la garantie de soumission alors que la validité des offres est expirée 

depuis plus de 28 jours en violation de l'article 114 du CMP. 

 

Pour les marchés ci-après, il a été constaté un défaut de prorogation de la garantie de soumission, alors que la 

validité des offres a expiré depuis plus de 28 jours, en violation de l'article 114 du Code des Marchés Publics (CMP). 

• Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 
Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 237 F CFA. 

• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 

: lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 
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• Marché n° T0442/23-DK intitulé "Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV mais exploité à 90 

KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 travée GIS à Patte d’Oie" attribué à "EIFFAGE" pour un montant de 4 318 
738 280 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 
événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 
• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 

un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

10) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 

Pour le marché n°T0312/23-DK, l'ordre de service a été émis et reçu le 10 août 2023, avec une durée d'exécution 

prévue de 12 mois. Cependant, lors de notre mission d'audit effectuée après le 10 août 2024, date de fin de la 
période contractuelle, nous avons constaté un taux d'exécution extrêmement bas de seulement 10 %. Ce retard est 

préoccupant et révèle des lacunes importantes dans la gestion du projet. Par ailleurs, deux factures ont été émises 
après la date d'achèvement prévue du marché : le 1er et le 4 décembre 2023 pour des montants respectifs de 54 

138 000 F CFA et 36 092 066 F CFA, soit un total de 90 230 066 F CFA.  

L'ordre de service pour le marché n° T0312/23-DK a été établi le 24 juillet 2023 et reçu par le titulaire du marché 
le même jour. Cet ordre de    service stipule que l'exécution du marché doit être terminée au plus tard le 25 juillet 

2024. Lors de notre mission d'audit, effectuée en juillet et août 2024, nous avons constaté qu'à cette date, aucune 

réception provisoire n'a été faite. Toutefois, deux factures ont été versées dans le dossier, représentant un total de 
612 484 243 F CFA, ce qui équivaut environ à 35 % du montant total du marché. La dernière facture enregistrée 

date du 25 avril 2024. L'absence de réception provisoire et l'écart important entre la date de la dernière facture et 
l'échéance du marché mettent en évidence un manque de documentation adéquate et un retard dans l'exécution 

des travaux. 

 

11) Paiement d'avance de démarrage sans exiger une caution d'égal montant en violation de l'article 94 
du CMP. 

 

Pour le marché n° T0312/23-DK, il a été constaté que des avances de démarrage ont été accordées sans les 

garanties nécessaires présentées ou que les garanties expirées ne sont pas renouvelées, ce qui constitue une 

violation des règles régissant les marchés publics, notamment l'article 94 du Code des Marchés Publics (CMP) ainsi 

que le point 3.3.1 des procédures de l'Agence Française de Développement (AFD).  En effet, le marché est payé en 

monnaie locale à hauteur de 557 875 620 F CFA et en monnaie étrangère à hauteur de 556 947 Euros. 

Conformément aux CCAP, une avance de démarrage de 20 % devait être accordée sur chaque devise. Toutefois, la 

revue a permis de relever la situation suivante :  

✓ Deux avances de démarrage ont été facturées et validées : une avance en TTC de 131 658 646 F CFA (facture 

n° 7400054, 3 mars 2023), une avance en HT/HD de 111 575 124 F CFA (facture n° 7400068, 27 juin 2023). 

Ces avances représentent 43,60 % du montant en F CFA, dépassant largement le seuil de 20 %. Par ailleurs, 

une TVA a été facturée sur la première avance alors que le marché est prévu en HT/HD. Une avance de 113 

389,4 Euros, représentant 20 % du montant en Euros, a été facturée à la SENELEC le 3 mars 2023 sous le 

numéro de facture 2240024120. Deux cautions ont été fournies pour les avances : la première caution 

concerne l'avance en Euros, datée du 20 mars 2023 et la seconde caution concerne l'avance en F CFA HT/HD, 

datée du 23 mars 2023. Cependant, toutes les cautions ont expiré le 31 mars 2024, sans avoir été 

renouvelées. Le fait que les avances ne soient pas cautionnées ou renouvelées constitue un manquement 

grave aux dispositions réglementaires.  

Ces irrégularités exposent la SENELEC à des risques financiers importants, car l'absence de cautions valides 

compromet la récupération des montants avancés. Le dépassement du taux d'avance de démarrage et la facturation 

erronée de la TVA sur un marché HT/HD sont également des violations des dispositions réglementaires. 

Il en est aussi ainsi du marché n° T1136/23-DK. 

 
12) Non-conformité des livraisons aux engagements contractuels 

 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 
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CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES SOUS REVUE DE LA CPM 

La revue a porté sur sept marchés sous revue de la CPM pour un le montant total de 1 772 628 613 F CFA TTC.  

 
Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de prise de connaissance de la charte de l’Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP. 

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres qui ne sont pas membres de la 

CM et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable 

en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect des principes de 

transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, ce qui peut affecter 

la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 

2) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres 

au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 

3) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 
 

La mission n'a pas eu la preuve que les candidats non retenus ont été informés des motifs du rejet de leurs offres 

conformément à l'article 84 du CMP. En effet, elle n'a pas eu à sa disposition les preuves attestant que celles - ci ont 

été     effectivement réceptionnées par le destinataire. 

4) Défaut de restitution de la garantie de soumission en violation 84 du CMP. 

 

Les garanties n'ont pas été restituées aux soumissionnaires non retenus en violation de l'article 84 du CMP qui     

dispose que "Dès qu'elle a approuvé la proposition d'attribution, l'autorité contractante avise immédiatement les 

autres candidats des motifs du rejet de leurs offres, leur restitue les garanties de soumission et publie un avis 

d'attribution provisoire ou le notifie aux soumissionnaires en cas de consultation restreinte". 

5) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 

 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail en violation de l'article 87 du Code des Marchés 

Publics (CMP) qui stipule que : « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 et 86 du 

présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis 

d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence. » Le non-respect de cette 

obligation compromet l'accès à l'information pour tous les intéressés. 

6) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 

 

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas non plus été publiés sur le portail en violation de 

l'article 86 du CMP. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 

1) Défaut de publication de l'Avis d'Appel d'Offres sur le Portail en violation de l'article 56 du CMP. 

Pour le marché ci-dessous, la mission a relevé que la SENELEC n'a pas procédé à la publication de l’Avis d'Appel 

d'Offres sur le Portail en violation de l'article 56 du Code des Marchés Publics (CMP) qui stipule que : « Chaque 

marché public passé par appel d'offres est précédé d'un avis d'appel public à la concurrence établi conformément à 

un modèle type fixé par l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis généraux de passation 

des marchés et les avis d'appel public à la concurrence sont publiés dans un journal de grande diffusion et sur le 

portail officiel des marchés publics. ». Cela compromet la transparence et l'équité du processus de passation des 

marchés, limite l'accès à l'information pour les candidats potentiels et réduit la concurrence. 

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements sensibles 

avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 F CFA. 
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2) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP. 

 

Les marchés ci-après n'ont pas été inscrits dans l'Avis Général de Passation des Marchés (AGPM), en violation de 

l'article 6  du Code des Marchés Publics (CMP) qui stipule que "Les projets de marché figurant dans le plan de 

passation des marchés qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel public à la 

concurrence, y compris les demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application des 

dispositions du présent décret, font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard le 

15 janvier de l'année prévue pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par 

décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics." 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F2483/23-DK intitulé "Extension de l’installation de 20.000 coffrets étanches de regroupement de 

branchement pour reprendre les branchements des clients en bordure de mer" attribué à "CASSIS 

EQUIPEMENTS" pour un montant de 289 100 000 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 

de 194 822 514 F CFA. 

 
3) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de l'article 

68 du CMP. 

 

La mission n'a pas pu obtenir de preuve que le procès-verbaux (PV) d'ouverture des offres du marché ci-dessous a 

été transmis aux soumissionnaires qui en ont fait la demande conformément à l'article 68 du CMP qui stipule que "Dès 

la fin des opérations d'ouverture des plis, ces informations sont consignées dans un procès-verbal signé par les 

membres de la commission des marchés présents et remis à tous les soumissionnaires qui en font la demande.". De 

plus, la SENELEC n'a pas mis en place un Mécanisme pour documenter et gérer les demandes de copies des PV 

d'ouverture des offres.  

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements 

sensibles avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 

F CFA. 

 
4) Non-respect des critères d'Evaluation inscrits dans le DAO en violation de l'article 71 du CMP 

 

La revue du marché n°T1819/23-DK a permis de constater qu'il était requis la fourniture d’une attestation de 

capacité financière d'un montant de 250 000 000 F CFA. Toutefois, l'attributaire a présenté une attestation émise 

par CORIS BANK SENEGAL, mais ce document ne constitue pas un engagement ferme de la banque. Il s'agit 

simplement d'une promesse conditionnelle. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 

attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

 

5) Absence d'avis de la CPM sur le projet de DA0 en violation de l'article 1er de l'arrêté 007115 du 23 
mars 2023. 

La mission n'a pas eu la preuve que l'avis de la CPM a été requis sur le DAO en violation de l'article Premier 

de l'arrêté n°23MAR2023-007115 relatif à l'organisation et au fonctionnement des cellules de passation des 

marchés des autorités contractantes. Ci-après les marchés concernés : 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 
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• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 

de 194 822 514 F CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 

attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

 

6) Absence d'avis de la CPM sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en violation de 

l'article 1er de l'arrête n° 007115 du 23 mars 2023. 

 

Pour les marchés suivants, les rapports d'évaluation et les procès-verbaux d'attribution ne contiennent pas les avis 

de la Cellule de Passation des Marchés (CPM), en violation des dispositions de l'article 141 du Code des Marchés 

Publics (CMP) et de l'arrêté n°007115 du 23 mars 2023. 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F0566/23-DK intitulé "Remplacement des isolateurs en verre de la ligne Sendou - Diass - 

Malicounda par des isolateurs en composite et acquisition d’outil permettant d’inspecter les isolateurs en 

composite (maintenance prédictive) et formation sur l’utilisation de l’outil " attribué à "CASSIS 

EQUIPEMENTS" pour un montant de 100 990 186 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 

de 194 822 514 F CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 

attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements 

sensibles avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 

F CFA. 

 

7) Défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution en violation de l'article 115 du CMP 
 

Pour le marché n°F2483/23-DK, la garantie de bonne exécution a été fournie après l'approbation du contrat et après 

la livraison des biens. Le contrat a été approuvé le 23 octobre 2023, et la première livraison a eu lieu le 21 mars 2024. 
La garantie      de bonne exécution a été présentée le 22 mars 2024, soit cinq mois après l'approbation du contrat et un 

jour après la livraison. Il est clair que l'attributaire a soumis la garantie uniquement pour percevoir son paiement, et 
non pour couvrir le risque de défaillance. 

 

8) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 du 23 
mars 2023 

 

La CMP n'a pas été consulté pour donner son avis sur les contrats ci-après en violation de l'arrêté n°007115 du 

23/03/2023. 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD Energy" 

pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau équipement 
télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F0566/23-DK intitulé "Remplacement des isolateurs en verre de la ligne Sendou - Diass - Malicounda 

par des isolateurs en composite et acquisition d’outils permettant d’inspecter les isolateurs en composite 
(maintenance prédictive) et formation sur l’utilisation de l’outil " attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un 

montant de 100 990 186 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant de 

194 822 514 F CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" attribué 
à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 
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9) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 
Directive 04 de l'UEMOA 

Pour le marché F2483/23-DK, le délai de validité des offres a été largement dépassé. Les offres ont été soumises le 

31 mai 2023, avec une durée de validité de 90 jours, ce qui signifie qu'elles étaient valides jusqu'au 29 août 2023. 

Le contrat a été approuvé le 23 octobre 2023, soit 55 jours après l'expiration de cette validité. De plus, l'autorité 

contractante n'a pas demandé       aux candidats une prorogation de la durée de validité des offres. Cette situation viole 

l'article 114 du CMP et expose la SENELEC à        des risques. 

S'agissant du marché n°T2317/23-DK, les offres ont été soumises le 21 juin 2023, avec une durée de validité de 

90 jours, ce      qui signifie qu'elles étaient valides jusqu'au 19 septembre 2023. Le contrat a été approuvé le 10 

octobre 2023, soit 21 jours après l'expiration de la validité des offres. 

 

10) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 
 

Le contrat F0714/23-DK stipule que la livraison devait se faire 3 mois après la notification de l'ordre de service. 

Cependant, un bon de commande a été établi le 26 septembre 2023, et la livraison a été effectuée le 26 avril 2024, 

soit un délai de 7 mois, ce qui n'est pas conforme aux engagements contractuels. 

Les coffrets concernés par le marché n°F2483/23-DK ont été livrés avec un retard significatif. La livraison devait 

être réalisée au plus tard trois mois après la notification du contrat qui a été faite le 2 novembre 2023. Or, les 

premières livraisons ont eu lieu le 15 avril 2024, entraînant un retard de deux mois et demi, ce qui constitue une 

violation des délais d'exécution indiqués dans le marché. 

11) Défaut d'application des pénalités de retard en violation de l'article 135 du CMP. 

 

Malgré les retards constatés dans l'exécution des marchés ci-dessous, la SENELEC s'est abstenue d'appliquer les 

pénalités de retard en violation de l'article 135 du Code des Marchés Publics, qui dispose que "pour assurer le respect 

des délais contractuels, les marchés doivent prévoir une clause de pénalités pour retard dont le montant est fixé, 

pour chaque catégorie de marchés, dans les cahiers des clauses administratives générales." 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F2483/23-DK intitulé "Extension de l’installation de 20.000 coffrets étanches de regroupement de 

branchement pour reprendre les branchements des clients en bordure de mer" attribué à "CASSIS 

EQUIPEMENTS" pour un montant de 289 100 000 F CFA. 

 

12) Non-respect du moyen de paiement contractuel en violation de l'article 23 du CMP. 

 

Pour le contrat F0714/23-DK, le paiement a été effectué par virement sur un compte ECOBANK, ce qui diffère de ce 

qui est mentionné dans le contrat alors qu'aucun avenant n'a été conclu. En effet, le compte bancaire spécifié dans 

le contrat est un compte de ORABANK. Cette divergence constitue une anomalie par rapport aux modalités 

contractuelles convenues. 

 
CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR ENTENTE DIRECTE 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé douze (12) 

marchés par entente directe pour une montant total est de 30 921 237 290 F CFA TTC. Notre audit a porté sur 

l’intégralité des ententes directes. 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

 
1) Défaut de mention du marché sur le PPM avant lancement en violation de l'article 6 du CMP. 

 

Les marchés n'ont pas été inscrits, après l'obtention de l'ANO de la DCMP, sur le Plan de Passation des Marchés en 

violation des dispositions de l'article 6 du CMP qui dispose que " A l'exception des marchés prévus à l'article 77.2.a) 

du présent décret, les marchés passés par les autorités contractantes y compris les demandes de renseignements 

et de prix sont inscrits dans les plans de passation des marchés, à peine de nullité." 
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2) Défaut d’inclusion effective de dispositions claires en violation de l’article 77 du CMP 

 

Il n'existe pas de dispositions claires et suffisamment détaillées permettant un contrôle effectif des coûts de revient 

pour les marchés conclus par entente directe. En effet, aucun mécanisme de vérification des prix n'est prévu avec 

l'attributaire, ce qui constitue une situation anormale et enfreint les règles régissant les marchés publics. Cela va à 

l'encontre de l'article 77 du Code des Marchés Publics, qui stipule que "Un marché par entente directe ne peut être 

passé qu'avec des entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services qui acceptent de se soumettre à un 

contrôle des prix spécifiques durant l'exécution des prestations."            Cette absence de contrôle des prix compromet la 

transparence et la conformité des marchés publics. 

▪ Marché n° F0651/23-DK intitulé "Fourniture de pièces de rechange et prestations relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick des centrales C4 de Cap des Biches, Boutoute et Kahone 1" attribué à "MAN 

ENERGY SOLUTION SENEGAL" pour un montant de 3 220 420 194 F CFA. 

3) Défaut d'établissement du compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas fourni la preuve qu'elle a fait un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

des marchés passés par entente directe conformément à l'article 78 du Code des Marchés qui stipule que "A 

l'exception des marchés relatifs à la défense et à la sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas 

précédents, les marchés passés par entente directe donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution établi par l'autorité contractante et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge 

de la régulation des marchés publics." 

4) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l'exécution du marché à l'ARCOP 

en violation de l'article 78 du CMP 

 

La SENELEC n'a pas communiqué à l'ARCOP l'état statistique à l'ARCOP en violation de l'article 78 du CMP qui stipule 

que "L'autorité contractante établit chaque année un état statistique précisant le nombre, la valeur des marchés 

attribués et le nom de l'attributaire. L'état statistique porte, séparément, sur les marchés de fournitures, de services 

et de travaux." 

5)  Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l’exécution du marché au 

Premier Ministre en violation de l’article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas transmis au Premier Ministre le compte rendu détaillé de la passation et de l'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que « A l'exception des marchés relatifs à la défense et à la 

sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas précédents, les marchés passés par entente directe 

donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution établi par l'autorité contractante 

et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

6) Défaut d'inclusion effective de disposition claire et suffisamment détaillées permettant 

d'identifier les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Il n'a pas été inclus dans les marchés des dispositions claires et suffisamment détaillées permettant d'identifier les 

obligations comptables auxquelles les titulaires sont soumis en violation de l'article 77 du CMP qui dispose "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation de 

présenter les états financiers certifié". 

7) Défaut de production des états financiers de synthèse certifiés en violation de l'article 77 du CMP 

 

Les titulaires des marchés n'ont pas fourni leurs états financiers en violation de l'article 77 du CMP qui stipule "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états financiers certifié". D'ailleurs cette obligation n'est même pas définie dans les contrats. 

  



  

18 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

8) Défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution en violation de l'article 115 du CMP 

 

Les garanties requises notamment la garantie de bonne exécution n'ont pas été fournies en violation des dispositions 

du CMP. D'ailleurs, les offres des titulaires n'auraient jamais dû être acceptées sans présentation de la garantie de 

soumission. Ils devraient donc pas être attributaires des marchés. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 
1) Non-respect de l'une des conditions d'éligibilité de passer le marché par entente directe en violation 

l'article 77 du CMP 
 

Pour les marchés n°F2577/23-DK, n°F2578/23-DK, n° F2587/23-DK, n°F3041/23-DK et n° F3042/23-DK, la 

SENELEC a sollicité la passation de cinq marchés par entente directe, pour un montant total de 1 163 557 528 

FCFA, afin d'assurer l'approvisionnement en électricité de la ville de Touba durant le Grand Magal. La justification 

avancée reposait sur la hausse constante de la consommation d'électricité, qui est passée de 60,46 MW en 2018 

à une projection de 104 MW pour 2023. Cependant, la SENELEC n'a pas précisé l'ampleur du déficit de production 

à combler. Elle a également évoqué un plan directeur de distribution 2018-2025, qui inclut l'approvisionnement de 

Touba lors de grands événements, ainsi que la difficulté de concrétiser certains programmes et accords-cadres, 

notamment en raison de la crise en Ukraine. Dans sa demande d’autorisation de passer par entente directe 

adressée à la DCMP, le 15 juin 2023, la SENELEC a insisté sur ces motifs. Cependant, il est estimé que la passation 

de ces marchés par entente directe n'était pas justifiée pour les raisons suivantes :  

Entre le 15 juin et la fin août (soit 75 jours), la SENELEC disposait de suffisamment de temps pour lancer un appel 

d'offres ouvert (AOO). Le Code des marchés prévoit un délai incompressible de 40 jours pour un AOO (30 jours 

pour la publication et 10 jours pour le recours). Une procédure d'urgence aurait encore réduit ces délais. La 

SENELEC était au fait de l'augmentation constante de la consommation d'électricité lors du Magal. Cela aurait dû 

permettre une meilleure anticipation et planification, plutôt que de justifier une entente directe à la dernière 

minute.  

De plus, plusieurs livraisons ont eu lieu bien après le Grand Magal qui a eu lieu le 03 septembre 2023, mettant en 

cause l'urgence invoquée. En effet, le bon de commande a été établi le 15 novembre 2023, soit plus de deux (2) 

mois après la tenue du Magal. Les autres entreprises ont également livré après le Magal, ce qui remet en doute la 

nécessité et l'urgence de ces ententes directes.  

En conclusion, les motifs avancés par la SENELEC pour passer ces marchés par entente directe semblent 

insuffisants. 

Le marché n° S1826/23-DK est souscrit pour une durée de 5 ans prenant effet à partir du 24 août 2023 (date de 

notification). Selon les dispositions de l'article 14 du CMP en son troisième paragraphe "les marchés intégrant 

l'investissement, l'entretien, la maintenance et l'élimination d'équipements et ouvrages peuvent être contractés 

pour plusieurs années à la condition que les engagements qui en découlent demeurent respectivement dans les 

limites des autorisations d'engagement et des crédits de paiement contenus dans les lois de finances ou dans les 

budgets des autorités contractantes". Or, le marché porte uniquement sur l’exploitation et l’entretien de la Centrale. 

Il ne prend en compte aucun investissement ni un démantèlement. Pourtant, il est explicitement inscrit dans l’article 

14 du CMP visé que seul un marché intégrant « un investissement, un entretien, une maintenance et une élimination 

d'équipements et ouvrages » peut être conclu pour une durée de plusieurs années. D’ailleurs, ledit article 14 ne 

prévoit pas de conclure un marché portant sur l’exploitation d’ouvrage, sur plusieurs années.  

Par ailleurs, le marché objet de notre revue se chevauche avec un autre marché, de même nature attribué au même 

titulaire pour un montant de 14 890 223 900 HT-HD pour une durée d'exécution de 12 mois. De plus, ce marché 

notifié au titulaire le 2 décembre 2020 a pour objet la fourniture et l'installation d'équipements pour la conversion 

de la centrale C6 en dual fioul. Un avenant d'un montant de 303 864 755 F CFA portant sur le marché de base du 

02 décembre 2020 a été notifié au titulaire le 23 novembre 2023 alors qu’à cette date les prestations prévues par 

le marché de base étaient déjà livrées en violation de l’article 23 du Code des Marchés Publics. En effet, le marché 

de base devrait être réceptionné au plus tard en décembre 2021. S’agissant de l’avenant, il a été souscrit pour une 

durée de 18 semaines et prévoit qu’un paiement de 80% se fera par une lettre de crédit payable à vue dans les 15 

jours suivant la notification. Le paiement de l’avenant n’est donc pas subordonné à la livraison des prestations, 

fournitures et travaux prévus dans le cade de l’avenant en violation des articles 94, 95 et 96 du CMP. 
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2) Défaut d'attestation de crédit à l'approbation du contrat en violation de l'article 85 du CMP. 

 

La délivrance d'une attestation d'existence de crédit par le Directeur de l'audit interne et du contrôle le 17 juin 2023 

constitue une violation des articles 141 et 144 du Code des Marchés Publics (CMP). Ces articles encadrent clairement 

le rôle des organes de contrôle interne dans les autorités contractantes (AC). Cet article 141 dispose que les organes 

de contrôle interne au        sein de l'Autorité Contractante (AC) effectuent un contrôle a posteriori des procédures de 

passation des marchés dans les conditions fixées par l’AC. Cela signifie que leur intervention doit se faire après que 

les décisions de passation et d'attribution des marchés aient été prises. Ils ne doivent pas s'immiscer dans le 

processus de passation ou d'attribution du marché, afin de garantir leur indépendance. L’article 144 complète le 

précédent en réaffirmant que les organes de contrôle interne ne peuvent intervenir à aucune phase de la procédure 

de passation des marchés. Leur rôle est limité à un contrôle à postériori pour vérifier        la conformité des opérations 

déjà effectuées. 

• Marché n° F2078/23-DK intitulé "Fourniture de pièces de rechange et prestations de services relatives à la 
maintenance des groupes SEMPT PIELSTICK MAN du parc de production" attribué à "MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL" pour un montant de 3 815 728 080 F CFA. 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRP CO 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé cinq marchés 

de DRP CO pour un montant total de 177 384 031 F CFA TTC. Notre audit a porté sur l’intégralité des marchés. 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 
 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution, conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics. Cet article stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses 

membres au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion." En effet, les lettres de 

convocations intégrées dans les dossiers ne sont pas déchargées par les membres. 

2) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP. 

 

Il a été relevé que les membres des Comités Techniques d'Analyse et d'Évaluation n'ont pas pris connaissance de 

la Charte de l'Éthique et de la Commande Publique Responsable. Cette situation constitue une non-conformité avec 

l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP), qui exige que les membres des comités techniques d'étude et 

d'évaluation des offres ainsi que les experts soient tenus aux mêmes obligations de déclaration de conflit d'intérêt 

et de secret que les membres des commissions des marchés. Ils signent une attestation de prise de connaissance 

de la charte de l'éthique et de la commande publique responsable qui sera annexée à chaque rapport d'évaluation 

qu'ils produiront. 

3) Défaut de notification des candidats non retenus en violation de l'article 5 de l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. 

Bien que les lettres de notification des candidats non retenus aient été fournies, aucune preuve de réception effective 

par les soumissionnaires n’a été présentée, ces derniers n’ayant pas déchargé les notifications. Cette situation ne 

permet pas d'assurer le respect de l’article 5 de l’arrêté N° 007118 du 23 mars 2023, qui exige que les notifications 

soient accompagnées    d’une preuve de leur réception. 

4) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 

 

Les lettres d'informations n'indiquent pas les motifs de rejet des offres des candidats éliminés en violation de 

l'article 84 du Code des Marchés Publics. 

5) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 

 
Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 du 

Code des Marchés Publics qui stipule que "Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 et 86 
du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis 

d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence." 
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6)  Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 

 

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas non plus été publiés sur le portail en violation de l'article 

86 du CMP. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 

1) Défaut de prorogation de la garantie de soumission alors que la validité des offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation de l'article 114 du CMP 

 

Pour le marché n° S0497/23-DK, conformément à l'avis de demande de renseignements et de prix à compétition 

ouverte (DRPCO), les offres devaient rester valides pendant quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite de 

dépôt. La date d'ouverture des offres était fixée au 14 décembre 2022, tandis que la date d'approbation est le 20 

mars 2023, ce qui représente une période de validité de 96 jours. 

Pour le marché n° S3204/23-DK, l'ouverture des plis a eu lieu le 19 avril 2023, et l'approbation du contrat a été 

réalisée le 26 décembre 2023, ce qui représente un écart de 247 jours, en violation de l'article 114 du Code des 

marchés publics (CMP). De plus, la validité des offres et la garantie de soumission totalisent seulement 118 jours. 

 

Pour le marché n° T3078/23-DK, l'ouverture des plis a eu lieu le 19 juillet 2023, tandis que l'approbation du contrat 

a été réalisée le 15 décembre 2023, entraînant un écart de 146 jours. La mission n'a pas pu établir que l’AC a 

demandé la prorogation de la validité de la garantie de soumission, ce qui constitue une violation de l'article 114 du 

Code des marchés publics (CMP). 

2)  Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la Directive 04 
de l'UEMOA 

 

• Marché n° T0095/23-DK intitulé "Aménagement de bureaux CPGC à Hann" attribué à "ADS DISTRIBUTION" 

pour un montant de 23 536 870 F CFA. 

 

• Marché n° S0497/23-DK intitulé "Sélection d’un prestataire pour la maintenance préventive, corrective et 

fourniture des moyens de luttes fixes et mobiles contre l’incendie dans les sites de Senelec des délégations 
régionales (DRCO-DRB-DRCE-DRS)" attribué à "TSG" pour un montant de 32 018 637 F CFA. 

 

• Marché n° S3204/23-DK intitulé "Sélection d’un prestataire pour l’enquête de satisfaction de la clientèle 

(clientèle générale et clientèle d’affaires et enquête mystère" attribué à "AD Conseils" pour un montant de 33 
335 000 F CFA. 

 

• Marché n° T3078/23-DK intitulé "Travaux de remise aux normes site de KAHONE" attribué à "Ets NDIAYE et 
Frère" pour un montant de 44 527 064 F CFA. 

 

3) Réception non faite sur la responsabilité de la Personne Responsable du Marché en violation de l'article 12 de la 
directive 04 

• Marché n° T0268/23-DK intitulé "Installation et mise en service d’un onduleur à la centrale photovoltaïque de 

CICAD" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 43 966 460 F CFA. 

 

 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRP CR 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 12 marchés de 

DRP CR pour un montant total est de 342 805 350 F CFA TTC. Notre audit a porté sur un échantillon de 06 marchés 

représentant un taux de couverture de 50% en nombre et 45,35% en valeur. 

 
Dysfonctionnements d’ordre général 

1) Défaut de respect du principe d'égalité des candidats en violation de l'article premier du CMP  

La mission n'a pas pu confirmer que les candidats retenus sur la liste restreinte ont été consultés simultanément 

conformément à l'article 1er du Code des Marchés Publics. 

2) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP.  

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins cinq 
jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés Publics qui 

stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres au moins 
cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 
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3) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique Responsable 

en violation de l'article 38 du CMP.  

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres qui ne sont pas membres de la 
CM et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable 

en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect des principes 
de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, ce qui peut 

affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 

4) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 12 de l'arrêté 007118 du 
23 mars 2023  

La SENELEC s'est abstenue de recueillir l'avis formel de la Cellule de Passation des Marchés sur le projet de marché, 

en violation des dispositions de l'article 12 de l'arrêté n° 07118 du 23 mars 2023. 

5) Défaut de transmission de la liste des personnes consultées, le nom de l'attributaire ainsi que la nature 
et le montant du marché à la DCMP en violation de l'article 4 de l'arrêté 007118 du 23 mars 2023  

La SENELEC n'a pas communiqué à la DCMP la liste des fournisseurs consultés, le nom de l'attributaire, ainsi que la 

nature et le montant du marché. Cette omission constitue une violation de l'article 4 de l'arrêté n° 007118 du 23 
mars 2023, qui stipule que "la demande de renseignements et de prix est soumise, obligatoirement, à la revue de la 

Cellule de Passation des Marchés de l'autorité contractante." 

6) Défaut d'application des pénalités de retard en violation de l'article 135 du CMP.  
 

Malgré les retards constatés dans l'exécution des marchés, la SENELEC n'a pas appliqué les pénalités de retard 
prévues dans les contrats, en violation de l'article 135 du Code des Marchés Publics (CMP). 

 
Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 

1) Elimination du candidat présentant l'offre la moins disante en violation de l'article 71 du CMP  

 

Pour le marché n°F_BEST_008, le candidat ayant proposé l'offre la moins-disante est CAETANO FORMULA, dont l'offre 

TTC s'élève à 34 000 000 F CFA. Cependant, ce dernier n'a pas rempli les spécifications techniques mentionnées dans 

le dossier de présentation (DP). En deuxième position, la SENEGALAISE DE L'AUTOMOBILE a soumis une offre TTC de 

35 435 600 F CFA. D'après le rapport d'évaluation établi par le comité technique, la SENEGALAISE DE L'AUTOMOBILE 

a été éliminée pour ne pas avoir respecté le critère de spécification technique concernant le cylindre, fixé à un 

minimum de 2 500 CC. Toutefois, l'analyse de son offre a révélé que le candidat respectait bien ce critère, avec un 

cylindre de 2 500 CC, et non 2 477 CC, comme indiqué initialement dans le rapport. En résumé, la SENEGALAISE DE 

L'AUTOMOBILE a été abusivement éliminée. 

• Marché n° F_BEST_008 intitulé "Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST Véhicule de Type 

4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 jours" attribué à "CARREFOUR AUTOMOBILE" pour un montant de 

50 000 000 F CFA. 

 

2) Absence d'avis de la CPM sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en violation de 
l'article 12 de l'arrêté n°007118 du 23 mars 2023  

 
Nous n'avons pas de preuve que l'avis de la Cellule de Passation des marchés CPM) a été requis sur le rapport 

d'évaluation des offres et le procès-verbal d'attribution provisoire, conformément à l'article 12 de l'arrêté N°007118 
du 23 mars 2023. 

• Marché n° F_BEST_008 intitulé "Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST Véhicule de Type 

4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 jours" attribué à "CARREFOUR AUTOMOBILE" pour un montant 
de 50 000 000 F CFA. 

• Marché n° F_DQSE_148 intitulé "Fourniture des registres de sécurité pour les établissements recevant du 

public, les immeubles à grande hauteur et les unités d’exploitation de la Senelec" attribué à "DHI" pour un 
montant de 28 000 000 F CFA. 

• Marché n° F_PADAES_023 intitulé "Acquisition de Matériel - Mobilier & Fourniture de Bureau - SPE" attribué à 

"" pour un montant de 17 422 500 F CFA. 
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CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRPS 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé cent 519 marchés 

de DRPS pour un montant de 1 127 361 915 F CFA TTC. Notre audit a porté sur un échantillon de 123 marchés 

représentant un taux de couverture de 23,7% en nombre et 23% en valeur. 

 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 
Lors de nos contrôles, les anomalies suivantes ont été constaté sur la procédure de passation des marchés passés 

en DRPS. 
 

1) Défaut de mention de la DRP dans le PPM transmis à la DCMP en violation de l'article 6 du CMP 

2) Défaut de consultation d'au moins 3 candidats en violation de l'article 2 de l'arrêté 007118 du 23 mars 2023 

3) Défaut de respect du principe d'égalité des candidats en violation de l'article premier du CMP 

4)  Non-respect du principe d'économie en violation de l'article 2 de la directive 04 de l'UEMOA 

5) Non-conformité des livraisons aux engagements contractuels 

6) Défaut d'invitation d'entreprises concurrentes en violation de l'article 75 du CMP 
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CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR AVENANTS 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 33 Avenants 

pour un montant total de 12 830 058 937 F CFA TTC. Un échantillon de 11 avenants a été retenu pour un montant 

total de 10 871 733 861 F CFA TTC, soit un taux de couverture de 33.33 % en nombre et 84.74 % en valeur. 

 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 
 

1) Avenant conclu après la réception provisoire des fournitures, services ou travaux qui constituent 

son objet en violation de l'article 23 du CMP 

 

Il a été constaté que les procès-verbaux fournis ont été établis avant la signature de l'avenant au contrat, ce qui 

soulève des questions sur la chronologie et la conformité des étapes du processus. De plus, le procès-verbal de 

visite et d'inspection pour la     réalisation des travaux n'est pas daté, ce qui rend difficile la vérification de la 

conformité aux délais. Cette situation suggère que l'avenant a été conclu après la livraison. 

• Marché n° T2801/23-DK intitulé "Avenant n°2 au marché n° T1968/19 relatif aux travaux de réalisation de la 

liaison HTB 225KV Mbour - Fatick et Extension poste Fatick 225/30 KV en deux (02) lots : lot 1" attribué à 

"CEGELEC MAROC" pour un montant de 485 448 191 F CFA. 

 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR PRESTATION INTELLECTUELLE 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 31 marchés de 

prestation intellectuelle pour un montant total de 7 197 528 251,60 F CFA F CFA TTC.  La revue a porté sur un 

échantillon de 10 marchés d’une valeur de 6 473 697 348 F CFA, soit un taux de couverture de 32.26 % en nombre 

et 89.94 % en valeur. 

 
CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR AMI 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé six (6) AMI pour 

un montant total de 5 685 125 248 F CFA TTC. Nos travaux ont porté sur un échantillon de cinq (5) AMI pour une 

valeur globale de 5 685 125 248 F CFA TTC, soit un taux de couverture de 95.3% en valeur et 83.33% en nombre. 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP.  

 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que « Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses 

membres au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion. ». 

2) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP  

 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 

du Code des Marchés Publics qui stipule que « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 

84 et 86 du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés 

publics. Les avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence » 

3) Défaut de publication de la liste restreinte arrêtée sur le portail en violation de l'article 87 du CMP  

Pour les marchés passés par AMI, la liste restreinte n'a pas été publiée sur le portail, en violation de l'article 87 du 

Code des Marchés Publics, qui dispose que « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 

et 86 du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. 

Les avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence. » 



  

24 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

1)  Défaut de publication de l’avis d’AMI sur le portail en violation de l’article 56 du CMP 

 

Pour les marchés ci-après, la SENELEC a omis de publier sur le portail les avis d'appel à manifestation d'intérêt, en 

violation de l'article 56 du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Les avis généraux de passation des marchés 

et les avis d'appel public à la concurrence doivent être publiés dans un journal de grande diffusion et sur le portail 

officiel des marchés publics. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

2) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP. 

Les marchés listés ci-dessous n'ont pas été mentionnés dans l'avis général de passation des marchés. Cette omission 

constitue une violation de l'article 6 du Code des Marchés Publics qui dispose que « Les projets de marché figurant 

dans le plan de passation des marchés qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel 

public à la concurrence, y compris les demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application 

des dispositions du présent décret, font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard 

le 15 janvier de l'année prévue pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par 

décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

3) Défaut de mention dans l'avis d'AMI des informations prévues par l'article 82 du CMP  

Pour le marché n° C2747/23-DK, la grille de notation n'a pas été fournie. Il est simplement fait mention des critères 

d'évaluation sans indiquer le poids attribué à chacun d'eux. De plus, il n'est pas spécifié le score minimum requis 

pour être sélectionné sur la liste restreinte. Enfin, il n'est pas précisé les procédures qui seront mises en œuvre 

pour l'évaluation. En effet, le projet a été financé par l'Association Internationale de Développement (IDA), et nous 

avons constaté dans la demande de proposition technique que les procédures de la Banque Mondiale seront 

appliquées pour l'évaluation des offres techniques. Cette information n'avait pas été mentionnée dans l'avis de 

marché informel (AMI). 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 
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4) Défaut de respect du délai réglementaire entre l'avis d'AMI et le dépôt des offres en violation de 

l'article 81 du CMP  

Pour le marché n°C2696/23-DK, l'avis d’AMI a été publié le 1 août 2022 et l'ouverture a été faite le 7 août 2022 

soit une durée de 6 jours. Le délai accordé pour le dépôt des offres n'est pas conforme aux dispositions de l'article 

81 du Code des marchés publics. 

5) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de 

l'article 68 du CMP.  

Il s’agit des marchés ci-après : 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 
composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 
(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 
des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

 

6) Absence de preuve que des négociations ont été faites conformément à l’article 81 du CMP  

Pour les marchés mentionnés ci-après, nous n'avons pas de preuve que des négociations ont été menées 

conformément aux dispositions de l'article 81 du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Le marché fait ensuite 

l'objet de négociations avec le candidat dont la proposition est retenue. Les négociations ne peuvent en aucun cas 

être conduites avec plus d'un candidat à la fois. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 
composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2748/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 2 (zone sud)" attribué à "STUDI" pour un 
montant de 2 730 148 202 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 
980 F CFA. 

 

7) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP  

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas été publiés sur le portail, en violation de l'article 86 

du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Dans les quinze (15) jours suivant la notification du marché, l'autorité 

contractante publie un avis d'attribution définitive sur le portail des marchés publics. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 
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• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

 

8) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de 

la Directive 04 de l'UEMOA  

 

Les marchés ci-après n'ont pas été approuvés dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 

Directive 04 de l'UEMOA 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

9) Paiement d'avance de démarrage sans exiger une caution d'égal montant en violation de l'article 

94 du CMP.  

Pour le marché n° C2747/23-DK, la garantie émise par CBAO Sénégal stipule qu'elle prendra fin soit lors de la 

réception des décomptes certifiés par le client ou des factures acquittées attestant que le consultant a remboursé 

l'intégralité de l'avance soit le 30 novembre 2026. Cela signifie que si l'avance de démarrage n'est pas entièrement 

déduite d'ici le 30 novembre 2026, la garantie ne sera plus valide, exposant ainsi la SENELEC à des risques.  

Il est important de rappeler que le contrat d'une durée d'exécution de 36 mois a été signé pour la supervision et le 

contrôle de travaux réalisés par d'autres intervenants sur lesquels le consultant n'a aucun pouvoir d'influence quant 

à leur capacité à exécuter les travaux dans les délais impartis. Par conséquent, la date limite du 30 novembre pose 

problème, car il n'est pas garanti que les travaux seront réalisés à temps. L'expiration de la garantie liée à l'avance 

de démarrage devrait donc être conditionnée uniquement au remboursement effectif de cette avance. 

10) Défaut d'utilisation d'un journal de large diffusion en violation de l'article 56 du CMP.  

 

Pour les marchés listés ci-après, la mission n'a pas eu la preuve que la liste restreinte arrêtée a été publiée dans 

un journal de large diffusion. 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 
CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 
montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 
un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 
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11) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP.  

 

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres ne faisant pas partie de la 

Commission des Marchés n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect 

des principes de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, 

ce qui peut affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 
CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 
montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 
un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 
980 F CFA. 

 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR ENTENTE DIRECTE 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé un marché de 

prestation intellectuelle par entente directe pour un  montant de F CFA 105 616 069 TTC. 

 

 
NUMER

O 

 
INTITULE 

 
ATTRIBUTAIR

E 

 
MONTANT 

 

C1174

/23

- DK 

 

Recrutement d’un consultant pour l’audit et 

le suivi du contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre de l’année 

2021 

 

GROUPEM

ENT 

ERUDIT-

FCG 

 
105 616 069FCFA 

 

Dysfonctionnements : 
 

1) Non-respect du principe d'économie en violation de l'article 2 de la directive 04 de l'UEMOA 

 

Le marché sous revue porte sur l'évaluation du contrat de performance État du Sénégal-SENELEC pour la période 

2021-2023. Il a été attribué pour un montant de 105 616 069 F CFA. Ce montant nous semble excessif compte 

tenu de la nature des prestations, qui ne couvrent que la gestion d’une l'année. Par ailleurs, selon le rapport d’audit 

publié par l'ARCOP et portant sur la gestion 2020, un marché similaire relatif à la sélection d'un consultant pour 

l'accompagnement du Comité Interministériel dans la rédaction du contrat de performance pour la période 2020-

2022 a été attribué au même groupement ERUDIT-FCG pour un montant de 26 287 350 F CFA. Ce marché portait 

sur l'établissement du contrat de performance lui-même, une prestation plus complexe et exhaustive que celle de 

l'audit d'une seule année. Le marché objet de notre audit, conclu avec le même consultant pour un montant de 105 

616 069 F CFA, équivaut à quatre fois le montant alloué au marché précédent, alors qu'il ne concerne que 

l'évaluation et le suivi de la gestion 2021. Cet écart de coût nous paraît disproportionné par rapport à l'étendue des 

prestations fournies. 
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2) Défaut d’inclusion effective de dispositions claires en violation de l’article 77 du CMPC 

 

Il n'existe pas de dispositions claires et suffisamment détaillées permettant un contrôle effectif des coûts de revient 

pour les marchés conclus par entente directe. En effet, aucun mécanisme de vérification des prix n'est prévu avec 

l'attributaire, ce qui constitue une situation anormale et enfreint les règles régissant les marchés publics. Cela va à 

l'encontre de l'article 77 du Code des Marchés Publics, qui stipule que "Un marché par entente directe ne peut être 

passé qu'avec des entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services qui acceptent de se soumettre à un 

contrôle des prix spécifiques durant l'exécution des prestations." Cette absence de contrôle des prix compromet la 

transparence et la conformité des marchés publics 

3) Défaut d'établissement du compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas fourni la preuve qu'elle a fait un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

des marchés passés par entente directe conformément à l'article 78 du Code des Marchés qui stipule que "A 

l'exception des marchés relatifs à la défense et à la sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas 

précédents, les marchés passés par entente directe donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution établi par l'autorité contractante et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge 

de la régulation des marchés publics." 

4) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l'exécution du marché à l'ARCOP 

en violation de l'article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas communiqué à l'ARCOP l'état statistique en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que 

"L'autorité contractante établit chaque année un état statistique précisant le nombre, la valeur des marchés 

attribués et le nom de l'attributaire. L'état statistique porte, séparément, sur les marchés de fournitures, de services 

et de travaux." 

5) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l’exécution du marché au 

Premier Ministre en violation de l’article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas transmis au Premier Ministre le compte rendu détaillé de la passation et de l'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que "A l'exception des marchés relatifs à la défense et à la 

sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas précédents, les marchés passés par entente directe 

donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution établi par l'autorité contractante 

et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

6) Défaut d'inclusion effective de disposition claire et suffisamment détaillées permettant d'identifier les 

obligations comptables auxquelles le titulaire du marché est soumis en violation de l'article 77 du CMP 

 

Il n'a pas été inclus dans les marchés des dispositions claires et suffisamment détaillées permettant d'identifier les 

obligations comptables auxquelles les titulaires sont soumis en violation de l'article 77 du CMP qui dispose "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états financiers certifié". 

7) Défaut de production des états financiers de synthèse certifiés en violation de l'article 77 du CMP 
 

Les titulaires des marchés n'ont pas fourni leurs états financiers en violation de l'article 77 du CMP qui stipule "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états financiers certifié". D'ailleurs cette obligation n'est même pas définie dans le contrat. 

8) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 
Directive 04 de l'UEMOA 

Le marché en question n'a pas été souscrit ni approuvé dans la durée de validité de l'offre, en violation des 
dispositions de l'article 68 de la Directive 004/2005/CM/UEMOA. En effet, l'offre a été déposée le 10 février 2023 

avec une durée de validité de   30 jours, ce qui fixait son expiration au 12 mars 2023. Or, le marché n'a été approuvé 
que le 7 juin 2023, soit 87 jours après l'expiration de la validité de l'offre. 
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9) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 

 

Dans son courrier n°000186SPE/CPJ/CTST/kb du 06 septembre 2023, le président du comité de suivi du contrat de 

performance entre l'État du Sénégal et la SENELEC a mentionné avoir reçu la version finale du rapport d'audit pour 

les semestres 1 et 2 le 22 mars 2021. Toutefois, plusieurs anomalies majeures ont été relevées concernant la 

chronologie des événements. Bien que la version finale du rapport ait été reçue en mars 2021, le contrat de 

performance auquel il se rapporte a été signé bien plus tard, le 23 mai 2023, approuvé le 7 juin 2023 et notifié 

officiellement le 21 juin 2023. Cela soulève des interrogations sur la validité de la chronologie des évènements. Le 

même courrier indique que la facture relative à ce rapport d'audit, datée du 25 septembre 2023, a été reçue le 29 

septembre 2023. Toutefois, cette facturation intervient après l'envoi du courrier du 6 septembre 2023, ce qui reflète   

une contradiction dans l'ordre des opérations administratives.  

Ces éléments révèlent des dysfonctionnements significatifs, tant au niveau de la gestion du marché que de son 

processus de facturation, mettant en cause la rigueur et la transparence dans le suivi. 

 

CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR DRP CR 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé trois marchés de 

prestation intellectuelle par DRP CR pour un montant total de 277 000 000 F CFA TTC. 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 
 

1) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 du 23 

mars 2023 

 
Les avis formels de la CPM n'ont pas été requis sur les projets de contrat en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 

du 23 mars 2023 
 

2) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de l'article 

68 du CMP. 

La mission n'a pas pu obtenir de preuve que les procès-verbaux (PV) d'ouverture des offres ont été transmis aux 

soumissionnaires qui en ont fait la demande conformément à l'article 68 du CMP qui stipule que "Dès la fin des 

opérations d'ouverture des plis, ces informations sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres de 

la commission des marchés présents et remis à tous les soumissionnaires qui en font la demande.". De plus, la 

SENELEC n'a pas mis en place un mécanisme pour documenter et gérer les demandes de copies des PV d'ouverture 

des offres.  

3) Défaut de transmission de la liste des personnes consultées, le nom de l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du marché à la DCMP en violation de l'article 4 de l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 

La SENELEC n'a pas communiqué à la DCMP la liste des fournisseurs consultés, le nom de l'attributaire, ainsi que 

la nature et le montant du marché. Cette omission constitue une violation de l'article 4 de l'arrêté n° 007118 du 23 

mars 2023, qui stipule que "la demande de renseignements et de prix est soumise, obligatoirement, à la revue de 

la Cellule de Passation des Marchés de l'autorité contractante." 

 

MARCHES AYANT FAIT L’OBJET D’UN RECOURS AUPRES DU CRD 

 

Autorité Contractante Nombre de 

recours 

gracieux 
enregistrés 

Nombre 

de 

recours 
gracieux 

bien 
traités 

Nombre de 

recours 

contentieux 
enregistrés 

Nombre de 

décisions 

du CRD 
favorables 

à l’AC 

Degré 

d’application 

des 
décisions 

Société Nationale d'Electricité du 

Sénégal (SENELEC)  

0 0 6 5 100 % 
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OPINION 

La revue a porté sur cent quatre-vingt-neuf (189) marchés dont dix-huit (18) appels d’offres ouvert, cinq (5) 

Demande de Renseignements et de Prix à Compétition Ouverte (DRP CO), six (6) Demande de Renseignements et 

de Prix à Compétition Restreinte (DRP CR), cinq vingt-trois (123) Demande de Renseignements et de Prix Simple 

(DRPS), onze (11) Avenants, douze (12) Entente Directe et dix (10) Prestations Intellectuelles. 

 

Sur la base de la population des marchés, à notre avis, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) 

s’est moyennement conformée aux dispositions du Code des Marchés Publics en matière de passation et d’exécution 

des marchés. 

 

Dakar, le 26 novembre 2024. 
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II. CONTEXTE ET OBJECTIFS DE LA MISSION 

 

II.1. CONTEXTE GENERAL DE LA MISSION 

 

Conscient du volume important des dépenses que représente la commande publique, du flot considérable de 

transactions qu'elle génère et désireux de promouvoir la transparence, l'efficacité et la responsabilisation, 

essentielles à une bonne gouvernance, dans un Etat de droit, le Gouvernement du Sénégal a initié, depuis 2006, 

une profonde réforme de son système de passation de marchés publics. Cette réforme aligne le système sénégalais 

sur les meilleures pratiques internationales en la matière, notamment en transposant les directives de l’UEMOA 

relatives à l’harmonisation des marchés publics des Etats membres de l’Union. 

Les changements successifs intervenus dans la réglementation sont essentiellement marqués par la consécration 

de la régulation, l’institution du recours suspensif des soumissionnaires au stade de passation de marchés, la 

rationalisation du contrôle a priori, la suppression des régimes dérogatoires, la réduction des délais, l’allègement 

des procédures, une plus grande responsabilisation des Autorités Contractantes (AC) accentuée par le relèvement 

des seuils de revue a priori de la Direction centrale des Marchés Publics (DCMP), l’introduction de nouveaux modes 

de passation de marché publics (accord cadre, offre spontanée, Demande de renseignements et de Prix à 

compétition ouverte) et la systématisation du contrôle a posteriori. 

 
 

Au plan institutionnel, la réforme a contribué à la création de l’Autorité de Régulation de la Commande Publique 

(ARCOP) sous forme d’autorité administrative indépendante, distincte du service administratif chargé du contrôle a 

priori de la passation des marchés, en l’occurrence la Direction Centrale des Marchés publics (DCMP). 

 

 

Les missions de l’ARCOP, autorité administrative indépendante dotée de l’autonomie financière, s’organisent autour 

du principe qui vise à séparer les fonctions de contrôle des marchés publics (conférées à la DCMP) des fonctions de 

régulation qui lui permettent d’intervenir sur l’ensemble du secteur, tant à travers des missions d’assistance, dans 

l’élaboration des politiques ou de la conception d’outils de passation (documents et formulaires standards…), qu’en 

matière de formation ou de développement du cadre professionnel en plus des fonctions mêmes qui constituent le 

cœur de la régulation, l’audit et le règlement des conflits. 

 

 

En particulier, l’ARCOP est tenu de faire réaliser, à la fin de chaque gestion budgétaire, un audit indépendant en 

vue de contrôler et de suivre la mise en œuvre de la réglementation en matière de passation, d’exécution et de 

contrôle des marchés publics et conventions. 

 

 

Toutefois, avec le transfert aux cellules de passation des marchés de l’examen préalable de tout le processus de 

passation pour les marchés dont les montants n’ont pas atteint les seuils de revue de la DCMP, le contrôle a 

posteriori se doit de jouer un rôle plus important dans l’accompagnement des Autorités Contractantes à se 

conformer le plus possible aux dispositions applicables en matière de marchés publics. 

 

 

La présente mission concerne, donc, la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la vérification, en référence 

au Décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022 portant Code des marchés publics (CMP), ou à la Convention 

applicable, de la transparence et des conditions de régularité des procédures d’élaboration, de passation et 

d’exécution des marchés publics des AC sélectionnés par l’ARCOP au titre de l’exercice 2023. Elle doit aussi 

permettre d’identifier les marchés susceptibles de fraude ou de malversations pouvant conduire à une enquête. 

 

 

La mission rêvait désormais non seulement une mission de vérification de conformité des procédures mais aussi 

la détection de fraude ou de malversation dans les procédures de passation et d’exécution des marchés publics. 

 

 

La sélection des marchés à auditer a été faite par nos soins sur la base des marchés passés par l’autorité 

contractante au cours de la gestion concernée et des critères non limitatifs ci-dessous : 
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• 100% des marchés dont le montant est supérieur à 1 000 000 000 F CFA ; 

 

• 30% en nombre ou en valeur des DRP à compétition ouverte ; 

 
• 25% en nombre ou en valeur des appels d’offres ouverts n’atteignant pas le seuil de revue de la DCMP ; 

 

• 25% en nombre ou en valeur des appels d’offre ouverts atteignant le seuil de revue de la DCMP et 

inférieurs ou égal à 1 milliard F CFA ; 

• 25% en nombre ou en valeur des avenants (y compris les éventuels avenants aux marchés sélectionnés) ; 

 

• au moins 25%, en nombre ou en valeurs, des Demandes de Renseignement et de Prix (DRP) simples ; 

 

• au moins 25%, en nombre ou en valeurs, des Demandes de Renseignement et de Prix (DRP) à compétition 
restreinte ; 

 

• (Le taux de revue est porté à 50%, en nombre ou en valeurs, si ces DRP (simples et/ou restreintes) 

représentant le mode de passation prédominant en valeurs chez l’Autorité contractante et à 75% si elles 

représentent le seul mode de passation chez l’Autorité contractante) ; 

• 80 % en volume financier de l’ensemble des marchés financés par la Coopération luxembourgeoise (ministère 

de la Santé, Ministère de la Formation professionnelle, Agence nationale de la Couverture maladie universelle, 

Fonds de Financement de la Formation professionnelle et technique (3FPT), Office national de la Formation 

professionnelle, Université Gaston Berger de St Louis, Université Alioune Diop de Bambey, Centre national de 

Formation des Techniciens en Maintenance hospitalière de Bambey), dont au moins 70 % en nombre des 

Demandes de Renseignement de Prix, des marchés passés par Entente Directe et des avenants aux contrats 

(le taux de sélection pourra évoluer en fonction des Accords conclus avec ce Partenaire). 

Si le total des marchés passés par l’AC et/ou pour un mode de passation donné est inférieur ou égal à 10, la 

revue a porté sur l’intégralité. 

Si la sélection donne un nombre inférieur à 10, le nombre de marchés à passer en revue a été porté à 10. 

 

 

Nous nous sommes assurés d’une distribution adéquate en prenant en compte à la fois les différents modes de 

passation et les natures de marchés (fournitures, services, prestations intellectuelles et travaux). 

 

 
Nous avons aussi procédé à un audit de matérialité sur 25% en nombre des marchés faisant l’objet de revue. 

 

Le présent rapport s’inscrit dans ce contexte et porte sur la mise en œuvre d’une revue indépendante pour la 

vérification, en référence au Code des Marchés publics (CMP), de la transparence et des conditions de régularité 

des procédures d’élaboration, de passation et d’exécution des marchés publics et des avenants conclus au titre de 

la gestion 2023. 

II.2. OBJECTIFS ET ETENDUE DE LA MISSION 

 

L’objet de la mission est de procéder à l’audit de conformité des procédures de passation, d’exécution et de règlement 

des marchés et à l’audit d’exécution physique des marchés au titre de l’exercice budgétaire 2023. 

II.2.1. Objectif global 

 

La mission a pour objectif principal d’analyser la capacité du dispositif organisationnel, notamment commission des 

marchés et cellule de passation des marchés à remplir efficacement la mission qui leur est assignée, d’analyser et 

de mesurer tout le long du processus de passation et d’exécution le respect des dispositions et procédures édictées 

par le Code des Marchés, et tout autre acte réglementaire ou convention applicable, et la performance du système 

(respect des délais…). Il s’agit principalement d’apprécier pour les marchés sélectionnés l’adéquation des procédures 

de passation et les modalités de gestion des contrats aux dispositions applicables (CMP ou Convention de 

financement). 
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II.2.2. Objectifs spécifiques 

 

Les objectifs spécifiques sont de : 

 

(I). Se faire une opinion sur les procédures de passation de marchés adoptées pour les contrats sélectionnés ; 

 

(Ii). Vérifier la conformité des procédures aux principes généraux de liberté d’accès, d’économie, d’efficacité, 

d’équité et de transparence, édictés par le CMP ; 

 

(iii).Fournir autant que possible, une opinion sur la qualité des contrats, y compris les aspects techniques et 
économiques ; 

 

(iv).identifier les cas de non-conformité des procédures par rapport aux dispositions du CMP, notamment les cas de 

rejet d’offres moins-disantes, de fractionnement de marchés, de non-respect des dispositions préalables à la mise 

en concurrence, de non-respect des éléments constitutifs des cahiers des charges, de non-respect des seuils fixés 

pour les avenants, de non-respect des règles de publicité et de communication, etc. ; pour chaque marché audité, 

le consultant apportera un jugement sur l’acceptabilité de telles situations relativement aux dispositions du CMP ; 

 

 

(v).Procéder à la revue des recours gracieux des soumissionnaires pour évaluer l’exhaustivité, l’efficacité et la 

pertinence de leur traitement par l’autorité contractante et établir le pourcentage des recours gracieux traités en 

conformité avec la réglementation en vigueur ; s’agissant des plaintes finalement soumises au Comité de Règlement 

des Différends de l’ARCOP, nous avons examiné aussi le degré d’application (en pourcentage), par l’autorité 

contractante, des décisions y relatives ; 

 

(vi).Pour les marchés sélectionnés atteignant les seuils de revue de la Direction Centrale des Marchés Publics 

(DCMP), examiner la conformité à la réglementation des avis de cette direction ; 

(vii).Dégager pour les contrats sélectionnés, les niveaux effectifs de décaissement sur la période considérée 

par rapport au niveau d’exécution; 

 

(viii).examiner et évaluer les situations d’attribution de marchés par entente directe : nous avons passé en revue 

l’ensemble des marchés passés par entente directe et indique en fin de revue d’une part, les pourcentages en 

montant et en nombre des marchés d’entente directe par rapport à l’ensemble des marchés passés par l’autorité 

contractante et, d’autre part, les pourcentages en montant et en nombre des marchés d’entente directe non 

conformes à la réglementation en vigueur ; nous avons évalué aussi dans toute la mesure du possible la 

compétitivité des prix proposés dans les marchés par entente directe ; 

 

(ix).Examiner la conformité de l’organisation en matière de passation de marchés et, fournir, au regard des 

dispositions prévues par le CMP et ses textes d’application, des recommandations en ce qui concerne le 

fonctionnement et les capacités des commissions internes de marchés, des cellules de passation de marchés et des 

différents contrôles internes ; 

 

(x).Examiner les éventuels indices de fraude et de corruption ou d'autres pratiques (manœuvres collusoires, 

manœuvres restrictives, manœuvres obstructives) telles qu'elles sont définies par la réglementation en 

vigueur ; 

 

(xi). Évaluer éventuellement le niveau de prise en compte des recommandations de l'audit précédent et leur taux 

d’application par l’Autorité contractante, ainsi que l’impact éventuel de ces mesures sur les pratiques au niveau de 

cette autorité ; 

 

(xii). Évaluer la performance par rapport aux délais édictés par le Code des Marchés publics ; 

 

Formuler des recommandations en précisant la (es) personne (s) ou entité (s) en charge de cette mise 

en œuvre et éventuellement les moyens nécessaires. 
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III. ENVIRONNEMENT DES MARCHES PUBLICS 

 

III.1. CADRE JURIDIQUE ET ORGANISATIONNEL DES MARCHES PUBLICS 

 

Le cadre juridique des marchés publics au Sénégal comprend un ensemble de textes parmi lesquels on peut, entre 

autres, citer : 

• La Directive n° 04/2005/CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant procédures de passation, d'exécution et 
de règlement des marchés publics et des délégations de service public dans l'Union Economique et Monétaire 

Ouest Africaine ; 

• La Directive n° 05/2005/CM/UEMOA du 09 décembre 2005 portant contrôle et régulation des marchés 
publics et des délégations de service public dans l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ; 

• La Directive n° 04/2012/CM/UEMOA du 28 septembre 2012 relative à l'éthique et à la déontologie dans les 

marchés publics et les délégations de service public au sein de l'Union Economique et Monétaire Ouest 
Africaine ; 

• La Directive n° 02/2014/CM/UEMOA du 28 juin 2014 relative à la réglementation de la maitrise d'ouvrage 

public déléguée au sein de l'Union Economique et Monétaire Ouest Africaine ; 

• L’Acte uniforme OHADA du 15 décembre 2010 portant sur le droit commercial général ; 

 

• L’Acte uniforme OHADA du 15 décembre 2010 portant organisation des sûretés ; 

 

• L’Acte uniforme OHADA du 30 janvier 2014 relatif au droit des sociétés commerciales et du groupement d'intérêt 
économique ; 

• La loi organique n° 2012-23 du 27 décembre 2012 abrogeant et remplaçant la loi organique n° 99-70 du 17 

février 1999 sur la Cour des Comptes ; 

• La loi organique n° 2020-07 du 26 février 2020 abrogeant et remplaçant la loi organique n° 2011-15 du 08 
juillet 2011 relative aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2016-34 du 23 décembre 2016 ; 

• La loi n° 65-50 du 19 juillet 1965 portant Code des Obligations civiles et commerciales, modifiée ; VU la 

loi n° 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des Obligations de l'Administration, modifiée ; 

• La loi n° 2001-01 du 15 janvier 2001 portant Code de l'Environnement ; 

 

• La loi n° 2008-43 du 20 août 2008, modifiée par la loi n° 2009-26 portant partie législative du Code de 

l'Urbanisme ; 

 

• La loi n° 2009-23 du 08 juillet 2009 portant partie législative du Code de la Construction ; 

 

• La loi d'orientation sociale n° 2010-15 du 06 juillet 2010 sur la promotion et la protection des droits 

des personnes handicapées ; 

• La loi n° 2012-22 du 27 décembre 2012 portant Code de Transparence dans la Gestion des Finances publiques 
; 

 

• La loi n° 2013-10 du 28 décembre 2013 portant Code général des Collectivités territoriales, modifiée ; 

 

• La loi n° 2020-01 du 06 janvier 2020 relative à la création et à la promotion de la startup au Sénégal ; 

 

• La loi d'orientation n° 2020-02 du 07 janvier 2020 relative aux Petites et Moyennes Entreprises ; 

 

• La loi n° 2021-23 du 02 mars 2021 relative aux contrats de partenariat public-privé ; 

 

• La loi d'orientation n° 2021-28 du 15 juin 2021 relative à l'économie sociale et solidaire ; 

 

• La loi d'orientation n° --08 du 19 avril - relative au secteur parapublic, au suivi du portefeuille de l'État et 

au contrôle des personnes morales de droit privé bénéficiant du concours financier de la puissance publique 
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; 

• Le décret n° 2005-576 du 22 juin 2005 portant Charte de Transparence et d'Ethique en matière de Marchés 

publics ; 

• Le décret n° 2007-547 du 25 avril 2007 portant création de la Direction centrale des marchés publics ; 

 

• Le décret n° 2009-1450 du 30 décembre 2009 portant partie règlementaire du Code de l'Urbanisme ; 

• Le décret n° 2010-99 du 27 janvier 2010 portant partie réglementaire du Code de la Construction ; 

• Le décret n° 2020-978 du 23 avril 2020 portant Règlement général sur la Comptabilité publique ; 

• Le décret n° 2020-1020 du 06 mai 2020 relatif à la gestion budgétaire de l'Etat, modifié par le décret n° 
2020-2423 du 31 décembre 2020 ; 

III.2. LES ORGANES DE CONTROLE ET DE REGULATION 

 

Le Décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022 portant Code des marchés publics distingue les fonctions de contrôle 

de celles de régulation et les répartit entre deux entités. 

III.2.1. AUTORITE DE REGULATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE (ARCOP) 

 

L’ARCOP est une autorité administrative indépendante, personne morale de droit public rattachée au Secrétariat 

Général de la Présidence de la République créée par la loi n° 2022-07 du 19 avril 20 modifiant le Code des Obligations 

de l’Administration. 

Elle est dotée de l’autonomie administrative et financière. La mission et les attributions de l’ARCOP sont définies 

par le décret n°2023-832 du 05 avril 2023 fixant les règles organisation et fonctionnement de l’ARCOP. 

III.2.2. DIRECTION CENTRALE DES MARCHES PUBLICS (DCMP) 

 

La Direction Centrale des Marchés publics créée par le décret n°2007-547 du 25 avril 2007 a pour mission : 

 

• D’assurer le contrôle a priori des procédures de passation de marchés publics ; 

 

• D’émettre des avis sur les décisions concernant l’attribution des marchés et d’accorder, à la demande 

des autorités contractantes, les autorisations et dérogations nécessaires lorsqu’elles sont prévues par 

la réglementation en vigueur ; 

• D’assurer en relation avec l’organe de régulation, la formation, l’information et le conseil de l’ensemble 

des acteurs de la commande publique sur la réglementation et les procédures applicables ; 

• De contribuer, en relation avec l’organe de régulation, à la collecte et à l’analyse des données ainsi qu’à 

l’établissement des statistiques sur les marchés publics. 

III.2.3. LES ORGANES CHARGES DES MARCHES PUBLICS. 

 

Le Décret n° 2022-2295 du 28 décembre 2022 a prévu au niveau de chaque Autorité Contractante (AC), la mise en 

place d’une Cellule de Passation des Marchés et d’une Commission des Marchés. Ces deux structures encadrées par 

les articles 35, 36-1 et 141 du Code des Marchés Publics. Par ailleurs les articles 27 et suivants dudit Code fixe les 

attributs de la Personne Responsable de Marchés. 

III.2.3.1. La Personne Responsable de Marchés (PRM) 

 

Selon l’article 27 du Code des Marchés Publics, la procédure de passation du marché est conduite par la Personne 

Responsable de Marchés (PRM), qui est habilitée à signer le marché au nom de l’Autorité Contractante. Les marchés 

conclus par une personne non habilitée à cet effet sont nuls et de nullité absolue. L’autorité contractante peut 

désigner d’autres personnes responsables des marchés, en précisant les catégories et les montants des marchés 

pour lesquels celles-ci disposent des compétences de personnes responsables de marchés. 
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III.2.3.2. La Commission des Marchés (CM) et Cellule de Passation des Marchés (CPM) 

 

Selon l’article 35 du Code des Marchés Publics, au niveau de chaque autorité contractante, sont mises en place une 

Commission des Marchés chargée de l’ouverture des plis, de l’évaluation des offres et de l’attribution provisoire des 

marchés ainsi qu’une Cellule de Passation des Marchés chargée de veiller à la qualité des dossiers de passation des 

marchés ainsi qu’au bon fonctionnement de la Commission des Marchés, dans les conditions fixées par arrêté du 

Ministre chargé des Finances après avis de l’Organe chargé de la régulation des marchés publics. 

 

L’arrêté N° 007116 du 23 mars 2023 fixe le nombre et les conditions de désignation des membres des commissions 

des marchés des autorités contractantes et l’arrêté n° 007115 du 23 mars 2023 fixe les conditions d’organisation et 

de fonctionnement des cellules de passation des marchés. 

III.3. LES SEUILS DE PASSATION DES MARCHES SPECIFIQUES AUX ETABLISSEMENTS PUBLICS 

 
=> APPEL D’OFFRES OUVERT 

 

 

 
Etat, Collectivités Locales, Etablissements Publics : 

 

Marché d’un montant estimatif 

 

> ou = 70 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

 

> ou = 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 

courantes ; 

  

> ou = 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations 
intellectuelles. 

 

 

Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres : 

 

Marché d’un montant 

estimatif 

 

> ou = 100 000 000 Francs CFA pour les marchés de travaux ; 

 

> ou = 60 000 000 Francs CFA pour les marchés de services et fournitures 
courantes ; 

  

> ou = 60 000 000 Francs CFA pour les marchés de prestations intellectuelles 

 

 

Les seuils d’examen préalable par l’organe chargé du contrôle des Marchés publics des dossiers d’appel à la 

concurrence avant le lancement de la procédure de passation, visés à l’article 141 du Code des Marchés, sont fixés 

comme suit : 

 

 

Pour l’Etat, y compris ses services déconcentrés et les organismes non dotés de la personnalité morale placés 

sous son autorité, les collectivités locales y compris leurs services déconcentrés et les organismes non dotés de 

la personnalité morale placés sous leur autorité, les groupements mixtes et les établissements publics locaux, 

ainsi que pour les établissements publics. 

 

Marché 

d’un 

montant 

estimatif 

 

> ou = 300 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

travaux ; 

 

Les marchés à commande, les marchés de 

clientèle, les marchés par appel d’offres 

ouvert et restreint ou entente directe 

 

> ou = 200 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

fournitures ; 
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> ou = 150 000 000 Francs CFA pour 

les marchés de prestations 

intellectuelles et de services courantes 

 

 

Pour les agences ou organismes, personnes morales de droit public ou privé, autres que les établissements 

publics, sociétés nationales ou sociétés anonymes à participation publique majoritaire, dont l’activité est 

financée majoritairement par l’Etat ou une collectivité locale et s’exerce essentiellement dans le cadre d’activités 

d’intérêt général 

 

Marché 

d’un 

montant 

estimatif 

 

> ou = 400 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

travaux ; 

 

Les marchés à commande, les marchés de 

clientèle, les marchés par appel d’offres 

ouvert et restreint ou entente directe. 

 

> ou = 250 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

fournitures ; 

  

> ou = 200 000 000 Francs CFA pour 

les marchés de prestations 

intellectuelles et de services courantes 

 

 
Pour les Sociétés nationales et les sociétés anonymes à participation publique majoritaire 

 

Marché 

d’un 

montant 

estimatif 

 

> ou = 600 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

travaux ; 

 

Les marchés à commande, les marchés de 

clientèle, les marchés par appel d’offres 

ouvert et restreint ou entente directe. 

 

> ou = 400 000 000 Francs CFA 

pour les marchés de 

fournitures ; 

  

> ou = 250 000 000 Francs CFA pour 

les marchés de prestations 

intellectuelles et de services courantes 

 

=> DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS ET DE PRIX (DRP 

 

 

 

Etat, Collectivités Locales, Etablissements Publics : 

 

Marché d’un 

montant 

estimatif 

 

< 5 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

travaux ; 

 

Demande de Renseignement 

et de Prix Simple 

(DRPS) 
 

< 3 000 000 Francs CFA pour les marchés de 
fournitures ; 

  

< 5 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

prestations intellectuelles et de services 

courantes. 
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Marché d’un 

montant 

estimatif 

 

< 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de 
travaux 

; 

 

Demande de Renseignement et de 

Prix à Compétition Restreinte 

(DRP CR) 
 

< 15 000 000 Francs CFA pour les 

marchés de fournitures ; 

  

< 25 000 000 Francs CFA pour les marchés 

de prestations intellectuelles et de services 

courantes 

 

 

Marché 

d’un 

montant 

estimatif 

 

  

> ou = 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

travaux mais < 70 000 000 FCFA 

 

Demande de Renseignement et 

de Prix à Compétition Ouverte 

(DRP CO) 
 

> ou = 15 000 000 Francs CFA pour les 

marchés de fournitures mais < 50 000 

000 FCFA ; 

  

> ou = 25 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

prestations intellectuelles et de services courantes 

mais < 50 000 000 FCFA 

 

 

Sociétés Nationales, Sociétés Anonymes, Agences et autres : 

 

Marché d’un 

montant 

estimatif 

 

< 5 000 000 Francs CFA pour les marchés de 
travaux ; 

 

Demande de Renseignement 

et de Prix Simple 

(DRPS) 
 

< 3 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

fournitures ; 

  

< 5 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

prestations intellectuelles et de services 

courantes. 

 

 

Marché d’un 

montant 

estimatif 

 

< 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de 
travaux 

; 

 

Demande de Renseignement et de 

Prix à Compétition Restreinte 

(DRP CR) 
 

< 30 000 000 Francs CFA pour les 

marchés de fournitures ; 

  

< 30 000 000 Francs CFA pour les marchés 

de prestations intellectuelles et de services 

courantes 
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Marché 

d’un 

montant 

estimatif 

 

> ou = 50 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

travaux mais < 100 000 000 FCFA 

 

Demande de Renseignement et 

de Prix à Compétition Ouverte 

(DRP CO) 
 

> ou = 30 000 000 Francs CFA pour les 

marchés de fournitures mais < 60 000 

000 FCFA ; 

  

> ou = 30 000 000 Francs CFA pour les marchés de 

prestations intellectuelles et de services courantes 

mais < 60 000 000 FCFA 

 

IV. CONSTATS SUR LA PREPARATION, LA PASSATION ET L’EXECUTION 

 
IV.1 DEROULEMENT DE LA MISSION 

 

Conformément aux termes de référence (TDR) relatifs à la mission, Il a été procédé à la revue documentaire 

de tous les marchés et contrats mis à notre disposition conformément au code des marchés publics et les textes 

règlementaires qui les régissent. Ces travaux ont également porté sur l’audit de l’exécution et de règlement des 

marchés et contrats. Une appréciation de la performance globale de la procédure de passation de marchés, a 

été effectuée. 

Enfin, il a été organisé une réunion de restitution avec l’ensemble des acteurs participant à la passation des marchés 

au sein de   Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC). 

IV.2 DIFFICULTÉS RENCONTRÉES 

 

Lors des travaux, des difficultés rencontrées ont impacté sur le déroulement normal de la mission. Elles sont, entre 

autres, liées à : 

• La communication des dossiers de marché non exhaustive ; 

 

• Le retard dans la communication des compléments de documents demandés par notre équipe. Nous 

saluons toutefois l’engagement et la collaboration du personnel de Société Nationale d'Electricité du 

Sénégal (SENELEC). 

IV.3 PRÉSENTATION DE Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) 

 

La Senelec est une société anonyme à capitaux publics majoritaires, concessionnaire de la production, du transport, 

de la distribution et de la commercialisation de l’énergie électrique au Sénégal.  

Instituée par la loi 98-06 du 28 janvier 1998, la Senelec est une société anonyme à participation publique majoritaire, 

concessionnaire de la production, du transport, de la distribution, de l’achat, de la vente, de l’importation et de 

l’exportation de l’énergie électrique mais également toutes les opérations juridiques, civiles, commerciales, 

industrielles, immobilières et mobilières se rattachant directement ou indirectement à son objet social et à toutes 

autres activités connexes de nature à favoriser son extension ou son développement. Son capital de 175 236 340 

000 francs CFA est réparti entre l’Etat du Sénégal (90,58%) et la Caisse de Dépôt et de Consignation (9,42%).  

L’Etat assure la régulation et le contrôle du secteur pour la recherche de l’efficacité du système économique eu égard 

à la position stratégique de l’industrie électrique dans l’économie nationale à travers la lettre de politique du 

développement du Secteur de l’Energie. Depuis sa création en 1983, Senelec a été l’un des moteurs les plus 

dynamiques du développement économique et social du Sénégal.  

Aujourd’hui, le principal défi que la société doit relever est celui du financement de son développement dans un 

contexte caractérisé par la globalisation de l’économie mondiale. Pour garantir le succès de cette entreprise, le 



  

40 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

Gouvernement du Sénégal a adopté un certain nombre de textes qui prévoient la libéralisation du secteur autour des 

axes suivants : 

• Ouverture du segment de la production au secteur privé pour la réalisation et la gestion de centrales électriques 

; 

• Maintien à Senelec, du monopole du transport de l’électricité sur l’ensemble du territoire 

 

IV.4 CONSTATS RELATIF A LA PREPARATION DES MARCHES 

 

IV.4.1 PERSONNE RESPONSABLE DU MARCHES (PRM) 

 

 
Au sein de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) la personne responsable des marchés est le Directeur 

Général. 

 

IV.4.2 CONSTATS RELATIFS A LA CELLULE DE PASSATION DES MARCHES (CPM) 

 

- La mission n'a pas eu la preuve que la Cellule de Passation des Marché a procédé à l’élaboration et à la 

transmission, dans les délais, à l’ARCOP et à la DCMP des rapports trimestriels sur la passation et l’exécution 
des marchés dans les délais tel que stipulé par l'Article premier de l'arrêté n°23MAR2023-007115 relatif à 

l'organisation et au fonctionnement des cellules de passation des marchés des autorités contractantes. 

 

- La mission n'a pas eu la preuve que la CPM produit les tableaux de bord sur les délais de mise en œuvre de la 
procédure de passation et d’exécution des marchés tels que prévus par l’article 1 de l’Arrêté n°007115 du 23 

mars 2022. 

 
IV.4.3 CONSTATS RELATIFS A LA COMMISSION DES MARCHES (CM) 

 

• La commission des marchés de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a été mise en place par la 
décision N°001/2023 en date du 04/01/2023. Elle est composée de six (6) membres titulaires et de six (6) 

suppléants. 
• Les membres de la Commission des Marchés ont apposé leur signature sur la charte de transparence après le 5 

janvier. Or, l'Article 6 de l'Arrêté MFB n°7116 du 23 mars 2023 stipule que l'acte de nomination ainsi que la 

charte de transparence signée doivent être transmis à l'ARCOP et à la DCMP au plus tard le 5 janvier. 

 

IV.4.4 CONSTATS RELATIFS AUX DOCUMENTS DE PROGRAMMATION ET DE PREPARATION DES MARCHES 

 

• L’AGPM de la SENELEC a été publié sur le journal le Sud Quotidien le vendredi le 30 décembre 2022. 
 

• La première version du PPM a été publiée le 07/12/2022 sur le Portail des marchés publics. 
 

 

IV.4.5 CONSTATS SUR L’ARCHIVAGE DES DOCUMENTS DE MARCHES 

 

L’article 1er de l’arrêté 007115 du 23 mars 2023 portant organisation et fonctionnement des cellules de 

passation des autorités contractantes dispose que les Cellules de Passation des Marchés sont responsables du 

classement et de l’archivage des documents relatifs aux marchés publics passés par les différents services. 

Etant donné que les procédures de passation des marchés publics, quel que soit le montant, sont soumises 

entre autres aux principes de la transparence des procédures, et ce à travers, la rationalité, la modernité et la 

traçabilité des procédures, il est attendu des autorités contractantes qu’elles accordent l’importance qui sied. 

Cette disposition exige des autorités contractantes la mise en place d’un système d’archivage adéquat facilitant 

la recherche et l’exploitation de la documentation des marchés. Le système d’archivage mis en place par la 

SENELEC est satisfaisant. 

Lors de nos contrôles, nous avons constaté des dysfonctionnements sur le système d'archivage. En effet, la 

mission a rencontré de nombreuses difficultés pour obtenir certains documents, notamment ceux relatifs aux 

offres, à l'exécution et aux paiements. 
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IV.5 CONSTATS RELATIFS A LA PASSATION ET A L’EXECUTION DES MARCHES 

 

 
IV.5.1 ÉCHANTILLONNAGE 

 

Au titre de la gestion 2023, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) nous a communiqué six cent 

cinquante-neuf (659) marchés passés suivant les différents modes de passation pour un montant total de F CFA 67 

682 979 978,28 TTC. La revue a porté sur un échantillon de 189 marchés d’une valeur globale de 60 578 794 488 

F CFA soit un taux de couverture de 28.68 % en nombre et 89.5% en valeur. 

Le tableau suivant présente le détail des marchés sélectionnés selon leur mode de passation. 
  Récapitulatif des marchés passés au titre 

de la gestion 2023 

Récapitulatif des marchés sélectionnés 

pour l'audit 

Taux de couverture 

Nombre Montant (F CFA) Nombre Montant (F CFA) Nombre Montant 

1 AC 5 380 904 010 F CFA 4 270 000 000 F CFA 80% 70.88 % 

2 AOO 41 14 426 560 850 F CFA 18 11 449 966 844 F CFA 43.9 % 79.37 % 

3 AVENANT 33 12 830 058 937 F CFA 11 10 871 733 861 F CFA 33.33 % 84.74 % 

4 DRPCO 5 177 384 031 F CFA 5 177 384 031 F CFA 100% 100% 

5 DRPCR 12 342 805 350 F CFA 6 155 472 500 F CFA 50% 45.35 % 

6 DRPS 519 1 127 361 914,68 F CFA 123 259 302 614,16 F CFA 23.7 % 23% 

7 ED 12 30 921 237 290 F CFA 12 30 921 237 290 F CFA 100% 100% 

8 PI 31 7 197 528 251,60 F CFA 10 6 473 697 348 F CFA 32.26 % 89.94 %  
TOTAL 659 67 682 979 978,28 F CFA 189 60 578 794 488,16 F CFA 28.68 % 89.5 % 

 

IV.5.2 MARCHES CONCLUS PAR APPEL D’OFFRES OUVERT 

 

IV.5.2.1 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES SOUS REVUE DE LA DCMP 

 

Au cours de la gestion 2023, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 41 marchés d’appel 

d’offre pour un montant de total de 14 426 560 850 F CFA.  

Un échantillon de 11 marchés d'un montant total de 9 677 338 231 F CFA dont les montants budgétisés dépassent 

les seuils de revue prévus par l’arrêté n° 007122 du 23 Mars 2023 fixant les seuils de contrôle à priori des dossiers 

de marchés a été retenu. 

Les marchés retenus sont listés sur le tableau ci-après : 
N° marché Intitulé Montant Attributaire 

F0401/23-DK Acquisition de matériels pour le raccordement de 

batteries EES (10 MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 
2 

 19 786 410 F CFA  AZURTECH 

F0398/23-DK Acquisition de matériels pour le raccordement de 

batteries EES (10 MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 
1 

 371 221 237 F CFA  CASSIS 

EQUIPEMENTS 

T0312/23-DK Travaux d’automatisation du réseau de distribution 
nationale IDMS en 05 lots : lot 5 

 929 792 700 F CFA  CEGELEC 

T0800/23-DK Divers travaux d’aménagement au CFPP et 

construction d’une agence commerciale à Saint-Louis 
en trois lots : lot 2 

 287 775 190 F CFA  EGEEB 

T0442/23-DK Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV 
mais exploité à 90 KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 
travée GIS à Patte d’Oie 

 4 318 738 280 F CFA  EIFFAGE 

T0801/23-DK Divers travaux d’aménagement au CFPP et 
construction d’une agence commerciale à Saint-Louis 

en trois lots : lot 3 

 203 861 992 F CFA  EBCM 

T1252/23-DK Divers travaux d’aménagement au CFPP et 
construction d’une agence commerciale à Saint-Louis 

en trois lots : lot 1 

 118 668 529 F CFA  GSI 

T1136/23-DK Travaux d’automatisation du réseau de distribution 

nationale IDMS en 05 lots : lot 2 

 1 749 826 877 F CFA  LSE 

F1965/23-DK Fourniture et remplacement des armoires de contrôle 
commande et de protections des postes de Thiona, de 

Malicounda et de Mbao 

 793 061 947 F CFA  (SIREL) SOCIETE 
D’INGENIERIE ET 

DE REALISATION 
ELECTRIQUE 

F3089/23-DK Fourniture et installation d’équipements pour la 
sécurisation des grands événements en deux (02) lots 
: lot 1 

 715 754 562 F CFA  SIRMEL 

T2625/23-DK Réhabilitation Agence Principale de Louga  168 850 507 F CFA  BATI ETANCHE 
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Dysfonctionnements d’ordre général : 

 
1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 

 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres 

au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 

2) Défaut de restitution de la garantie de soumission dans les délais en violation 84 du CMP. 
 

Dans le cadre de la mission, l'équipe d'audit a constaté que la SENELEC ne restitue pas systématiquement les 

garanties de soumission immédiatement après l’attribution du marché. De plus, lorsqu'elle procède à cette 
restitution, elle le fait dans des délais excessivement longs et ne fournit pas la preuve de l'effectivité de la restitution. 

Cette situation constitue une violation de l'article 84 du Code des Marchés Publics (CMP). Par exemple, pour les 
marchés n°F0398/23-DK et n° F0401/23-DK, nous n’avons pas reçu la preuve de la restitution des garanties de 

soumission aux soumissionnaires non retenus, malgré la demande de la SENELEC datée du 31 décembre 2022, 
invitant les soumissionnaires à récupérer leurs garanties à partir du 13 janvier 2023. 

 

L'absence de cette preuve empêche de confirmer si les garanties ont effectivement été restituées comme prévu. Le 

délai de 49 jours entre l’attribution du marché (25 novembre 2022) et la date fixée pour la restitution des garanties 

(13 janvier 2023) nous semble très long. L'attribution des marchés et la restitution des garanties doivent se faire 

dans un délai raisonnable. D’ailleurs, selon l'article 84 du Code des Marchés Publics (CMP), dès qu'une proposition 

d'attribution est approuvée, l'autorité contractante doit aviser immédiatement les autres candidats des motifs du 

rejet de leurs offres, restituer les garanties de soumission et publier   un avis d'attribution provisoire. 

3) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 
 

Les avis d'attribution définitive n'ont pas été publiés sur le portail en violation de l'article 86 du Code des Marchés 

Publics qui exige que l'autorité contractante publie un avis d'attribution définitive sur le portail des marchés publics 

dans les quinze (15) jours suivant la notification du marché. 

4) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 
Directive 04 de l'UEMOA 

 

Aucun des marchés passés sous revue de la DCMP n'a été approuvé dans la période de validité des offres, ce qui 

constitue une violation de l'article 68 de la Directive 004 de l'UEMOA. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

1) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP. 

 

Les marchés suivants n'ont pas été inscrits dans l'avis général de passation de marchés publié dans le journal SUD 

QUOTIDIEN du 30 décembre 2022 par la SENELEC. Cette omission constitue une violation de l'article 6 du Code 

des Marchés Publics (CMP), qui stipule que : "Les projets de marché figurant dans le plan de passation des marchés 

qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel public à la concurrence, y compris les 

demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application des dispositions du présent décret, 

font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard le 15 janvier de l'année prévue 

pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par décision de l'organe en charge de 

la régulation des marchés publics." Cet article impose aux autorités contractantes l'obligation de publier un avis 

général qui doit inclure tous les projets de marché prévus pour l'année. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 
protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 

DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 
événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 
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• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 

un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

2) Non-conformité du DAO aux dispositions de l'article 59 du CMP. 

 

S'agissant des marchés ci-après, la SENELEC n'a pas défini clairement les critères de l’évaluation des capacités 

financières des candidats. En effet, elle n’a pas fixé un chiffre d'affaires minimum ou d'autres critères financiers 

spécifiques pour déterminer l'éligibilité des offres. Cette absence de critères clairement définis a plusieurs 

implications :  

▪ Sans indication précise des critères financiers sur lesquels la capacité sera évaluée, les candidats peuvent se 

retrouver dans une situation d'incertitude quant aux exigences spécifiques qu'ils doivent remplir. Cela peut 

également conduire à une évaluation subjective et potentiellement inégale des offres.  

 

• Les membres de la Commission des Marchés (CM) et les évaluateurs pourraient éprouver des difficultés à 

comparer les capacités financières des candidats de manière objective, ce qui peut affecter la transparence 

et la rigueur du processus de sélection.  

• Sans exigences minimales claires, des candidats avec des capacités financières très variées peuvent être 

jugés éligibles, ce qui pourrait influencer la qualité et la performance des soumissionnaires retenus pour le 

marché. 

o Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 

MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

o Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 

MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 

237 F CFA. 

 

3) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP. 

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres ne faisant pas partie de la CM 

et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable en 

violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP).  

Cette omission compromet le respect des principes de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du 

processus de passation des marchés, ce qui peut affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces 

comités. 

• Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 

Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

• Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 
Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 237 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 
protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 

DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 
événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 
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un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

4) Non-respect des critères d'Evaluation inscrits dans le DAO en violation de l'article 71 du CMP 

 

Pour les marchés n° F0398/23-DK et n°F0401/23-DK, il a été constaté que l'évaluation des offres n'a pas été 

réalisée conformément aux critères définis dans le Dossier d'Appel à la Concurrence (DAO). En effet, le quitus fiscal 

fourni par le candidat, les attestations de la Caisse de Sécurité Sociale (CSS) de l'Institut de Prévoyance Retraite 

du Sénégal (IPRES) ainsi que l’attestation de   non-faillite sont tous expirés. Pourtant, la présentation de ces 

documents est exigée par l’article 44 du CMP.  

 Le défaut de présentation de ces documents à jour dans le délai imparti aurait dû entraîner l'élimination du candidat 

conformément aux règles établies. 

Dans le cadre de l'évaluation du marché n° F3089/23-DK, il a été constaté sur l'évaluation des offres l’anomalie 

suivante : le Dossier d'Appel d'Offres exigeait des candidats qu'ils fournissent une attestation de capacité financière 

d'un montant de 700 millions de F CFA. L'attributaire a soumis une attestation émise par la Banque of Africa (BOA). 

Cependant, ce document ne constitue pas un engagement ferme de la part de la banque, mais ressemble plutôt à 

une lettre de recommandation. En effet, une attestation de capacité financière devrait démontrer un engagement 

ferme de la banque quant à la capacité financière de l'entreprise par l’existence d’un crédit, ce qui n'est pas le cas 

du document soumis.  

Par conséquent, l'attributaire ne bénéficie d'aucun crédit avéré au sein de cette institution bancaire. 

Pour le marché n° T0312/23-DK, l’analyse des offres a permis de relever que l’attributaire du marché ne remplit    pas 

les critères ci-après :  

✓ Le matériel fourni par le titulaire du marché est immatriculé au Maroc. Cependant, aucun plan de mobilisation 

ou de transport de ce matériel n'a été présenté. En l'absence de ce plan, il n'est pas possible de garantir que 

ce matériel sera effectivement utilisé pour l'exécution du marché, ce qui remet en question la conformité du 

matériel proposé avec les exigences du DAO. 

✓ Une attestation de ligne de crédit est requise dans le Dossier d'Appel d'Offres (DAO). Cependant, cette 

attestation n'a pas été fournie dans le dossier du titulaire. L'absence de cette attestation constitue une non-

conformité par rapport aux exigences établies pour la preuve de la capacité financière du candidat. Ces 

insuffisances constituent des violations des critères définis dans le DAO et soulèvent des doutes quant à la 

capacité du titulaire à exécuter le marché conformément aux spécifications requises. 

Pour le marché n° T0442/23-DK, plusieurs anomalies significatives ont été constatées concernant les documents 

fournis par l'attributaire, EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES TRANSPORT & DISTRIBUTION :  

✓  Le Dossier d'Appel d'Offres (DAO) exigeait la fourniture d'une attestation de ligne de crédit d'un montant de 

750 000 000 F CFA, délivrée par une banque agréée par le ministre des Finances. L'attributaire, EIFFAGE 

ENERGIE SYSTEMES TRANSPORT & DISTRIBUTION, n'a pas fourni ce document spécifique. Les documents 

présentés, tels que les attestations de CIC France et de Société Générale France, sont plutôt des lettres de 

recommandation mettant en avant la réputation de l'entreprise plutôt qu'une attestation ferme de l'existence 

des fonds nécessaires. Les documents fournis ne répondent pas aux exigences du DAO pour prouver la 

capacité financière.  

✓ Une attestation ARCOP ainsi que le quitus fiscal de l’entité EIFFAGE SENEGAL, régie par le droit sénégalais, 

ont été fournis alors que l'offre a été soumise au nom d’EIFFAGE FRANCE, une entité distincte de l'entité 

sénégalaise. Les documents relatifs à l’entité sénégalaise ne peuvent pas être utilisés pour évaluer l’éligibilité 

de l’offre de l’entité française. L’acceptation de cette attestation est un manquement grave dans la mesure où 

elle ne prouve pas que l’attributaire du marché s’est acquitté de ses obligations auprès de l’ARCOP notamment 

en ce         qui concerne la redevance sur les marchés antérieurs.  

De telles pratiques peuvent causer des pertes de revenu énormes au détriment de l’ARCOP. De plus, cette 

situation pourrait indiquer que l'attributaire ne s'est pas acquitté de ses obligations auprès      de l'ARCOP, 

notamment en ce qui concerne le paiement des redevances sur les marchés antérieurs. Une telle négligence 
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peut compromettre la transparence et l'intégrité du processus de passation des marchés. 

L'évaluation des offres pour le marché n° T0801/23-DK n'a pas été réalisée conformément aux critères établis dans 

le Dossier d'Appel d'Offres (DAO). Plusieurs anomalies ont été relevées, compromettant ainsi la validité de 

l'attribution. Ci-après les anomalies constatées   

✓ Les candidats devaient démontrer qu'ils disposaient d'une liste de matériel nécessaire à l'exécution du marché. 

L'attributaire a soumis des factures de location et des devis émis par les entreprises Etablissement Ibrahima 

Dieye et Serigne Rosso Thiam. Cependant, un devis ou même une facture ne peut en aucun cas constituer 

une preuve de possession ou de disponibilité réelle du matériel. Un bon de livraison, accompagné d'un accusé 

de réception dûment signé par les parties, serait plus approprié pour attester de la livraison effective des 

biens nécessaires. Ce type de document prouve de manière tangible que le matériel a été mis à disposition 

pour l'exécution du marché.  Par ailleurs, un contrat de location pour un compacteur, signé deux mois avant 

le lancement du marché, a été présenté comme preuve. Toutefois, le document d’enregistrement du matériel, 

qui aurait permis de vérifier la propriété du loueur, constitue une lacune majeure. Sans ce document, il est 

impossible de confirmer que le matériel appartient effectivement à l'entreprise de location. Ce qui jette un 

doute sur sa disponibilité réelle pour l'exécution du marché. Enfin, il est également préoccupant de constater 

l'existence de devis et de factures pour la location ou l’achat de matériels correspondant exactement aux 

exigences du marché, plusieurs mois avant son lancement. Cela soulève des questions quant à la 

confidentialité des informations relatives aux marchés.  

✓ Une attestation de capacité Financière d'un montant de 65 000 000 F CFA était exigée. L'attributaire a fourni 

une attestation de la Banque of Africa (BOA), mais cette attestation ne représente pas un engagement ferme 

de la banque. Elle constitue plutôt une promesse conditionnelle, ne garantissant pas la disponibilité de crédit 

pour l'exécution du marché.  

En conclusion, le marché ne devait pas être attribué à ce soumissionnaire. 

Pour le marché n°T1252/23-DK, il était explicitement requis des candidats qu'ils démontrent la possession ou la 

disponibilité du matériel nécessaire à l'exécution du marché. Cependant, l'attributaire a soumis du matériel qui ne 

lui appartient pas. En effet, le matériel présenté par l'attributaire est la propriété de M. Khadim Thiam, et non de 

l'entreprise soumissionnaire. Cette situation constitue une violation des exigences du DAO, qui stipulait que le 

candidat devait prouver qu'il détenait ou avait à sa disposition les ressources matérielles nécessaires pour exécuter 

le marché de manière autonome et conforme aux attentes. L'absence de preuve légitime de possession du matériel, 

ou de contrats de mise à disposition formels avec des garanties de disponibilité pendant la durée du marché, aurait 

dû entraîner l'élimination de l'attributaire. La soumission de matériel appartenant à une tierce personne sans preuve 

de sa mise à disposition formelle remet en cause l'éligibilité de l'attributaire et la transparence du processus 

d'évaluation. 

 

5) Non-respect du délai de 15 jours entre l'ouverture des offres et la date de la proposition d'attribution 

à la PRM en violation de l'article 71 du CMP. 

Pour les marchés cités ci-dessous, il a été constaté des retards significatifs entre l'ouverture des offres et les 

propositions d'attribution.     Aucune demande de prorogation de délai n'a été soumise à la DCMP, ce qui constitue 

une violation de l'article 71 du Code des Marchés Publics (CMP). Cet article stipule que « l'évaluation des offres doit 

être réalisée dans un délai maximum de quinze (15) jours à compter de la séance d'ouverture des plis. À l'issue de 

cette période, la commission est tenue de proposer l'attribution du marché au candidat ayant l'offre conforme la 

moins disante, tout en respectant les critères de qualification établis dans le dossier d'appel à la concurrence (DAO). 

Si un retard est anticipé ou rencontré, une prorogation exceptionnelle de dix (10) jours peut être accordée, sous 

réserve de soumettre une demande motivée à la DCMP ». 

• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 
lots : lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F 
CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 
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• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° T1136/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 
lots : lot 2" attribué à "LSE" pour un montant de 1 749 826 877 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

 

6) Absence d'avis de la DCMP sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en 

violation de l'article 142 du CMP. 

Pour le marché n°T0442/23-DK, il a été constaté que l'avis de la DCMP (Direction Centrale des Marchés Publics) 

n'a pas été requis pour le Dossier d'Appel d'Offres (DAO), alors que le montant du marché dépasse largement les 

seuils prévus par l’arrêté 007122 du 23 mars 2023. Selon les dispositions de l’article 142 du Code des Marchés 

Publics (CMP), les marchés dont les montants dépassent les seuils définis par ledit article doivent obligatoirement 

faire l'objet d'un avis préalable de la DCMP avant la publication de l’Avis d’Appel d’Offres. Cette procédure vise à 

garantir que les documents de passation de marché respectent les normes réglementaires, notamment en ce qui 

concerne les critères d'attribution, les exigences techniques, et les conditions administratives. 

 

7) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 

 

Pour les marchés ci-après, les lettres d'informations n'indiquent pas les motifs de rejet des offres des candidats 

éliminés en violation de l'article 84 du Code des Marchés Publics 

• Marché n° F0401/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 
Mbao en deux (02) lots : lot 2" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 19 786 410 F CFA. 

• Marché n° T0442/23-DK intitulé "Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV mais exploité à 90 

KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 travée GIS à Patte d’Oie" attribué à "EIFFAGE" pour un montant de 4 318 
738 280 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 

protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 
DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 
un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

8) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 

 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 

du Code des Marchés Publics qui stipule que "Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 

et 86 du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. 

Les avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence.". 

• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 

: lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 

• Marché n° T0800/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 2" attribué à "EGEEB" pour un montant de 287 775 190 F CFA. 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 

commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° T1136/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 
: lot 2" attribué à "LSE" pour un montant de 1 749 826 877 F CFA. 

• Marché n° F1965/23-DK intitulé "Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et de 

protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao" attribué à "(SIREL) SOCIETE D’INGENIERIE ET 
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DE REALISATION ELECTRIQUE" pour un montant de 793 061 947 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux 

• (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 
un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

 

9) Défaut de prorogation de la garantie de soumission alors que la validité des offres est expirée 

depuis plus de 28 jours en violation de l'article 114 du CMP. 

 

Pour les marchés ci-après, il a été constaté un défaut de prorogation de la garantie de soumission, alors que la 

validité des offres a expiré depuis plus de 28 jours, en violation de l'article 114 du Code des Marchés Publics (CMP). 

• Marché n° F0398/23-DK intitulé "Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 MW) à 

Mbao en deux (02) lots : lot 1" attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un montant de 371 221 237 F CFA. 
• Marché n° T0312/23-DK intitulé "Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 05 lots 

: lot 5" attribué à "CEGELEC" pour un montant de 929 792 700 F CFA. 
• Marché n° T0442/23-DK intitulé "Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV mais exploité à 90 

KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 travée GIS à Patte d’Oie" attribué à "EIFFAGE" pour un montant de 4 318 
738 280 F CFA. 

• Marché n° T1252/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 1" attribué à "GSI" pour un montant de 118 668 529 F CFA. 

• Marché n° F3089/23-DK intitulé "Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : lot 1" attribué à "SIRMEL" pour un montant de 715 754 562 F CFA. 

 

• Marché n° T2625/23-DK intitulé "Réhabilitation Agence Principale de Louga" attribué à "BATI ETANCHE" pour 
un montant de 168 850 507 F CFA. 

 

10) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 
 

Pour le marché n°T0312/23-DK, l'ordre de service a été émis et reçu le 10 août 2023, avec une durée d'exécution 

prévue de 12 mois. Cependant, lors de notre mission d'audit effectuée après le 10 août 2024, date de fin de la 

période contractuelle, nous avons constaté un taux d'exécution extrêmement bas de seulement 10 %. Ce retard est 

préoccupant et révèle des lacunes importantes dans la gestion du projet. Par ailleurs, deux factures ont été émises 

après la date d'achèvement prévue du marché : le 1er et le 4 décembre 2023 pour des montants respectifs de 54 

138 000 F CFA et 36 092 066 F CFA, soit un total de 90 230 066 F CFA.  

L'ordre de service pour le marché n° T0312/23-DK a été établi le 24 juillet 2023 et reçu par le titulaire du marché 

le même jour. Cet ordre de    service stipule que l'exécution du marché doit être terminée au plus tard le 25 juillet 

2024. Lors de notre mission d'audit, effectuée en juillet et août 2024, nous avons constaté qu'à cette date, aucune 

réception provisoire n'a été faite. Toutefois, deux factures ont été versées dans le dossier, représentant un total de 

612 484 243 F CFA, ce qui équivaut environ à 35 % du montant total du marché. La dernière facture enregistrée 

date du 25 avril 2024. L'absence de réception provisoire et l'écart important entre la date de la dernière facture et 

l'échéance du marché mettent en évidence un manque de documentation adéquate et un retard dans l'exécution 

des travaux. 

 

11) Paiement d'avance de démarrage sans exiger une caution d'égal montant en violation de l'article 94 

du CMP. 
 

Pour le marché n° T0312/23-DK, il a été constaté que des avances de démarrage ont été accordées sans les 

garanties nécessaires ou que les garanties expirées ne sont pas renouvelées, ce qui constitue une violation des 

règles régissant les marchés publics, notamment l'article 94 du Code des Marchés Publics (CMP) ainsi que le point 

3.3.1 des procédures de l'Agence Française de Développement (AFD).  En effet, le marché est payé en monnaie 

locale à hauteur de 557 875 620 F CFA et en monnaie étrangère à hauteur de 556 947 Euros. Conformément aux 

CCAP, une avance de démarrage de 20 % devait être accordée sur chaque devise. Toutefois, la revue a permis de 

relever la situation suivante :  
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Deux avances de démarrage ont été facturées et validées : une avance en TTC de 131 658 646 F CFA (facture n° 

7400054, 3 mars 2023), une avance en HT/HD de 111 575 124 F CFA (facture n° 7400068, 27 juin 2023). Ces 

avances représentent 43,60 % du montant en F CFA, dépassant largement le seuil de 20 %. Par ailleurs, une TVA 

a été facturée sur la première avance alors que le marché est prévu en HT/HD. Une avance de 113 389,4 Euros, 

représentant 20 % du montant en Euros, a été facturée à la SENELEC le 3 mars 2023 sous le numéro de facture 

2240024120. Deux cautions ont été fournies pour les avances : la première caution concerne l'avance en Euros, 

datée du 20 mars 2023 et la seconde caution concerne l'avance en F CFA HT/HD, datée du 23 mars 2023. 

Cependant, toutes les cautions ont expiré le 31 mars 2024, sans avoir été renouvelées. Le fait que les avances ne 

soient pas cautionnées ou renouvelées constitue un manquement grave aux dispositions réglementaires.  

Ces irrégularités exposent la SENELEC à des risques financiers importants, car l'absence de cautions valides 

compromet la récupération des montants avancés. Le dépassement du taux d'avance de démarrage et la facturation 

erronée de la TVA sur un marché HT/HD sont également des violations des dispositions réglementaires. 

Il en est aussi ainsi du marché n° T1136/23-DK. 

 

12) Non-conformité des livraisons aux engagements contractuels 

• Marché n° T0801/23-DK intitulé "Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint- Louis en trois lots : lot 3" attribué à "EBCM" pour un montant de 203 861 992 F CFA. 

 

IV.5.2.2 Constats relatifs aux Marchés sous revue de la CPM 

Un échantillon de 07 marchés d'un montant de 1 772 628 613 F CFA a été retenu pour les marchés dont les montants 

budgétisés sont inférieurs aux seuils de revue de la DCMP, soit un taux de couverture de 26 % en      nombre et 67% 

en valeur. 

 

N° marché Intitulé Montant Attributaire 

F1593/23-DK Acquisition de postes HTA conteneurisés 
compensés 

255 572 852 F CFA 3MD Energy 

F0714/23-DK Acquisition de plateforme d’essai pour le 
déploiement de nouveau équipement télé 

conduite 

136 154 877 F CFA AZURTECH 

F0566/23-DK Remplacement des isolateurs en verre de la 
ligne Sendou - Diass - Malicounda par des 

isolateurs en composite et acquisition d’outil 
permettant d’inspecter les isolateurs en 

composite (maintenance prédictive) et 
formation sur l’utilisation de l’outil 

100 990 186 F CFA CASSIS 
EQUIPEMENTS 

F2483/23-DK Extension de l’installation de 20.000 
coffrets étanches de regroupement de 

branchement pour reprendre les 

branchements des clients en bordure de 
mer 

289 100 000 F CFA CASSIS 
EQUIPEMENTS 

T2317/23-DK Construction du siège de Richard Toll 194 822 514 F CFA EBCM 

T1819/23-DK Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la 
ligne Kounoune - Tobène 

586 224 000 F CFA PARA 
CONSULTING 

T0216/23-DK Extension du système de surveillance à 
distance des équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les postes 

209 764 184 F CFA SIREL 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de prise de connaissance de la charte de l’Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP. 

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres qui ne sont pas membres de la 

CM et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable 

en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect des principes de 

transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, ce qui peut affecter 

la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 
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2) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 

 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres 

au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 

3) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 

 

La mission n'a pas eu la preuve que les candidats non retenus ont été informés des motifs du rejet de leurs offres 

conformément à l'article 84 du CMP. En effet, elle n'a pas eu à sa disposition les preuves attestant que celles - ci ont 

été     effectivement réceptionnées par le destinataire. 

4) Défaut de restitution de la garantie de soumission en violation de l’article 84 du CMP. 
 

Les garanties n'ont pas été restituées aux soumissionnaires non retenus en violation de l'article 84 du CMP qui     

dispose que "Dès qu'elle a approuvé la proposition d'attribution, l'autorité contractante avise immédiatement les 

autres candidats des motifs du rejet de leurs offres, leur restitue les garanties de soumission et publie un avis 

d'attribution provisoire ou le notifie aux soumissionnaires en cas de consultation restreinte". 

5) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 
 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail en violation de l'article 87 du Code des Marchés 

Publics (CMP) qui stipule que : « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 et 86 du 

présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis 

d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence. » Le non-respect de cette 

obligation compromet l'accès à l'information pour tous les intéressés. 

6) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 

 

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas non plus été publiés sur le portail en violation de 

l'article 86 du CMP. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 

1) Défaut de publication de l'Avis d'Appel d'Offres sur le Portail en violation de l'article 56 du CMP. 

 

Pour le marché ci-dessous, la mission a relevé que la SENELEC n'a pas procédé à la publication de l’Avis d'Appel 

d'Offres sur le Portail en violation de l'article 56 du Code des Marchés Publics (CMP) qui stipule que : « Chaque 

marché public passé par appel d'offres est précédé d'un avis d'appel public à la concurrence établi conformément à 

un modèle type fixé par l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis généraux de passation 

des marchés et les avis d'appel public à la concurrence sont publiés dans un journal de grande diffusion et sur le 

portail officiel des marchés publics. ». Cela compromet la transparence et l'équité du processus de passation des 

marchés, limite l'accès à l'information pour les candidats potentiels et réduit la concurrence. 

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements sensibles 
avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 F CFA. 

 

2) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP. 
 

Les marchés ci-après n'ont pas été inscrits dans l'Avis Général de Passation des Marchés (AGPM), en violation de 

l'article 6  du Code des Marchés Publics (CMP) qui stipule que "Les projets de marché figurant dans le plan de 

passation des marchés qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel public à la 

concurrence, y compris les demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application des 

dispositions du présent décret, font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard le 

15 janvier de l'année prévue pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par 

décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics." 
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• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 
équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F2483/23-DK intitulé "Extension de l’installation de 20.000 coffrets étanches de regroupement de 

branchement pour reprendre les branchements des clients en bordure de mer" attribué à "CASSIS 
EQUIPEMENTS" pour un montant de 289 100 000 F  CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 

de 194 822 514 F    CFA. 

 

3) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de l'article 

68 du CMP. 

 

La mission n'a pas pu obtenir de preuve que le procès-verbaux (PV) d'ouverture des offres du marché ci-dessous a 

été transmis aux soumissionnaires qui en ont fait la demande conformément à l'article 68 du CMP qui stipule que "Dès 

la fin des opérations d'ouverture des plis, ces informations sont consignées dans un procès-verbal signé par les 

membres de la commission des marchés présents et remis à tous les soumissionnaires qui en font la demande.". De 

plus, la SENELEC n'a pas mis en place un Mécanisme pour documenter et gérer les demandes de copies des PV 

d'ouverture des offres.  

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements 

sensibles avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 
F CFA. 

 

4) Non-respect des critères d'Evaluation inscrits dans le DAO en violation de l'article 71 du CMP 

 

La revue du marché n°T1819/23-DK a permis de constater qu'il était requis la fourniture d’une attestation de 

capacité financière d'un montant de 250 000 000 F CFA. Toutefois, l'attributaire a présenté une attestation émise 

par CORIS BANK SENEGAL, mais ce document ne constitue pas un engagement ferme de la banque. Il s'agit 

simplement d'une promesse conditionnelle. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 

attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

 

5) Absence d'avis de la CPM sur le projet de DA0 en violation de l'article 1er de l'arrêté 007115 du 23 
mars 2023. 

 

La mission n'a pas eu la preuve que l'avis de la CPM a été requis sur le DAO en violation de l'article Premier 

de l'arrêté n°23MAR2023-007115 relatif à l'organisation et au fonctionnement des cellules de passation des 

marchés des autorités contractantes. Ci-après les marchés concernés : 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 

de 194 822 514 F CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 
attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

 

6) Absence d'avis de la CPM sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en violation 

de l'article 1er de l'arrête n° 007115 du 23 mars 2023. 

 

Pour les marchés suivants, les rapports d'évaluation et les procès-verbaux d'attribution ne contiennent pas les avis 

de la Cellule de Passation des Marchés (CPM), en violation des dispositions de l'article 141 du Code des Marchés 

Publics (CMP) et de l'arrêté n°007115 du 23 mars 2023. 
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• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD 

Energy" pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 
équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F0566/23-DK intitulé "Remplacement des isolateurs en verre de la ligne Sendou - Diass - 

Malicounda par des isolateurs en composite et acquisition d’outil permettant d’inspecter les isolateurs en 
composite (maintenance prédictive) et formation sur l’utilisation de l’outil l " attribué à "CASSIS 

EQUIPEMENTS" pour un montant de 100 990 186 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant 
de 194 822 514 F CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" 

attribué à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

• Marché n° T0216/23-DK intitulé "Extension du système de surveillance à distance des équipements 
sensibles avec la pause d’automate dans les postes" attribué à "SIREL" pour un montant de 209 764 184 

F CFA. 

 
7) Défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution en violation de l'article 115 du CMP 

 

Pour le marché n°F2483/23-DK, la garantie de bonne exécution a été fournie après l'approbation du contrat et après 

la livraison des biens. Le contrat a été approuvé le 23 octobre 2023, et la première livraison a eu lieu le 21 mars 2024. 

La garantie      de bonne exécution a été présentée le 22 mars 2024, soit cinq mois après l'approbation du contrat et un 

jour après la livraison. Il est clair que l'attributaire a soumis la garantie uniquement pour percevoir son paiement, et 

non pour couvrir le risque de défaillance. 

 

8) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 du 23 
mars 2023 

 

La CMP n'a pas été consulté pour donner son avis sur les contrats ci-après en violation de l'arrêté n°007115 du 

23/03/2023. 

• Marché n° F1593/23-DK intitulé "Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés" attribué à "3MD Energy" 
pour un montant de 255 572 852 F CFA. 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau équipement 

télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F0566/23-DK intitulé "Remplacement des isolateurs en verre de la ligne Sendou - Diass - Malicounda 
par des isolateurs en composite et acquisition d’outils permettant d’inspecter les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et formation sur l’utilisation de l’outil " attribué à "CASSIS EQUIPEMENTS" pour un 
montant de 100 990 186 F CFA. 

• Marché n° T2317/23-DK intitulé "Construction du siège de Richard Toll" attribué à "EBCM" pour un montant de 

194 822 514 F  CFA. 

• Marché n° T1819/23-DK intitulé "Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène" attribué 

à "PARA CONSULTING" pour un montant de 586 224 000 F CFA. 

 
9) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 

Directive 04 de l'UEMOA 

Pour le marché F2483/23-DK, le délai de validité des offres a été largement dépassé. Les offres ont été soumises le 

31 mai 2023, avec une durée de validité de 90 jours, ce qui signifie qu'elles étaient valides jusqu'au 29 août 2023. 

Le contrat a été approuvé le 23 octobre 2023, soit 55 jours après l'expiration de cette validité. De plus, l'autorité 

contractante n'a pas demandé       aux candidats une prorogation de la durée de validité des offres. Cette situation viole 

l'article 114 du CMP et expose la SENELEC à        des risques. 

S'agissant du marché n°T2317/23-DK, les offres ont été soumises le 21 juin 2023, avec une durée de validité de 

90 jours, ce      qui signifie qu'elles étaient valides jusqu'au 19 septembre 2023. Le contrat a été approuvé le 10 

octobre 2023, soit 21 jours après l'expiration de la validité des offres. 
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10) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 

 

Le contrat F0714/23-DK stipule que la livraison devait se faire 3 mois après la notification de l'ordre de service. 

Cependant, un bon de commande a été établi le 26 septembre 2023, et la livraison a été effectuée le 26 avril 2024, 

soit un délai de 7 mois, ce qui n'est pas conforme aux engagements contractuels. 

Les coffrets concernés par le marché n°F2483/23-DK ont été livrés avec un retard significatif. La livraison devait 

être réalisée au plus tard trois mois après la notification du contrat qui a été faite le 2 novembre 2023. Or, les 

premières livraisons ont eu lieu le 15 avril 2024, entraînant un retard de deux mois et demi, ce qui constitue une 

violation des délais d'exécution indiqués dans le marché. 

11) Défaut d'application des pénalités de retard en violation de l'article 135 du CMP. 

 

Malgré les retards constatés dans l'exécution des marchés ci-dessous, la SENELEC s'est abstenue d'appliquer les 

pénalités de retard en violation de l'article 135 du Code des Marchés Publics, qui dispose que "pour assurer le respect 

des délais contractuels, les marchés doivent prévoir une clause de pénalités pour retard dont le montant est fixé, 

pour chaque catégorie de marchés, dans les cahiers des clauses administratives générales." 

• Marché n° F0714/23-DK intitulé "Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 

équipement télé conduite" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 136 154 877 F CFA. 

• Marché n° F2483/23-DK intitulé "Extension de l’installation de 20.000 coffrets étanches de regroupement de 

branchement pour reprendre les branchements des clients en bordure de mer" attribué à "CASSIS 

EQUIPEMENTS" pour un montant de 289 100 000 F CFA. 

 

12) Non-respect du moyen de paiement contractuel en violation de l'article 23 du CMP. 

 

Pour le contrat F0714/23-DK, le paiement a été effectué par virement sur un compte ECOBANK, ce qui diffère de ce 

qui est mentionné dans le contrat alors qu'aucun avenant n'a été conclu. En effet, le compte bancaire spécifié dans 

le contrat est un compte de ORABANK. Cette divergence constitue une anomalie par rapport aux modalités 

contractuelles convenues. 

 

IV.5.3 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR APPELS D’OFFRES RESTREINT 

 
Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) n’a pas passé de marchés 

par AOR. 
 

 

IV.5.4 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR OFFRE SPONTANEE 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) n’a pas passé de marchés 
par OS. 
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IV.5.5 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR ENTENTE DIRECTE 

 

Au cours de la gestion sous revue, la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé douze marchés 

d'ED pour un montant total de 30 921 237 290 F CFA TTC. Notre audit a porté sur l’intégralité des ententes directes. 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

F0651/23-DK Fourniture de pièces de rechange et 

prestations relatives à la maintenance des 
huit (08) groupes SEMT Pielstick des 

centrales C4 de Cap des Biches, Boutoute 
et Kahone 1 

MAN ENERGY 

SOLUTION 
SENEGAL 

3 220 420 194 FCFA 

F2197/23-DK Fourniture de pièces de rechange 
(régulateurs de vitesse, capteurs...) pour 

le renouvellement du contrôle commande 
des groupes SEMT PIELSTIK de Cap des 

Biches) 

MAN ENERGY 
SOLUTION 

SENEGAL 

1 063 473 732 FCFA 

F2078/23-DK Fourniture de pièces de rechange et 
prestations de services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 
PIELSTICK MAN du parc de production 

MAN ENERGY 
SOLUTION 

SENEGAL 

3 815 728 080 FCFA 

T1251/23-DK Travaux de renouvellement des systèmes 
de contrôle et commande des postes 225 

kv de Diass, Kounoune et de Tobène 

SCHNEIDER 
ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

441 430 271 FCFA 

F1450/23-DK Fourniture de pièces de rechange, 
entretien et la maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS 

SEE ENERGY 
SENEGAL SA 

498 579 210 FCFA 

F2578/23-DK Fourniture de ITI pour le Magal de Touba SIRMEL 122 025 883 FCFA 

F2577/23-DK Acquisition de 03 cellules motorisées 30 KV 

en T pour le Magal de Touba 2023 

ENTREPRISE 

TRAVAUX 

MODERNE SA 

29 972 000 FCFA 

F1583/23-DK Fourniture de pompes Flygt, pièces de 

rechange et services connexes pour les 
centrales Cap des Biches et Bel Air 

TOP 

STRUCTURES 

628 542 079 FCFA 

S1826/23-DK Exploitation et la maintenance de la 

centrale électrique C6 de Bel-Air (six 
moteurs W18V50DF) fonctionnant au gaz 

et à fioul 

ENTREPRISE 

TRAVAUX 
MODERNE SA 

19 880 065 841 

FCFA 

F3041/23-DK Fourniture de cellules primaires pour le 

Magal de Touba 2023 

3MD ENERGY 395 000 000 FCFA 

F3042/23-DK Fourniture de postes préfabriqués de 630 
KVA pour le Magal de Touba 2023 

ENTREPRISE 
TRAVAUX 

MODERNE SA 

545 750 000 FCFA 

F2587/23-DK Acquisition de transformateurs de 630 KVA 

H59 30KV/B2 pour le Magal de Touba 2023 

ENTREPRISE 

TRAVAUX 
MODERNE SA 

280 250 000 FCFA 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de mention du marché sur le PPM avant lancement en violation de l'article 6 du CMP. 

Les marchés n'ont pas été inscrits, après l'obtention de l'ANO de la DCMP, sur le Plan de Passation des Marchés en 

violation des dispositions de l'article 6 du CMP qui dispose que " A l'exception des marchés prévus à l'article 77.2.a) 

du présent décret, les marchés passés par les autorités contractantes y compris les demandes de renseignements 

et de prix sont inscrits dans les plans de passation des marchés, à peine de nullité." 

2) Défaut d’inclusion effective de dispositions claires en violation de l’article 77 du CMP 

 

Il n'existe pas de dispositions claires et suffisamment détaillées permettant un contrôle effectif des coûts de revient 

pour les marchés conclus par entente directe. En effet, aucun mécanisme de vérification des prix n'est prévu avec 

l'attributaire, ce qui constitue une situation anormale et enfreint les règles régissant les marchés publics. Cela va à 

l'encontre de l'article 77 du Code des Marchés Publics, qui stipule que "Un marché par entente directe ne peut être 

passé qu'avec des entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services qui acceptent de se soumettre à un 

contrôle des prix spécifiques durant l'exécution des prestations."            Cette absence de contrôle des prix compromet la 

transparence et la conformité des marchés publics. 
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3) Défaut d'établissement du compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

du marché en violation de   l'article 78 du CMP 

 

La SENELEC n'a pas fourni la preuve qu'elle a fait un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

des marchés passés par entente directe conformément à l'article 78 du Code des Marchés qui stipule que "A 

l'exception des marchés relatifs à la défense et à la sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas 

précédents, les marchés passés par entente directe donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution établi par l'autorité contractante et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge 

de la régulation des marchés publics." 

4) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l'exécution du marché à 

l'ARCOP en violation de l'article   78 du CMP 

 

La SENELEC n'a pas communiqué à l'ARCOP l'état statistique à l'ARCOP en violation de l'article 78 du CMP qui stipule 

que "L'autorité contractante établit chaque année un état statistique précisant le nombre, la valeur des marchés 

attribués et le nom de l'attributaire. L'état statistique porte, séparément, sur les marchés de fournitures, de services 

et de travaux." 

5)  Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l’exécution du marché au 

Premier Ministre en violation de l’article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas transmis au Premier Ministre le compte rendu détaillé de la passation et de l'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que « A l'exception des marchés relatifs à la défense et à la 

sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas précédents, les marchés passés par entente directe 

donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution établi par l'autorité contractante 

et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

6) Défaut d'inclusion effective de disposition claire et suffisamment détaillées permettant 

d'identifier les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Il n'a pas été inclus dans les marchés des dispositions claires et suffisamment détaillées permettant d'identifier les 

obligations comptables auxquelles les titulaires sont soumis en violation de l'article 77 du CMP qui dispose "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation de 

présenter les états financiers certifié". 

 

7) Défaut de production des états financiers de synthèse certifiés en violation de l'article 77 du CMP 

 

Les titulaires des marchés n'ont pas fourni leurs états financiers en violation de l'article 77 du CMP qui stipule "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états  financiers certifié". D'ailleurs cette obligation n'est même pas définie dans les contrats. 

8) Défaut de fourniture de la garantie de bonne exécution en violation de l'article 115 du CMP 

 

Les garanties requises notamment la garantie de bonne exécution n'ont pas été fournies en violation des dispositions 

du CMP. D'ailleurs, les offres des titulaires n'auraient jamais dû être acceptées sans présentation de la garantie de 

soumission. Ils ne devraient donc pas être attributaires des marchés. 
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Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 

1) Non-respect de l'une des conditions d'éligibilité de passer le marché par entente directe en violation 
de l'article 77 du CMP 

 

Pour les marchés n°F2577/23-DK, n°F2578/23-DK, n° F2587/23-DK, n°F3041/23-DK et n° F3042/23-DK, la 

SENELEC a sollicité la passation de cinq marchés par entente directe, pour un montant total de 1 163 557 528 

FCFA, afin d'assurer l'approvisionnement en électricité de la ville de Touba durant le Grand Magal. La justification 

avancée reposait sur la hausse constante de la consommation d'électricité, qui est passée de 60,46 MW en 2018 

à une projection de 104 MW pour 2023. Cependant, la SENELEC n'a pas précisé l'ampleur du déficit de production 

à combler. Elle a également évoqué un plan directeur de distribution 2018-2025, qui inclut l'approvisionnement de 

Touba lors de grands événements, ainsi que la difficulté de concrétiser certains programmes et accords-cadres, 

notamment en raison de la crise en Ukraine. Dans sa demande d’autorisation de passer par entente directe 

adressée à la DCMP, le 15 juin 2023, la SENELEC a insisté sur ces motifs. Cependant, il est estimé que la passation 

de ces marchés par entente directe n'était pas justifiée pour les raisons suivantes :  

Entre le 15 juin et la fin août (soit 75 jours), la SENELEC disposait de suffisamment de temps pour lancer un appel 

d'offres ouvert (AOO). Le Code des marchés prévoit un délai incompressible de 40 jours pour un AOO (30 jours 

pour la publication et 10 jours pour le recours). Une procédure d'urgence aurait encore réduit ces délais. La 

SENELEC était au fait de l'augmentation constante de la consommation d'électricité lors du Magal. Cela aurait dû 

permettre une meilleure anticipation et planification, plutôt que de justifier une entente directe à la dernière 

minute.  

De plus, plusieurs livraisons ont eu lieu bien après le Grand Magal qui a eu lieu le 03 septembre 2023,  mettant en 

cause l'urgence invoquée. En effet, le bon de commande a été établi le 15 novembre 2023, soit plus de deux (2) 

mois après la tenue du Magal. Les autres entreprises ont également livré après le Magal, ce qui remet en doute la 

nécessité et l'urgence de ces ententes directes.  

En conclusion, les motifs avancés par la SENELEC pour passer ces marchés par entente directe semblent 

insuffisants. 

Le marché n° S1826/23-DK est souscrit pour une durée de 5 ans prenant effet à partir du 24 août 2023 (date de 

notification). Selon les dispositions de l'article 14 du CMP en son troisième paragraphe "les marchés intégrant 

l'investissement, l'entretien, la maintenance et l'élimination d'équipements et ouvrages peuvent être contractés 

pour plusieurs années à la condition que les engagements qui en découlent demeurent respectivement dans les 

limites des autorisations d'engagement et des crédits de paiement contenus dans les lois de finances ou dans les 

budgets des autorités contractantes". Or, le marché porte uniquement sur l’exploitation et l’entretien de la Centrale. 

Il ne prend en compte aucun investissement ni un démantèlement. Pourtant, il est explicitement inscrit dans l’article 

14 du CMP visé que seul un marché intégrant « un investissement, un entretien, une maintenance et une élimination 

d'équipements et ouvrages » peut être conclu pour une durée de plusieurs années. D’ailleurs, ledit article 14 ne 

prévoit pas de conclure un marché portant sur l’exploitation d’ouvrage, sur plusieurs années.  

Par ailleurs, le marché objet de notre revue se chevauche avec un autre marché, de même nature attribué au même 

titulaire pour un montant de 14 890 223 900 HT-HD pour une durée d'exécution de 12 mois. De plus, ce marché 

notifié au titulaire le 2 décembre 2020 a pour objet la fourniture et l'installation d'équipements pour la conversion 

de la centrale C6 en dual fioul. Un avenant d'un montant de 303 864 755 F CFA portant sur le marché de base du 

02 décembre 2020 a été notifié au titulaire le 23 novembre 2023 alors qu’à cette date les prestations prévues par 

le marché de base étaient déjà livrées en violation de l’article 23 du Code des Marchés Publics. En effet, le marché 

de base devrait être réceptionné au plus tard en décembre 2021. S’agissant de l’avenant, il a été souscrit pour une 

durée de 18 semaines et prévoit qu’un paiement de 80% se fera par une lettre de crédit payable à vue dans les 15 

jours suivant la notification. Le paiement de l’avenant n’est donc pas subordonné à la livraison des prestations, 

fournitures et travaux prévus dans le cade de l’avenant en violation des articles 94, 95 et 96 du CMP. 
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2) Défaut d'attestation de crédit à l'approbation du contrat en violation de l'article 85 du CMP. 

La délivrance d'une attestation d'existence de crédit par le Directeur de l'audit interne et du contrôle le 17 juin 2023 

constitue une violation des articles 141 et 144 du Code des Marchés Publics (CMP). Ces articles encadrent clairement 

le rôle des organes de contrôle interne dans les autorités contractantes (AC). Cet article 141 dispose que les organes 

de contrôle interne au        sein de l'Autorité Contractante (AC) effectuent un contrôle a posteriori des procédures de 

passation des marchés dans les conditions fixées par l’AC. Cela signifie que leur intervention doit se faire après que 

les décisions de passation et d'attribution des marchés aient été prises. Ils ne doivent pas s'immiscer dans le 

processus de passation ou d'attribution du marché, afin de garantir leur indépendance. L’article 144 complète le 

précédent en réaffirmant que les organes de contrôle interne ne peuvent intervenir à aucune phase de la procédure 

de passation des marchés. Leur rôle est limité à un contrôle à postériori pour vérifier        la conformité des opérations 

déjà effectuées. 

• Marché n° F2078/23-DK intitulé "Fourniture de pièces de rechange et prestations de services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT PIELSTICK MAN du parc de production" attribué à "MAN ENERGY SOLUTION 
SENEGAL" pour un montant de 3 815 728 080 F CFA. 

 

IV.5.6 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRP CO 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé cinq marchés de 

DRP CO pour un montant total de 177 384 031 F CFA TTC. Notre audit a porté sur l’intégralité des marchés. 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

T0095/23-

DK 

Aménagement de bureaux CPGC à Hann ADS 

DISTRIBUTION 

23 536 870 

FCFA 

S0497/23-

DK 

Sélection d’un prestataire pour la maintenance 

préventive, corrective et fourniture des moyens de 

luttes fixes et mobiles contre l’incendie dans les 

sites de Senelec des délégations régionales 

(DRCO-DRB-DRCE-DRS) 

TSG 32 018 637 

FCFA 

S3204/23-

DK 

Sélection d’un prestataire pour l’enquête de 

satisfaction de la clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête mystère 

AD Conseils 33 335 000 

FCFA 

T3078/23-

DK 

Travaux de remise aux normes site de KAHONE Ets NDIAYE et 

Frère 

44 527 064 

FCFA 

T0268/23-

DK 

Installation et mise en service d’un onduleur à la 

centrale photovoltaïque de CICAD 

AZURTECH 43 966 460 

FCFA 

 

Dysfonctionnements d’ordre général : 

1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP. 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution, conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics. Cet article stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses 

membres au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion." En effet, les lettres de 

convocations intégrées dans les dossiers ne sont pas déchargées par les membres. 

2) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en   violation de l'article 38 du CMP. 

Il a été relevé que les membres des Comités Techniques d'Analyse et d'Évaluation n'ont pas pris connaissance de 

la Charte de l'Éthique et de la Commande Publique Responsable. Cette situation constitue une non-conformité avec 

l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP), qui exige que les membres des comités techniques d'étude et 

d'évaluation des offres ainsi que les experts soient tenus aux mêmes obligations de déclaration de conflit d'intérêt 

et de secret que les membres des commissions des marchés. Ils signent une attestation de prise de connaissance 

de la charte de l'éthique et de la commande publique responsable qui sera annexée à chaque rapport d'évaluation 

qu'ils produiront. 
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3) Défaut de notification des candidats non retenus en violation de l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Bien que les lettres de notification des candidats non retenus aient été fournies, aucune preuve de réception effective 

par les soumissionnaires n’a été présentée, ces derniers n’ayant pas déchargé les notifications. Cette situation ne 

permet pas d'assurer le respect de l’article 5 de l’arrêté N° 007118 du 23 mars 2023, qui exige que les notifications 

soient accompagnées    d’une preuve de leur réception. 

4) Défaut d’indication des motifs de rejet des offres des candidats non retenus. 

 

Les lettres d'informations n'indiquent pas les motifs de rejet des offres des candidats éliminés en violation de 

l'article 84 du Code des Marchés Publics. 

5) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP 

 
Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 du 

Code des Marchés Publics qui stipule que "Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 et 86 
du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les avis 

d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence.". 
 

6) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP 

 

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas non plus été publiés sur le portail en violation de l'article 

86 du CMP. 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 
 

1) Défaut de prorogation de la garantie de soumission alors que la validité des offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation de l'article 114 du CMP 

 

Pour le marché n° S0497/23-DK, conformément à l'avis de demande de renseignements et de prix à compétition 

ouverte (DRPCO), les offres doivent rester valides pendant quatre-vingt-dix (90) jours après la date limite de dépôt. 

La date d'ouverture des offres est fixée au 14 décembre 2022, tandis que la date d'approbation est le 20 mars 

2023, ce qui représente une période de validité de 96 jours. 

 

Pour le marché n° S3204/23-DK, l'ouverture des plis a eu lieu le 19 avril 2023, et l'approbation du contrat a été 

réalisée le 26 décembre 2023, ce qui représente un écart de 247 jours, en violation de l'article 114 du Code des 

marchés publics (CMP). De plus, la validité des offres et la garantie de soumission totalisent seulement 118 jours. 

 

Pour le marché n° T3078/23-DK, l'ouverture des plis a eu lieu le 19 juillet 2023, tandis que l'approbation du contrat 

a été réalisée le 15 décembre 2023, entraînant un écart de 146 jours. La mission n'a pas pu établir que l’AC a 

demandé la prorogation de la validité de la garantie de soumission, ce qui constitue une violation de l'article 114 du 

Code des marchés publics (CMP). 

2)  Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la Directive 04 
de l'UEMOA 

 

• Marché n° T0095/23-DK intitulé "Aménagement de bureaux CPGC à Hann" attribué à "ADS DISTRIBUTION" 
pour un montant de 23 536 870 F CFA. 

 

• Marché n° S0497/23-DK intitulé "Sélection d’un prestataire pour la maintenance préventive, corrective et 

fourniture des moyens de luttes fixes et mobiles contre l’incendie dans les sites de Senelec des délégations 
régionales (DRCO-DRB-DRCE-DRS)" attribué à "TSG" pour un montant de 32 018 637 F CFA. 

 

• Marché n° S3204/23-DK intitulé "Sélection d’un prestataire pour l’enquête de satisfaction de la clientèle 

(clientèle générale et clientèle d’affaires) et enquête mystère" attribué à "AD Conseils" pour un montant de 33 
335 000 F CFA. 

 

• Marché n° T3078/23-DK intitulé "Travaux de remise aux normes site de KAHONE" attribué à "Ets NDIAYE et 
Frère" pour un montant de 44 527 064 F CFA. 

3) Réception non faite sur la responsabilité de la Personne Responsable du Marché en violation de l'article 12 de la 

directive 04 

• Marché n° T0268/23-DK intitulé "Installation et mise en service d’un onduleur à la centrale photovoltaïque de 
CICAD" attribué à "AZURTECH" pour un montant de 43 966 460 F CFA. 
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IV.5.7 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRP CR 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 12 marchés de 

DRP CR dont le       montant total est de FCFA 342 805 350 F CFA TTC. Notre audit a porté sur un échantillon de 06 

marchés représentant un taux de couverture de 50% en nombre et 45,35% en valeur. 

NUMERO INTITULE MONTANT 

F_BEST_008 Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST 
Véhicule de Type 4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours 

50 000 000 FCFA 

F_DQSE_148 Fourniture des registres de sécurité pour les établissements 
recevant du public, les immeubles à grande hauteur et les unités 

d’exploitation de la Senelec 

28 000 000 FCFA 

F_DSI_102 Acquisitions des pièces de Rechanges pour le parc des onduleurs 

et Régulateurs 

20 000 000 FCFA 

S_dpp_242 Services pour le curage du circuit eau de mer et le nettoyage de 
la chaudière de la centrale C3 

25 000 000 FCFA 

F_PADAES_023 Acquisition de Matériel - Mobilier & Fourniture de Bureau - SPE 17 422 500 FCFA 

F_PADAES_105 Acquisition de Matériels Informatiques & Climatisation (06 
Ordinateurs Portables + 04 HP Scan jet Entreprise Flow 7500 + 

01 Imprimante Couleur Multifonction + 02 Armoires Splits + 
Fourniture et Pose de Split 24000 BTU INVERTER + 05 Broyeurs 

Papiers) 

15 050 000 FCFA 

 

Dysfonctionnements d’ordre général 

1) Défaut de respect du principe d'égalité des candidats en violation de l'article premier du CMP  

La mission n'a pas pu confirmer que les candidats retenus sur la liste restreinte ont été consultés simultanément 
conformément à l'article 1er du Code des Marchés Publics. 

2) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP.  

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins cinq 

jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés Publics qui 
stipule que "Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses membres au moins 

cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion.". 

3) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique Responsable 
en violation de l'article 38 du CMP.  

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres qui ne sont pas membres de la 

CM et/ou de la CPM n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique Responsable 
en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect des principes 

de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, ce qui peut 
affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 

4) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 12 de l'arrêté 007118 du 

23 mars 2023  

La SENELEC s'est abstenue de recueillir l'avis formel de la Cellule de Passation des Marchés sur le projet de marché, 
en violation des dispositions de l'article 12 de l'arrêté n° 07118 du 23 mars 2023. 

5) Défaut de transmission de la liste des personnes consultées, le nom de l'attributaire ainsi que la nature 

et le montant du marché à la DCMP en violation de l'article 4 de l'arrêté 007118 du 23 mars 2023  

La SENELEC n'a pas communiqué à la DCMP la liste des fournisseurs consultés, le nom de l'attributaire, ainsi que la 
nature et le montant du marché. Cette omission constitue une violation de l'article 4 de l'arrêté n° 007118 du 23 

mars 2023, qui stipule que "la demande de renseignements et de prix est soumise, obligatoirement, à la revue de la 
Cellule de Passation des Marchés de l'autorité contractante." 

6) Défaut d'application des pénalités de retard en violation de l'article 135 du CMP.  

 
Malgré les retards constatés dans l'exécution des marchés, la SENELEC n'a pas appliqué les pénalités de retard 

prévues dans les contrats, en violation de l'article 135 du Code des Marchés Publics (CMP). 
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Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

 
1) Elimination du candidat présentant l'offre la moins disante en violation de l'article 71 du CMP  

 

Pour le marché n°F_BEST_008, le candidat ayant proposé l'offre la moins-disante est CAETANO FORMULA, dont l'offre 

TTC s'élève à 34 000 000 F CFA. Cependant, ce dernier n'a pas rempli les spécifications techniques mentionnées dans 

le dossier de présentation (DP). En deuxième position, la SENEGALAISE DE L'AUTOMOBILE a soumis une offre TTC de 

35 435 600 F CFA. D'après le rapport d'évaluation établi par le comité technique, la SENEGALAISE DE L'AUTOMOBILE 

a été éliminée pour ne pas avoir respecté le critère de spécification technique concernant le cylindre, fixé à un 

minimum de 2 500 CC. Toutefois, l'analyse de son offre a révélé que le candidat respectait bien ce critère, avec un 

cylindre de 2 500 CC, et non 2 477 CC, comme indiqué initialement dans le rapport. En résumé, la SENEGALAISE DE 

L'AUTOMOBILE a été abusivement éliminée. 

• Marché n° F_BEST_008 intitulé "Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST Véhicule de Type 

4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 jours" attribué à "CARREFOUR AUTOMOBILE" pour un montant de 

50 000 000 F CFA. 

2) Absence d'avis de la CPM sur le rapport d'évaluation et le PV d'attribution provisoire en violation de 

l'article 12 de l'arrêté n°007118 du 23 mars 2023  
 

Nous n'avons pas de preuve que l'avis de la Cellule de Passation des marchés CPM) a été requis sur le rapport 
d'évaluation des offres et le procès-verbal d'attribution provisoire, conformément à l'article 12 de l'arrêté N°007118 

du 23 mars 2023. 

• Marché n° F_BEST_008 intitulé "Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST Véhicule de Type 
4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 jours" attribué à "CARREFOUR AUTOMOBILE" pour un montant 

de 50 000 000 F CFA. 

• Marché n° F_DQSE_148 intitulé "Fourniture des registres de sécurité pour les établissements recevant du 
public, les immeubles à grande hauteur et les unités d’exploitation de la Senelec" attribué à "DHI" pour un 

montant de 28 000 000 F CFA. 

• Marché n° F_PADAES_023 intitulé "Acquisition de Matériel - Mobilier & Fourniture de Bureau - SPE" attribué à 
"" pour un montant de 17 422 500 F CFA. 
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IV.5.8 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR DRPS 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé cent 519 marchés 

de DRPS pour un montant de 1 127 361 914 F CFA TTC. Notre audit a porté sur un échantillon de 123 marchés pour 

une valeur de 259 302 614 FCFA TTC, soit un taux de couverture de 23,7% en nombre et 23% en valeur. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

5 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et casquettes) WAW COM 2 200 000 FCFA 

15 Spots vidéos (woyofal expliqué) BEVIX 2 950 000 FCFA 

16 Spots vidéo (post production) BEVIX 2 950 000 FCFA 

17 Spots vidéo animatiques BEVIX 1 652 000 FCFA 

18 Kakemonos et oriflammes WAW COM 1 675 000 FCFA 

COM 5 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et casquettes) WAW COM 2 200 000 FCFA 

COM 15 Spots vidéos (woyofal expliqué) BEVIX 2 950 000 FCFA 

COM 16 Spots vidéo (post production) BEVIX 2 950 000 FCFA 

COM 17 Spots vidéo animatiques BEVIX 1 652 000 FCFA 

COM 18 Kakemonos et oriflammes WAW COM 1 675 000 FCFA 

DAPA 1 Fourniture de split armoire 48 000 BTU CASSIS 

EQUIPEMENTS 

2 522 250 FCFA 

DAPA 10 Fourniture de transpalettes manuels pour DPC CASSIS 

EQUIPEMENTS 

631 890 FCFA 

DD 
DCGT/SEQR 

Projet de mise à jour des réseaux BT de Dakar et Régions ECOSEL 120 950 FCFA 

DD SMS Désherbage et nettoiement de la sous station THIAROYE GIE SALAM 1 551 700 FCFA 

DD 

DCGT/STAL 

Location d’engin spécifique pour déplacer des transfos 

entre l’aire de stockage et l’atelier UMB 

ETS ALASSANE 

DIENE 

1 711 000 FCFA 

DD STAL Location d’engin spécifique pour transport et déplacement 
de transformateurs HTA/BT devant faire l’objet de test à 

l’atelier de UMB. 

ETS ALASSANE 
DIENE 

1 711 000 FCFA 

DQSE 1 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes 
aménagées à la Direction Générale de la Senelec à Vincens 

ZAHRA DECO 2 081 520 FCFA 

DQSE 2 Aménagement d’intérieur du bureau du DFC sis à la 
Senelec Vincens 

ZAHRA DECO 177 000 FCFA 

DQSE 3 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes 
aménagées dans les agences de Sacré-cœur, Daroukhane 

à Guédiawaye et à l’immeuble Coumba Castel 

ZAHRA DECO 2 605 440 FCFA 

DQSE 4 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes 
aménagées au DAJ sis à la Senelec Vincens (1) 

ZAHRA DECO 849 600 FCFA 

DQSE 5 Achat d’extincteurs pour le déménagement des unités 

support (DSI, DRH, DAIC) à la Cité Keur Gorgui 

GFPE 2 802 500 FCFA 

DQSE 6 Achat de consignes de sécurité pour le déménagement et 
la préparation de la cérémonie d’inauguration de l’agence 

de sacré-cœur à la Cité Keur Gorgui 

GFPE 2 950 000 FCFA 

DQSE 7 Opération de déserpentisation et traitement phytosanitaire 

site de Thiès 

C.I.A.FOR 2 950 000 FCFA 

DQSE 14 Achat pour renforcement stock de chaussure de sécurité CASSIS 

EQUIPEMENT 

2 817 840 FCFA 

DQSE 16 Achat de gants et vérificateur perche dans cadre du Magal 

2022 DE01663 

CHEREAULT 2 463 840 FCFA 

DQSE 19 Opération de déserbatisation et traitement phytosanitaire 
poste de Dionewar 

C.I.A.FOR 2 998 380 FCFA 

DQSE 21 Achat de gants et vérificateur perche dans cadre du Magal 

2022 DE01665 

CHEREAULT 2 147 010 FCFA 

DQSE 22 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE) pour le 
Magal Prokhane 

CASSIS 2 099 362 FCFA 
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NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

DQSE 23 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE et pince 

multimètre) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 894 901 FCFA 

DQSE 24 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, 
casquettes anti heurte bleu et pinces multimètres) pour le 

Magal Prokhane 

CASSIS 2 918 872 FCFA 

DQSE 25 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et gants isolants) pour le 
Magal Prokhane 

CASSIS 2 956 555 FCFA 

DQSE 37 Achat de petits matériels (mallettes à outils Pro VDE, 

pinces multimètres, pinces universelles isolées) pour le 
Magal Prokhane 

CASSIS 2 900 765 FCFA 

DQSE 39 Achat de bottes PVC STARPROTEC noire lors des 

inondations à Hann 

CHEREAULT 850 072 FCFA 

DPP 7 FOURNITURE DE PDR POUR ARMOIRE ELECTRIQUE DES 
ELECTROPOMPES DE TRANSFERT FO CENTRALE 

KOUNOUNE POWER AU CAP DES BICHES 

CHEREAULT 1 837 850 FCFA 

DPP 9 Fourniture d’Un Transformateur pour le parc combustible 
de cap des biches 

TOP 
STRUCTURES 

1 489 173 FCFA 

DPP 10 Fourniture de flexibles de dépotage hydrocarbure pour le 

parc combustible de Bel Air 

2MF 2 950 000 FCFA 

DPP 12 Fourniture de garniture mécanique pour Pompe - transfert 
FO vers la Centrale Kounoune Power 

GSC 2 600 720 FCFA 

DPP 13 Fourniture de Membrane d’osmose inverse pour la fontaine 

du bureau du chef d’équipe du parc combustible de Bel Air 

TOP 

STRUCTURES 

588 560,40 FCFA 

DPP 16 Fourniture de Fontaine d’eau à bonbonne pour le bureau 

du chef d’équipe parc à combustible de bel air 

FABIC 171 100 FCFA 

DPP 19 Fourniture de Ventilateurs de refroidissement onduleur 

230V-2800RPM pour la centrale solaire de DIASS 

GSC 2 889 112 FCFA 

DPP 21 FOURNITURE DE DISJONCTEUR 100 A 3 POLES POUR 

L’ALIMENTATION ET LA PROTECTION DEPART TGBT DE 
CICAD 

DCS 2 977 140 FCFA 

DPP 22 Fourniture de consommables pour les groupes 

électrogènes 250 KVA de la TAG 4 BEL AIR 

GSC 1 392 400 FCFA 

DPP 23 Fourniture de camera dôme motorisée Dahua avec support 
avec laser 500 mètres et auto-tracking pour la remise à 

niveau système de surveillance de la centrale solaire de 
DIASS 

DCS 2 899 260 FCFA 

DPP 25 Fourniture de réservoir d’eau 1m3 anti-UV et forme 

cubique pour support arrière engin pour le nettoyage des 
panneaux solaire de DIASS 

FABIC 2 950 000 FCFA 

DPP 26 Fourniture de Vigilhom IM400C contrôle isolement 
Scheider 

TOP 
STRUCTURES 

2 058 105,26 
FCFA 

DPP 28 Fourniture de matériel complémentaire pour l’installation 
d’un groupe de secours à l’hôpital principal de Dakar 

(SPBA) 

CASSIS 671 467,20 FCFA 

DPP 31 Fourniture de Fusibles Eaton 1A 10F 10x38mm 1000V DC WTC 2 324 600 FCFA 

DPP 32 Fourniture de Fusible 1250 A pour la centrale solaire de 
DIASS 

GSC 2 803 680 FCFA 

DPP 36 Fourniture de MEGOHMETRE CHAUVIN ARNOUX pour la C3 TOP 

STRUCTURES 

2 888 686,02 

FCFA 

DPP 39 Fourniture de moteur asynchrone triphasé ABB ou 

équivalent pour la Centrale C3 

CASSIS 2 576 128,80 

FCFA 

DPP 40 Fourniture D’électrovanne à plongeur à action directe 
3voies pour la C3 

KD 
INTERNATIONAL 

1 357 000 FCFA 
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DPP 41 Fourniture de COMPRESSOR CONTROLLER DENAIR pour la 

C3 

GSC 2 949 764 FCFA 

DPP 42 Fourniture de LAMPE TORCHE LED RECHARGEABLE 

MAGLITE pour la Centrale C3 

CHERAULT 1 499 999,48 

FCFA 

DPP 45 Fourniture de câble en cuivre pour le local incendie 

(alimentation pompe incendie) de la C3 

CASSIS 2 109 427 FCFA 

DPP 46 Fourniture de Talkie-walkie pack complet MOTOROLA pour 
la C3 

FABIC 1 593 000 FCFA 

DPP 50 Fourniture de matériaux pour la TAG2 de la C3 GSC 2 952 360 FCFA 

DPP 55 FOURNITURE DE BATTERIES GROUPE ELECTROGENE 

POUR LE SERVICE EXPLOITATION C3 

TOP 

STRUCTURES 

531 000 FCFA 

DPP 56 Fourniture de MULTIMETRE FLUKE 28 II pour la C3 WTC 2 973 600 FCFA 

DPP 57 FOURNITURE DE DISJONCTEUR + DECLENCHEUR 

magnéto-thermique (SHNEIDER) pour la C3 

DCS 1 758 200 FCFA 

DPP 60 Fourniture de Tuyau et tôle en acier pour le portail de 
l’appointement de la Centrale C3 

TOP 
STRUCTURES 

783 225 FCFA 

DPP 63 Fourniture d’électropompe de soulèvement pour le groupe 

403 de la C4 

TOP 

STRUCTURES 

2 872 685,22 

FCFA 

DPP 64 Fourniture de Moteur électrique marque LEROY SOMER 

pour centrifugeuses HFO pour la centrale de C4 

TOP 

STRUCTURES 

2 988 963,60 

FCFA 

DPP 65 Location échafaudage pour travaux remplacement tuyaux 
eau pluviale groupe MAN et circuit eau surchauffée gr 401 

de la C4 

FALLOUTEC 2 978 910 FCFA 

DPP 68 Fourniture de Ciel Vert pour la visite de C4 CIEL VERT 2 153 500 FCFA 

DPP 69 Fourniture de DETERGENT pour machine à laver TEIJO 

pour la maintenance de la C4. 

TOP 

STRUCTURES 

2 767 366,68 

FCFA 

DPP 72 Fourniture de Module entrées analogiques 4 entrées 
multigamme pour la C4 

TOP 
STRUCTURES 

1 179 310,88 
FCFA 

DPP 73 Fourniture d’extracteur pour le Service Maintenance de la 

Centrale C4 

CODAC 1 179 793,50 

FCFA 

DPP 75 Fourniture PDR Compresseur Denair n°2 de la C4 TOP 
STRUCTURES 

1 469 102,36 
FCFA 

DPP 76 Fourniture de filtres à tamis en y acier a brides DN25 et de 
robinets à soupape acier et indicateur de niveau pour la C4 

KD 
INTERNATIONAL 

2 199 520 FCFA 

DPP 77 Fourniture pierres à déglacer pour chemise wartsila pour la 

C4 

KD 

INTERNATIONAL 

1 557 600 FCFA 

DPP 79 Travaux de rebobinage et de remplacement des 
roulements AV et AR de Moteurs asynchrones triphasés 

pour la C4 

GROUP 
POLYTECH 

2 388 803,80 
FCFA 

DPP 80 Fourniture de Roulements pour le stock de sécurité de la 
C4 

GTS 2 366 064,02 
FCFA 

DPP 83 Fourniture de mini treuil électrique à câble pour la 

manutention des bidons pour vidange et appoint huile des 
filtres AAF de la Centrale C4 

GTS 1 392 400 FCFA 

DPP 84 Fourniture de jet en bronze pour le service maintenance 

de la Centrale C4 

TOP 

STRUCTURES 

2 936 667,18 

FCFA 

DPP 85 Fourniture de luminaires suspendus pour la salle des 

machines MAN Centrale C4 

GTS 2 876 250 FCFA 

DPP 86 Fourniture de garnitures mécanique pour les pompes 

boucles fuel lourd de la centrale C4 

TOP 

STRUCTURES 

1 605 366,40 

FCFA 

DPP 90 FOURNITURE DE CLE DYNAMOMETRIQUE 500-1700 NM 
POUR LE SERVICE MAINTENANCE DE LA C4 

TOP 
STRUCTURES 

2 186 388,96 
FCFA 
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DPP 91 FOURNITURE DE CLE DYNAMOMETRIQUE SAM 50-800 NM 

POUR LE SERVICE MAINTENANCE DE LA C4 

TOP 

STRUCTURES 

1 800 772,04 

FCFA 

DPP 94 Fourniture de VIS INOX pour le Service Maintenance de la 

C4 

TOP 

STRUCTURES 

2 569 804 FCFA 

DPP 99 Fourniture de KIT D’étalonnage Pression pour la C4 TOP 
STRUCTURES 

2 506 347,14 
FCFA 

DPP 100 Fourniture de Pieces de Rechanges Vanne Déverseuse 
EP615E SART von Rohr pour la C4 

KD 
INTERNATIONAL 

2 849 700 FCFA 

DPP 105 Fourniture PDR Compresseur air 30 Bars Denair DG 2 - 40 

pour la C4 

TOP 

STRUCTURES 

2 956 231,58 

FCFA 

DPP 106 Fourniture de KIT complémentaire analyseur OLYMPUS 
X5000 pour la C4 

TOP 
STRUCTURES 

3 040 860 FCFA 

DESA1 Formation EMTP AOI31/22 - Acquisition de licence 
logicielle pour l’étude de l’intégration des énergies 

renouvelables sur le réseau électrique 

FINASE 
TRAITEUR 

1 652 000 FCFA 

DESA3 Fourniture équipements électriques pour les salles des 

batteries du Dispatching 

TYSTA 

NETWORKS 

2 931 946 FCFA 

DESA16 FORMATION EMS POUR LES OPERATEURS FINASE 

TRAITEUR 

1 982 400 FCFA 

DT3 Réseau DT -IPM Zone de captage câblage CASSIS 
EQUIPEMENTS 

1 996 701,60 
FCFA 

DT4 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT TETE 
OPTIQUE 

GLOBAL 
TECHNOLOGY& 

SERVICES 

2 478 000 FCFA 

DT5 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT FO 
UNIVERSITE -VINCENS 

GLOBAL 
TECHNOLOGY& 

SERVICES 

2 902 800 FCFA 

DT6 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT OPTIQUE GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

2 596 000 FCFA 

DT7 Appel à prestations télécoms : Soudure optique GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

2 820 200 FCFA 

DT11 Acquisition Boite de Jonction élastique 630mm² CU CASSIS 
EQUIPEMENTS 

2 747 925 FCFA 

DT18 Raccordement FO BEL HAIR VINCENS EATS SARL 1 722 800 FCFA 

DT19 Raccordement FO MEKHE EATS SARL 1 722 800 FCFA 

DT21 Déroulage câble HTA poste Tobéne CASA 
PRESTATION 

SERVICE (CPS) 

1 593 000 FCFA 

DT22 Fourniture de composants pour appareil de traitement CASSIS 

EQUIPEMENTS 

730 431,80 FCFA 

DRH8 POPENGUINE 2023 EM2D 290 280 FCFA 

DRH9 MAGAL TOUBA 2023 EM2D 1 686 456 FCFA 

DRH10 MAOULOUD 2023 EM2D 3 231 312 FCFA 

DRH12 Atelier digital sur la SORORITE au travail BEAUTIFUL 
SOUL 

2 854 420 FCFA 

DRH13 Forum International du Secrétariat 2023 APS 1 770 000 FCFA 

DRH14 Sororité au travail BEAUTIFUL 

SOUL 

649 000 FCFA 

DRH19 PROMOTION DE LA SANTE AU TRAVAIL UCAD/FMOP 118 000 FCFA 

DD 
DCGT/SEQR1 

Recensement et identification des lignes privées BT ECOSEL 2 907 520 FCFA 

DD SMS1 Fournitures de matériel divers CASSIS 
EQUIPEMENT 

1 764 505,92 
FCFA 

DD SMS2 Fournitures de matériel divers CASSIS 
EQUIPEMENT 

1 541 564,98 
FCFA 

DD 

DCGT/SEQR2 

Recensement des non-conformités sur les réseaux BT pour 

l’année 2023 

ECOSEL 120 950 FCFA 

DD SMS3 Achat de bloc redresseur pour postes protégés. 3MD/ENERGY 2 242 000 FCFA 
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DD 

DCGT/SEQR3 

Projet de mise à jour des réseaux BT de Dakar et Régions ECOSEL 120 950 FCFA 

DD SMS4 Achat de coffret préparation câbles + sertisseuse 
hydraulique) 

CASSIS 
EQUIPEMENT 

2 513 356,34 
FCFA 

DD SMS5 Achat de presse à sertir hydraulique CASSIS 

EQUIPEMENT 

427 986 FCFA 

DD SMS6 Réalisation de socles métalliques pour support cellules HTA GIE SALAM 1 064 950 FCFA 

DD SMS7 Désherbage et nettoiement de la sous station THIAROYE GIE SALAM 1 551 700 FCFA 

DQSE 26S Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, 
casquettes anti heurte bleu, gants isolants et pinces 

multimètres) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 730 119 FCFA 

DQSE 28S Achat de gants agneau dos Jersey+Ela, trousses de 
secours BTP 20pers, sac à dos textile  à roulettes, gants 

isolants latex pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 520 468 FCFA 

DQSE 29S Achat de petit matériel (mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et pinces multimètres AC 600A 
600V) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 966 662 FCFA 

DQSE 30S Achat de petit matériel (mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu, pinces multimètres AC 600A 
600V, gants isolants latex) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 948 714 FCFA 

DQSE 31S Achat de sacs à dos textile à roulettes, casques 
délectricien+écran facial E SHARK blanc pour le Magal 

Prokhane 

CASSIS 2 989 088 FCFA 

DQSE 32S Achat de petits matériels (jeu de tourne vis, pince 
coupante, testeur de tension, clé à fourche) pour le Magal 

Prokhane 

CASSIS 2 923 875 FCFA 

DQSE 33S Achat de casques électriciens + écran facial E SHARK blanc 
pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 884 805 FCFA 

DQSE 34S Achat de petits matériels (jeu de tourne vis, pince à 

dénuder, clé à œil) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 828 696 FCFA 

DQSE 35S Achat de petits matériels (pince multimètre, pince 

universelle isolée, mallette à outils Pro) pour le Magal 
Prokhane 

CASSIS 2 937 209 FCFA 

DQSE 36S Achat de petits matériels (mallettes à outils Pro VDE, 

casques électriciens écran facial gants isolants pince 
multimètre) pour le Magal Prokhane 

CASSIS 2 876 610 FCFA 

 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 
 

Lors de nos contrôles, les anomalies suivantes ont été constaté sur la procédure de passation des marchés passés 
en DRP CO. 

 

12) Défaut de mention de la DRP dans le PPM transmis à la DCMP en violation de l'article 6 du CMP 

 

13) Défaut de consultation d'au moins 3 candidats en violation de l'article 2 de l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 

 

14) Défaut de respect du principe d'égalité des candidats en violation de l'article premier du CMP 

15)  Non-respect du principe d'économie en violation de l'article 2 de la directive 04 de l'UEMOA 

 

16) Non-conformité des livraisons aux engagements contractuels 

 

17) Défaut d'invitation d'entreprises concurrentes en violation de l'article 75 du CMP 
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IV.5.9 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR AVENANTS 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 33 marchés 

d'Avenants dont le montant total est de FCFA 12 830 058 937 TTC. Un échantillon de 11 avenants a été retenu pour 

un montant total de 10 871 733 861 F CFA TTC soit un taux de couverture de 33.33 % en nombre et 84.74 % en 

valeur. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

T1175/23-DK Avenant n°1 au marché n° T2236/21 
relatif à la construction de réseaux 

MT/BT en deux (02) lots : lot 01 

CEGELEC 0 FCFA 

T1767/23-DK Avenant n°2 au marché n° T2236/21 
relatif à la construction de réseaux 

MT/BT en deux (02) lots : lot 01 

CEGELEC 1 878 762 025 FCFA 

T0412/23-DK Avenant n°5 au marché n° T2755/18 

relatif à la conception, fourniture et 

montage d’une ligne 225 kv de Keur Pèr 
à Saint-Louis (74 km) et des postes 

associés (225 kv/30 kv à Saint-Louis et 
extension du poste existant à Tobène, 

225 kv) 

Consortuim 

Kalpataru Power 

Transmission et 
Siemens Energy 

SAS 

297 266 898 FCFA 

T1185/23-DK Avenant n°1 au marché n° T2235/21 

relatif à la construction de réseaux 
MT/BT en deux (02) lots : lot 2 

GROUPEMENT 

ETM/ASTOR 

0 FCFA 

T1766/23-DK Avenant n°2 au marché n° T2235/21 

relatif à la construction de réseaux 
MT/BT en deux (02) lots : lot 2 

GROUPEMENT 

ETM/ASTOR 

1 661 440 670 FCFA 

F0644/23-DK Avenant au marché n° F1230/20 relatif à 
la fourniture de matériels informatiques 

en quatre (04) lots (lot 3) 

NEUROTECH 264 948 835 FCFA 

F2914/23-DK Avenant au marché n° F2189/22 relatif à 
l’acquisition de matériel de réseau 

électrique en dix (10) lots : lots 4, 6, 9 
et 10 

  2 326 744 691 FCFA 

F2915/23-DK Avenant au marché n° F2187/22 relatif à 
l’acquisition de matériel de réseau 

électrique en dix (10) lots : lots 1, 2 et 3 

LES CABLERIE 
DU SENEGAL 

3 018 105 123 FCFA 

F2916/23-DK Avenant au marché n° F2192/22 relatif à 
l’acquisition de matériel de réseau 

électrique en dix (10) lots : lot 7 

  273 203 832 FCFA 

F2917/23-DK Avenant au marché n° F2185/22 relatif à 

l’acquisition de matériel de réseau 

électrique en dix (10) lots : lot 8 

SIRMEL 665 813 596 FCFA 

T2801/23-DK Avenant n°2 au marché n° T1968/19 

relatif aux travaux de réalisation de la 
liaison HTB 225KV Mbour - Fatick et 

Extension poste Fatick 225/30 KV en 
deux (02) lots : lot 1 

CEGELEC MAROC 485 448 191 FCFA 

 

Nous n’avons pas d’observation sur les marchés contractés par avenant.  
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IV.5.10 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR ACCORD CADRE 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 05 marchés d'Accord 

cadre dont le montant total est de 380 904 010 F CFA F CFA TTC. Un échantillon de 4 marchés d’accord cadre a été 

audité soit un taux 80% en nombre et 70.88 % en valeur. 

 

NUMERO INTITULE MONTANT 

S0330/23

-DK 

Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de maintenance 

et de support en cinq (05) lots : Lot 4 (Plateforme WALLIX) 

70 000 000 FCFA 

S0411/23

-DK 

Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de maintenance 

et de support en cinq (05) lots : Lot 01 (Infrastructure RCVD) 

100 000 000 FCFA 

S0408/23

-DK 

Marché subséquent n° 02 à l’accord cadre fermé pour le contrat de 

maintenance et de support en cinq (05) lots : Lot 5 (Plateforme GED) 

50 000 000 FCFA 

S0409/23
-DK 

Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de maintenance 
et de support en cinq (05) lots : Lot 3 (Plateforme IBM GUARDIUM) 

50 000 000 FCFA 

 

 

Nous n’avons pas d’observations particulières. 

 

IV.5.11 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé 31 marchés de PI 

dont le montant total est de 7 197 528 251 F CFA TTC.  

Notre audit a porté sur un échantillon de 10 marchés représentant un taux de 32.26 % en nombre et 89.94 % en 
valeur. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

C1174/23-DK Recrutement d’un consultant pour l’audit 
et le suivi du contrat de performance 

(CDP) État du Sénégal-Senelec au titre 
de l’année 2021 

GROUPEMENT 
ERUDIT-FCG 

105 616 069 FCFA 

C2087/23-DK Avenant n°1 au marché n° C1750/20 
relatif à sélection d’un consultant pour 

assistance technique à la maitrise 
d’ouvrage 

SOFRECO/3E 405 956 031 FCFA 

C2747/23-DK Recrutement de deux consultants 

ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT (composante 
1.1.A) et les travaux de la composante 2 

dans le cadre du PADAES en deux 
missions : mission 1 (zone nord) 

IED 

CONSULTANT 

2 661 888 226 FCFA 

C2748/23-DK Recrutement de deux consultants 

ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT (composante 
1.1.A) et les travaux de la composante 2 

dans le cadre du PADAES en deux 
missions : mission 2 (zone sud) 

STUDI 2 730 148 202 FCFA 

C2696/23-DK Recrutement d’une structure facilitatrice 
pour l’établissement d’un état des lieux 

sur les raccordements intérieurs des 

ménages des trois (03) projets dorsales 

EGS 78 714 840 FCFA 

C2697/23-DK Recrutement d’une structure facilitatrice 

pour la mise en œuvre des trois (03) 
plans d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda et 
Kaffrine 

MSA 124 540 000 FCFA 

C2634/23-DK Recrutement d’un consultant pour le 

suivi de la mise en œuvre des PGES des 
huit (08) projets du PSG 

Environnement 

Global Services 
(EGS) 

89 833 980 FCFA 

C_PADAES_219 Recrutement CI pour Réalisation 
Cartographie Structures Spécialisées en 

Assistance Sanitaire d’Urgence, Soutien 
Psycho-Social et Assistance Juridique & 

  50 000 000 FCFA 
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Judiciaire, Identification Formation Points 

Focaux pour Mise en place & 
Opérationnalisation du MGP 

C_PASE_116 RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR 
L’ASSISTANCE A LA VALIDATION DES 

COMPTES POUR LA PREPARATION DE LA 
FILIALISATON 

  150 000 000 FCFA 

C_PASE_119 Recrutement d’un Consultant pour le 

Suivi-Evaluation de la Mise en Œuvre du 
PAR Hann – Cap des Biches, prévu dans 

le Calendrier de Mise en œuvre du PAR - 
SQC- Durée : 02 mois 

  77 000 000 FCFA 

 

 

IV.5.12 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR AMI 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé six (6) marché(s) 

d'AMI dont le montant total est de 5 685 125 248 F CFA TTC. Nos travaux ont porté sur un échantillon de cinq (5) 

AMI dont le montant total est de 5 685 125 248 F CFA TTC, soit un taux de couverture de 95.3% en valeur et 83.33% 

en nombre. 

 

Les marchés ci-dessous ont été audité. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

C2747/23-

DK 

Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour 

assistance technique, contrôler et superviser les travaux de 
réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : 
mission 1 (zone nord) 

IED 

CONSULTANT 

2 661 888 226 

FCFA 

C2748/23-
DK 

Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour 
assistance technique, contrôler et superviser les travaux de 

réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : 
mission 2 (zone sud) 

STUDI 2 730 148 202 
FCFA 

C2696/23-
DK 

Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement 
d’un état des lieux sur les raccordements intérieurs des 

ménages des trois (03) projets dorsales 

EGS 78 714 840 FCFA 

C2697/23-
DK 

Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en 
œuvre des trois (03) plans d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine 

MSA 124 540 000 
FCFA 

C2634/23-

DK 

Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) projets du PSG 

Environnement 

Global Services 
(EGS) 

89 833 980 FCFA 

 

 

Dysfonctionnements d’ordre général 

1) Défaut de convocation des membres de la CM dans les délais en violation de l'article 39 du CMP.  

 

Il n'existe aucune preuve attestant que les membres de la commission des marchés ont été convoqués au moins 

cinq jours ouvrables avant la date de la réunion d'attribution conformément à l'article 39 du Code des Marchés 

Publics qui stipule que « Les convocations aux réunions des commissions des marchés sont adressées à ses 

membres au moins cinq (05) jours ouvrables avant la date prévue pour la réunion. ». 

2) Défaut de publication de l'attribution provisoire sur le portail en violation de l'article 87 du CMP  

 

Les avis d'attribution provisoire n'ont pas été publiés sur le portail des marchés publics en violation de l'article 87 

du Code des Marchés Publics qui stipule que « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 

84 et 86 du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés 

publics. Les avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence ». 
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3) Défaut de publication de la liste restreinte arrêtée sur le portail en violation de l'article 87 du CMP  

Pour les marchés ci-après, la liste restreinte n'a pas été publiée sur le portail, en violation de l'article 87 du Code 

des Marchés Publics, qui dispose que « Les mentions figurant dans les avis d'attribution visés aux articles 84 et 86 

du présent décret sont précisées par une décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics. Les 

avis d'attribution sont publiés dans les mêmes conditions que les avis d'appel à la concurrence. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

 

Dysfonctionnements d’ordre spécifique 

1) Défaut de publication de l'avis d'AMI sur le portail en violation de l'article 56 du CMP  

 

Pour les marchés ci-après, la SENELEC a omis de publier sur le portail les avis d'appel à manifestation d'intérêt, en 

violation de l'article 56 du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Les avis généraux de passation des marchés 

et les avis d'appel public à la concurrence doivent être publiés dans un journal de grande diffusion et sur le portail 

officiel des marchés publics. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

2) Défaut de mention du marché dans l'AGPM en violation des articles 6 et 56 du CMP.  

Les marchés listés ci-dessous n'ont pas été mentionnés dans l'avis général de passation des marchés. Cette omission 

constitue une violation de l'article 6 du Code des Marchés Publics qui dispose que « Les projets de marché figurant 

dans le plan de passation des marchés qui doivent donner lieu à une procédure d'appel d'offres comportant un appel 

public à la concurrence, y compris les demandes de renseignements et de prix à compétition ouverte, en application 

des dispositions du présent décret, font l'objet de publication, par les soins des autorités contractantes, au plus tard 

le 15 janvier de l'année prévue pour leur passation, d'un avis général établi et publié selon le modèle arrêté par 

décision de l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 
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3) Défaut de mention dans l'avis d'AMI des informations prévues par l'article 82 du CMP  

Pour le marché n° C2747/23-DK, la grille de notation n'a pas été fournie. Il est simplement fait mention des critères 

d'évaluation sans indiquer le poids attribué à chacun d'eux. De plus, il n'est pas spécifié le score minimum requis 

pour être sélectionné sur la liste restreinte. Enfin, il n'est pas précisé les procédures qui seront mises en œuvre 

pour l'évaluation. En effet, le projet a été financé par l'Association Internationale de Développement (IDA), et nous 

avons constaté dans la demande de proposition technique que les procédures de la Banque Mondiale seront 

appliquées pour l'évaluation des offres techniques. Cette information n'avait pas été mentionnée dans l'avis de 

marché informel (AMI). 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

 

4) Défaut de respect du délai réglementaire entre l'avis d'AMI et le dépôt des offres en violation de 

l'article 81 du CMP  

 

Pour le marché n°C2696/23-DK, l'avis d’AMI a été publié le 1 août 2022 et l'ouverture a été faite le 7 août 2022 

soit une durée de 6 jours. Le délai accordé pour le dépôt des offres n'est pas conforme aux dispositions de l'article 

81 du Code des marchés publics. 

5) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de 

l'article 68 du CMP.  

 

Il s’agit des marchés ci-après : 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

6) Absence de preuve que des négociations ont été faites conformément à l’article 81 du CMP  

Pour les marchés mentionnés ci-après, nous n'avons pas de preuve que des négociations ont été menées 

conformément aux dispositions de l'article 81 du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Le marché fait ensuite 

l'objet de négociations avec le candidat dont la proposition est retenue. Les négociations ne peuvent en aucun cas 

être conduites avec plus d'un candidat à la fois. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 
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• Marché n° C2748/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 2 (zone sud)" attribué à "STUDI" pour un 

montant de 2 730 148 202 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

7) Défaut de publication de l'attribution définitive sur le portail en violation de l'article 86 du CMP  

Il a été constaté que les avis d'attribution définitive n'ont pas été publiés sur le portail, en violation de l'article 86 

du Code des Marchés Publics, qui stipule que « Dans les quinze (15) jours suivant la notification du marché, l'autorité 

contractante publie un avis d'attribution définitive sur le portail des marchés publics. » 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

8) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de 

la Directive 04 de l'UEMOA  

Les marchés ci-après n'ont pas été approuvés dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 

Directive 04 de l'UEMOA 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

9) Paiement d'avance de démarrage sans exiger une caution d'égal montant en violation de l'article 

94 du CMP.  

Pour le marché n° C2747/23-DK, la garantie émise par CBAO Sénégal stipule qu'elle prendra fin soit lors de la 

réception des décomptes certifiés par le client ou des factures acquittées attestant que le consultant a remboursé 

l'intégralité de l'avance soit le 30 novembre 2026. Cela signifie que si l'avance de démarrage n'est pas entièrement 

déduite d'ici le 30 novembre 2026, la garantie ne sera plus valide, exposant ainsi la SENELEC à des risques.  

Il est important de rappeler que le contrat d'une durée d'exécution de 36 mois a été signé pour la supervision et le 

contrôle de travaux réalisés par d'autres intervenants sur lesquels le consultant n'a aucun pouvoir d'influence quant 

à leur capacité à exécuter les travaux dans les délais impartis. Par conséquent, la date limite du 30 novembre pose 

problème, car il n'est pas garanti que les travaux seront réalisés à temps. L'expiration de la garantie liée à l'avance 

de démarrage devrait donc être conditionnée uniquement au remboursement effectif de cette avance. 
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10) Défaut d'utilisation d'un journal de large diffusion en violation de l'article 56 du CMP.  

Pour les marchés listés ci-après, la mission n'a pas eu la preuve que la liste restreinte arrêtée a été publiée dans 

un journal de large diffusion. 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 

11) Défaut de prise de connaissance de la charte de l'Ethique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du CMP.  

Les membres des différents comités techniques d'analyse et d'évaluation des offres ne faisant pas partie de la 

Commission des Marchés n'ont pas pris connaissance de la charte de l'éthique et de la Commande Publique 

Responsable en violation de l'article 38 du Code des Marchés Publics (CMP). Cette omission compromet le respect 

des principes de transparence et d'éthique essentiels au bon déroulement du processus de passation des marchés, 

ce qui peut affecter la légitimité des évaluations et des décisions prises par ces comités. 

• Marché n° C2747/23-DK intitulé "Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 

technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT (composante 1.1.A) et les travaux de la 

composante 2 dans le cadre du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord)" attribué à "IED 

CONSULTANT" pour un montant de 2 661 888 226 F CFA. 

• Marché n° C2696/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois (03) projets dorsales" attribué à "EGS" pour un 

montant de 78 714 840 F CFA. 

• Marché n° C2697/23-DK intitulé "Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des trois 

(03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de Tambacounda et Kaffrine" attribué à "MSA" pour 

un montant de 124 540 000 F CFA. 

• Marché n° C2634/23-DK intitulé "Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des PGES 

des huit (08) projets du PSG" attribué à "Environnement Global Services (EGS)" pour un montant de 89 833 

980 F CFA. 
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IV.5.13 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR ENTENTE 

DIRECTE 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé un marché(s) d'ED 

dont le montant qui est de FCFA 105 616 069 TTC. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

C1174/23- 

DK 

Recrutement d’un consultant pour 
l’audit et le suivi du contrat de 

performance (CDP) État du 
Sénégal-Senelec au titre de 

l’année 2021 

GROUPEMENT 

ERUDIT-FCG 
105 616 069FCFA 

 

 

Dysfonctionnements : 
 

1) Non-respect du principe d'économie en violation de l'article 2 de la directive 04 de l'UEMOA 

 

Le marché sous revue porte sur l'évaluation du contrat de performance État du Sénégal-SENELEC pour la période 

2021-2023. Il a été attribué pour un montant de 105 616 069 F CFA. Ce montant nous semble excessif compte 

tenu de la nature des prestations, qui ne couvrent que la gestion d’une l'année. Par ailleurs, selon le rapport d’audit 

publié par l'ARCOP et portant sur la gestion 2020, un marché similaire relatif à la sélection d'un consultant pour 

l'accompagnement du Comité Interministériel dans la rédaction du contrat de performance pour la période 2020-

2022 a été attribué au même groupement ERUDIT-FCG pour un montant de 26 287 350 F CFA. Ce marché portait 

sur l'établissement du contrat de performance lui-même, une prestation plus complexe et exhaustive que celle de 

l'audit d'une seule année. Le marché objet de notre audit, conclu avec le même consultant pour un montant de 105 

616 069 F CFA, équivaut à quatre fois le montant alloué au marché précédent, alors qu'il ne concerne que 

l'évaluation et le suivi de la gestion 2021. Cet écart de coût nous paraît disproportionné par rapport à l'étendue des 

prestations fournies. 

2) Défaut d’inclusion effective de dispositions claires en violation de l’article 77 du CMPC 

 

Il n'existe pas de dispositions claires et suffisamment détaillées permettant un contrôle effectif des coûts de revient 

pour les marchés conclus par entente directe. En effet, aucun mécanisme de vérification des prix n'est prévu avec 

l'attributaire, ce qui constitue une situation anormale et enfreint les règles régissant les marchés publics. Cela va à 

l'encontre de l'article 77 du Code des Marchés Publics, qui stipule que "Un marché par entente directe ne peut être 

passé qu'avec des entrepreneurs, fournisseurs ou prestataires de services qui acceptent de se soumettre à un 

contrôle des prix spécifiques durant l'exécution des prestations." Cette absence de contrôle des prix compromet la 

transparence et la conformité des marchés publics. 

 

3) Défaut d'établissement du compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

du marché en violation de  l'article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas fourni la preuve qu'elle a fait un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution 

des marchés passés par entente directe conformément à l'article 78 du Code des Marchés qui stipule que "A 

l'exception des marchés relatifs à la défense et à la sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas 

précédents, les marchés passés par entente directe donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution établi par l'autorité contractante et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge 

de la régulation des marchés publics." 

4) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l'exécution du marché à l'ARCOP 

en violation de l'article   78 du CMP 

La SENELEC n'a pas communiqué à l'ARCOP l'état statistique en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que 

"L'autorité contractante établit chaque année un état statistique précisant le nombre, la valeur des marchés 

attribués et le nom de l'attributaire. L'état statistique porte, séparément, sur les marchés de fournitures, de services 

et de travaux." 
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5) Défaut de transmission du compte rendu détaillé sur la passation et l’exécution du marché au 

Premier Ministre en violation de l’article 78 du CMP 

La SENELEC n'a pas transmis au Premier Ministre le compte rendu détaillé de la passation et de l'exécution du 

marché en violation de l'article 78 du CMP qui stipule que "A l'exception des marchés relatifs à la défense et à la 

sécurité nationale soumis à la procédure décrite aux alinéas précédents, les marchés passés par entente directe 

donnent lieu à un compte rendu détaillé de la procédure de passation et d'exécution établi par l'autorité contractante 

et communiqué au Premier Ministre et à l'organe en charge de la régulation des marchés publics ». 

6) Défaut d'inclusion effective de disposition claire et suffisamment détaillées permettant d'identifier 

les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché est soumis en violation de l'article 77 du 

CMP 

Il n'a pas été inclus dans les marchés des dispositions claires et suffisamment détaillées permettant d'identifier les 

obligations comptables auxquelles les titulaires sont soumis en violation de l'article 77 du CMP qui dispose "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états financiers certifié". 

7) Défaut de production des états financiers de synthèse certifiés en violation de l'article 77 du CMP 

 

Les titulaires des marchés n'ont pas fourni leurs états financiers en violation de l'article 77 du CMP qui stipule "Le 

marché précise les obligations comptables auxquelles le titulaire du marché sera soumis, notamment l'obligation 

de présenter les états financiers certifié". D'ailleurs cette obligation n'est même pas définie dans le contrat. 

8) Défaut d'approbation du contrat dans la durée de validité des offres en violation de l'article 68 de la 

Directive 04 de l'UEMOA 
Le marché en question n'a pas été souscrit ni approuvé dans la durée de validité de l'offre, en violation des 

dispositions de l'article 68 de la Directive 004/2005/CM/UEMOA. En effet, l'offre a été déposée le 10 février 2023 
avec une durée de validité de   30 jours, ce qui fixait son expiration au 12 mars 2023. Or, le marché n'a été approuvé 

que le 7 juin 2023, soit 87 jours après l'expiration de la validité de l'offre. 

9) Non-respect des délais de livraison en violation des dispositions contractuelles 
 

Dans son courrier n°000186SPE/CPJ/CTST/kb du 06 septembre 2023, le président du comité de suivi du contrat de 

performance entre l'État du Sénégal et la SENELEC a mentionné avoir reçu la version finale du rapport d'audit pour 

les semestres 1 et 2 le 22 mars 2021. Toutefois, plusieurs anomalies majeures ont été relevées concernant la 

chronologie des événements. Bien que la version finale du rapport ait été reçue en mars 2021, le contrat de 

performance auquel il se rapporte a été signé bien plus tard, le 23 mai 2023, approuvé le 7 juin 2023 et notifié 

officiellement le 21 juin 2023. Cela soulève des interrogations sur la validité de la chronologie des évènements. Le 

même courrier indique que la facture relative à ce rapport d'audit, datée du 25 septembre 2023, a été reçue le 29 

septembre 2023. Toutefois, cette facturation intervient après l'envoi du courrier du 6 septembre 2023, ce qui reflète   

une contradiction dans l'ordre des opérations administratives.  

Ces éléments révèlent des dysfonctionnements significatifs, tant au niveau de la gestion du marché que de son 

processus de facturation, mettant en cause la rigueur et la transparence dans le suivi. 

IV.5.14 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES CONCLUS PAR PI => DRP CR 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé trois marché(s) 

de DRP CR dont le montant qui est de FCFA 277 000 000 F CFA TTC. 

 

NUMERO INTITULE MONTANT 

C_PADAES_219 Recrutement CI pour Réalisation Cartographie Structures 
Spécialisées en Assistance Sanitaire d’Urgence, Soutien Psycho-

Social et Assistance Juridique & Judiciaire, Identification Formation 
Points Focaux pour Mise en place & Opérationnalisation du MGP 

50 000 000 FCFA 

C_PASE_116 RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ASSISTANCE A LA 
VALIDATION DES COMPTES POUR LA PREPARATION DE LA 

FILIALISATON 

150 000 000 FCFA 

C_PASE_119 Recrutement d’un Consultant pour le Suivi-Evaluation de la Mise en 
Œuvre du PAR Hann – Cap des Biches, prévu dans le Calendrier de 

Mise en œuvre du PAR - SQC- Durée : 02 mois 

77 000 000 FCFA 
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Dysfonctionnements d’ordre général : 
 

1) Défaut de soumission du projet de contrat à la CPM en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 du 23 

mars 2023 

 
Les avis formels de la CPM n'ont pas été requis sur les projets de contrat en violation de l'article 1er l'arrêté 007115 

du 23 mars 2023 
 

2) Défaut de transmission du PV aux soumissionnaires qui en ont fait la demande en violation de l'article 

68 du CMP. 

La mission n'a pas pu obtenir de preuve que les procès-verbaux (PV) d'ouverture des offres ont été transmis aux 

soumissionnaires qui en ont fait la demande conformément à l'article 68 du CMP qui stipule que "Dès la fin des 

opérations d'ouverture des plis, ces informations sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres de 

la commission des marchés présents et remis à tous les soumissionnaires qui en font la demande.". De plus, la 

SENELEC n'a pas mis en place un mécanisme pour documenter et gérer les demandes de copies des PV d'ouverture 

des offres.  

3) Défaut de transmission de la liste des personnes consultées, le nom de l'attributaire ainsi que 

la nature et le montant du marché à la DCMP en violation de l'article 4 de l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 

La SENELEC n'a pas communiqué à la DCMP la liste des fournisseurs consultés, le nom de l'attributaire, ainsi que 

la nature et le montant du marché. Cette omission constitue une violation de l'article 4 de l'arrêté n° 007118 du 23 

mars 2023, qui stipule que "la demande de renseignements et de prix est soumise, obligatoirement, à la revue de 

la Cellule de Passation des Marchés de l'autorité contractante." 

IV.5.15 CONSTATS RELATIFS AUX MARCHES DE PRESTATION INTELLECTUELLE CONCLUS PAR AVENANTS 

 

Au cours de la gestion sous revue, Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) a passé un marché 

d'Avenants dont le montant est de 405 956 031 F CFA TTC. 

 

NUMERO INTITULE ATTRIBUTAIRE MONTANT 

C2087/23-

DK 

Avenant n°1 au marché n° C1750/20 relatif à 

sélection d’un consultant pour assistance technique à 
la maitrise d’ouvrage 

SOFRECO/3E 405 956 031 FCFA 

 

Nous n’avons pas d’observations particulières. 

 

IV.6 MARCHES AYANT FAIT L’OBJET D’UN RECOURS AUPRES DU CRD 

 

 

Autorité Contractante Nombre de 

recours 

gracieux 
enregistrés 

Nombre 

de 

recours 
gracieux 

bien 
traités 

Nombre de 

recours 

contentieux 
enregistrés 

Nombre de 

décisions 

du CRD 
favorables 

à l’AC 

Degré 

d’application 

des 
décisions 

Société Nationale d'Electricité du 

Sénégal (SENELEC)  

0 0 6 5 100 % 
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IV.7 CONSTATS RELATIFS A L’AUDIT PHYSIQUE 

 

L’objectif global de cette phase est de permettre à l’ARMP de se former une opinion sur la conformité de l’exécution 

technique au sens large. 

Les vérifications sont faites sur la base des procès-verbaux de réception, des documents de comptabilité- matières 

et des visites de terrains. 

Le contrôle physique a porté sur les aspects suivants : 

• le contrôle de la matérialité des dépenses effectuées ; 

 

• le diagnostic sur l’état des ouvrages, équipements, fournitures ou rapports (pour les prestations 

intellectuelles) par référence à leur prix, à leur description dans le marché et à leur état actuel compte tenu 

de leur âge ou de leur condition d’utilisation ; 

• la conformité des biens livrés ou des services fournis avec les spécifications du marché et les normes techniques 
; 

• les justifications technique et financière des avenants et ordres de 

services signés. En ce qui concerne les marchés de travaux, le rapport 

fait ressortir : 

• la conformité physique des travaux avec les procès-verbaux (PV) de réception provisoire et définitive ; 

• la qualité, la véracité et la sincérité des documents de contrôle par rapport aux constatations physiques 

pouvant être faites sur site et l’état de fonctionnement des ouvrages ; 

• les prix unitaires pratiqués pour les principales rubriques par rapport à ceux du marché ; 

• la cohérence des quantités et les malfaçons constatées ; 

 

• les dangers éventuels pouvant découler de certains ouvrages. 
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IV.7.1 PRESENTATION DE L’ECHANTILLON RETENU POUR L’AUDIT PHYSIQUE 

 

L’échantillon est présenté dans le tableau ci-dessous : 

 

  Récapitulatif des 

marchés passés au titre 

de la gestion 2023 

Récapitulatif des 

marchés sélectionnés 

pour l'audit 

Taux de couverture 

Nombre Montant (F 

CFA) 

Nombre Montant (F 

CFA) 

Nombre Montant 

1 ACCORD CADRE 4 270 000 000 F 

CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

2 Appel d'Offre Ouverte 
(AOO) 

18 11 449 966 
844 F CFA 

4 779 156 
218 F CFA 

22.22 % 6.8 % 

3 Dont AOO > 1 
Milliard 

3 6 784 319 719 
F CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

4 Dont SEUIL DCMP 11 9 677 338 231 

F CFA 

4 779 156 

218 F CFA 

36.36 % 8.05 % 

5 Dont SEUIL CPM 7 1 772 628 613 

F CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

6 Appel d'Offre 
Restreint (AOR) 

0 0 FCFA 0 0 FCFA 0% 0% 

7 AVENANT 11 10 871 733 
861 F CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

8 Demande de 

Renseignements et 
de Prix à Compétition 

Ouverte (DRPCO) 

5 177 384 031 F 

CFA 

1 23 536 870 

F CFA 

20% 13.27 % 

9 Demande de 

Renseignements et 
de Prix à Compétition 

Restreinte (DRPCR) 

6 155 472 500 F 

CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

10 Demande de 

Renseignements et 
de Prix Simple 

(DRPS) 

123 259 302 

614,16 F CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

11 Entente Directe (ED) 12 30 921 237 
290 F CFA 

1 3 220 420 
194 F CFA 

8.33 % 10.41 % 

12 Offre spontanée (OS) 0 0 FCFA 0 0 FCFA 0% 0% 

13 Prestations 

Intellectuelles 

10 6 473 697 348 

F CFA 

1 105 616 

069 F CFA 

10% 1.63 % 

14 Dont PI -> AMI 5 5 685 125 248 

F CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

15 Dont PI -> DRPS 0 0 FCFA 0 0 FCFA 0% 0% 

16 Dont PI -> DRPCR 3 277 000 000 F 
CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

17 Dont PI -> DRPCO 0 0 FCFA 0 0 FCFA 0% 0% 

18 Dont PI -> ED 1 105 616 069 F 

CFA 

1 105 616 

069 F CFA 

100% 100% 

19 Dont PI -> AVENANT 1 405 956 031 F 

CFA 

0 0 FCFA 0% 0% 

20 Dont PI -> ACCORD 
CADRE 

0 0 FCFA 0 0 FCFA 0% 0% 

  TOTAL 189 60 578 794 
488,16 F CFA 

7 4 128 729 
351 F CFA 

3.7 % 6.82 % 

 

  
 

 
 

 

Les marchés de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) retenus sont : 
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Titre Type Mode de 

passation 

Attributaire Montant en 

FCFA 

Divers travaux 

d’aménagement au 

CFPP et construction 
d’une agence 

commerciale à Saint-
Louis en trois lots : lot 

2 

MARCHES DES TRAVAUX AOO EGEEB 287 775 190 

FCFA 

Divers travaux 

d’aménagement au 
CFPP et construction 

d’une agence 

commerciale à Saint-
Louis en trois lots : lot 

3 

MARCHES DES TRAVAUX AOO EBCM 203 861 992 

FCFA 

Divers travaux 

d’aménagement au 
CFPP et construction 

d’une agence 
commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 
1 

MARCHES DES TRAVAUX AOO GSI 118 668 529 

FCFA 

Réhabilitation Agence 

Principale de Louga 

MARCHES DES TRAVAUX AOO BATI ETANCHE 168 850 507 

FCFA 

Aménagement de 

bureaux CPGC à Hann 

MARCHES DES TRAVAUX DRPCO ADS DISTRIBUTION 23 536 870 

FCFA 

Fourniture de pièces de 
rechange et 

prestations relatives à 
la maintenance des 

huit (08) groupes 
SEMT Pielstick des 

centrales C4 de Cap 
des Biches, Boutoute et 

Kahone 1 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

ED MAN ENERGY 
SOLUTION SENEGAL 

3 220 420 
194 FCFA 

Recrutement d’un 
consultant pour l’audit 

et le suivi du contrat de 
performance (CDP) 

État du Sénégal-
Senelec au titre de 

l’année 2021 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 

INTELLECTUELLES 

ED3 GROUPEMENT 
ERUDIT-FCG 

105 616 069 
FCFA 
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IV.7.2 CONSTATS RELATIFS A L’AUDIT PHYSIQUE 

 

 

Titre Attributaire Montant 

en FCFA 

Observations 

Divers travaux 

d’aménagement au 

CFPP et construction 
d’une agence 

commerciale à Saint-
Louis en trois lots : lot 2 

EGEEB 287 775 190 

FCFA 

La mission a observé qu'il était prévu, dans le cadre 

de ce marché, la réhabilitation de deux bâtiments, 

incluant la réparation des fissures, le renforcement 
des fondations, la peinture des édifices, la pose de 

carrelage, le remplacement des fenêtres en PVC par 
des menuiseries en aluminium et l'aménagement 

intérieur de l'espace d'accueil. Cependant, les 
travaux n'ont concerné qu'un seul bâtiment. Au lieu 

d'effectuer les travaux sur le second bâtiment, il a 
été décidé d'ajouter un étage supplémentaire (R+1) 

au premier bâtiment. Par conséquent, l'objet du 

marché a été détourné. Voir les images ci-dessous. 

Divers travaux 

d’aménagement au 
CFPP et construction 

d’une agence 
commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 

EBCM 203 861 992 

FCFA 

La mission s'est déplacée le 3 septembre 2024 à 

Saint-Louis afin d'effectuer l'inspection physique de 
la construction d'une agence commerciale, répartie 

en trois lots, dont les travaux du lot 3 sont 
actuellement en cours. Ce projet comprend trois 

bâtiments : une agence, un magasin et des chambres 
de passage destinées aux missionnaires et aux 

invités, dont la réalisation est également en cours. 

Divers travaux 

d’aménagement au 

CFPP et construction 
d’une agence 

commerciale à Saint-
Louis en trois lots : lot 1 

GSI 118 668 529 

FCFA 

La mission a observé que les travaux de construction 

du chapiteau de 2X100 places au CFPP ont été 

entamés avec un retard significatif. En effet, 
l'attributaire rencontre des difficultés pour mobiliser 

les fonds nécessaires à l'initiation des travaux. Une 
bonne évaluation de sa capacité financière aurait 

permis de constater qu’il n’avait pas la capacité 
financière d’exécuter le marché. D’ailleurs, l’avance 

de démarrage qui lui a été versée, compte tenu de 
ses engagements en souffrance au niveau de sa 

banque, a été bloquée par cette dernière 

Réhabilitation Agence 

Principale de Louga 

BATI ETANCHE 168 850 507 

FCFA 

La mission a procédé à une inspection physique le 3 

septembre 2024 concernant la réhabilitation de 
l'agence principale de Louga. Nous avons observé 

des retards dans l'avancement des travaux en cours, 

et le montant du marché, s'élevant à 168 850 507 F 
CFA, nous semble excessif au regard des travaux à 

réaliser. 

Aménagement de 

bureaux CPGC à Hann 

ADS 

DISTRIBUTION 

23 536 870 

FCFA 

Concernant le marché T 0095/23 DK relatif à 

l'aménagement du bureau de Hann, la mission a 
observé que l'écran 8K n'avait pas été fourni par le 

fournisseur en violation des dispositions du contrat. 

Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la 
maintenance des huit 

(08) groupes SEMT 
Pielstick des centrales 

C4 de Cap des Biches, 
Boutoute et Kahone 1 

MAN ENERGY 

SOLUTION 

SENEGAL 

3 220 420 

194 FCFA 

Nous n’avons pas d’observations particulières 

Recrutement d’un 

consultant pour l’audit 

et le suivi du contrat de 
performance (CDP) État 

du Sénégal-Senelec au 
titre de l’année 2021 

GROUPEMENT 

ERUDIT-FCG 

105 616 069 

FCFA 

Nous n’avons pas d’observations particulières  
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IV.7.3 ILLUSTRATIONS PHOTOGRAPHIQUES 
 
 

 
 

 
 
 

 
Marché intitulé Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 

  
Réhabilitation des salles de cours et du laboratoire en cours de 

finition 
Les travaux sont en phase de finition 

  

Dortoir non réhabilité alors qu’il était prévu dans le contrat une 
réhabilitation avec un renforcement de fondation, carrelage ; 

etc.. 

Dortoir réhabilité et le R+1 construit en remplacement de la 
réhabilitation du bâtiment à gauche 
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Nous avons constaté également que les travaux des bureaux 
ne sont pas encore finis au niveau du bâtiment de l'agence de 
Saint Louis. 

Nous avons constaté qu'au niveau du bâtiment des chambres de 
passages des missionnaires, les travaux sont également en cours 
à Saint Louis 

 
 
 

 
 

La mission a pu constater que les travaux de réalisation du 
bâtiment de l'agence sont en cours de réalisation. 

Nous avons constaté que les travaux de construction sont en 
cours au niveau du bâtiment de l'agence. 
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Le constat fait au niveau du magasin fait ressortir que 
les travaux sont également en cours de construction. 

Les travaux de l'agence Senelec en cours de construction 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Marché intitulé Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint-Louis en trois lots : lot 3 

 
Marché intitulé Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction 

d’une agence commerciale à Saint-Louis en trois lots : lot 1 

La construction du chapiteau vienne de démarrer accusant un retard sur le planning. Il a fallu faire des mises en demeure pour 

contraindre l’attributaire à démarrer les travaux 
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Réhabilitation du bâtiment Principal de l’Agence de Louga Réhabilitation Bureau de Pai de Louga 

  

Réhabilitation du bureau de paie de Louga Les travaux de Réhabilitation du Restaurant sont 
avancés  
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Travaux de réhabilitation des toilettes sont en retard de Louga Les travaux de la salle de réunion n’ont pas encore 
commencé en retard de Louga 

  

 

Les travaux du garage de Louga n'ont pas encore démarré. 

Marché intitulé Réhabilitation Agence Principale de Louga 
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Marché intitulé Fourniture de pièces de rechange et prestations relatives à la maintenance des huit (08) 
groupes SEMT Pielstick des centrales C4 de Cap des Biches, Boutoute et Kahone 1 

 
 

 
 

  

L’aménagement du bureau de Hann avait été réalisé. Réalisation du bureau de Hann 

Marché intitulé Aménagement de bureaux CPGC à Hann 

 

 

La mission a pu constater la Maintenance des groupes SEMT 
Pielstick de la centrale C4 de Cap de Biches. 

la mission a constaté au niveau du magasin le stockage des 
pièces de rechanges restantes pour la maintenance 
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V. SYNTHESE DES NON CONFORMITE ET RECOMMANDATION 

                      

 
V.4.1 Constats relatifs à la Personne Responsable du Marchés (PRM) 

Réf Constats Recommandations Réponse de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC)  Position de l'auditeur 

V.4.2 Constats relatifs à la Cellule de Passation des Marchés 

Réf Constats Recommandations Réponse de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC)  Position de l'auditeur 

1 Défaut d'élaboration et de 

transmission à l'ARCOP et la 

DCMP des rapports trimestriels 

sur la passation des marchés 

public visés à l’article 1 de 

l’Arrêté n°007115 du 23 mars 

2023 

Veillez à l'établissement des 

rapports trimestriels dans les 

délais 

Nous tenons à préciser que les rapports trimestriels ont toujours été élaborés et transmis 

à la DCMP et à l’ARCOP. Nous pensons qu’il n’y a pas de défaut d’élaboration ou de 

transmission des rapports à l’ARCOP et à la DCMP. Tout au plus ce qui peut être relevé 

c’est un léger retard dans la transmission de certains rapports. A cet effet, nous vous 

communiquons les dates de transmission des rapports trimestriels et annuel.  

1er rapport trimestriel : transmission ARCOP et DCMP le 18 04 2023 

2éme rapport Trimestriel : le 31 Juillet 2023 

3éme rapport Trimestriel : le 23 Octobre 2023 

4éme rapport Trimestriel : le 18 Janvier 2024 

Rapport Annuel le 27 Mars 2024. Tous ces rapports ont été envoyés conjointement à la 

DCMP et à l’ARCOP aux mêmes dates  
 

Les lettres de transmission n’ont pas été jointes au 

complément de documents fourni par la SENELEC. Par ailleurs, 

à la lecture de la réponse de la SENELEC, nous constatons que 

les transmissions des rapports trimestriels n’ont pas été faites 

dans les délais réglementaires fixés par l’article 145 du CMP. 

Nous recommandons à la SENELEC de transmettre les rapports 

trimestriels au plus tard le 15 du mois suivant le trimestre. 

2 Défaut d'établissement et de 

transmission dans les délais des 

rapports trimestriels sur la 

passation des marchés à l'ARCOP 

et à la DCMP en violation de 

l'article 145 du CMP 

Veillez à l'établissement des 

rapports trimestriels dans les 

délais 

Nous prenons bonne note de cette recommandation et veillerons à la transmission dans 

les délais.   

Nous prenons bonne note.  

3 Défaut de production des 

tableaux de bord sur les délais 

de mise en œuvre de la 

procédure de passation et 

d’exécution des marchés tels 

que prévus par l’article 1 de 

l’Arrêté n°007115 du 23 mars 

2023. 

Veiller à la production des 

tableaux de bord sur les 

délais de mise en œuvre de la 

procédure de passation et 

d’exécution des marchés tels 

que prévus par l’article 1 de 

l’Arrêté n°007115 du 23 mars 

2023. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

V.4.3 Constats relatifs à la commission des marchés 

Réf Constats Recommandations Réponse de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC)  Position de l'auditeur 

V.4.4 Constats relatifs aux documents de programmation et de préparation des marchés 

Réf Constats Recommandations Réponse de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC)  Position de l'auditeur 

V.4.5 Constats sur l’archivage des documents de marchés 
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Réf Constats Recommandations Réponse de Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC)  Position de l'auditeur 

V.5 CONSTATS RELATIFS A LA PASSATION ET A L’EXECUTION DES MARCHES 

V.5.2.1 Constats relatifs aux AOO sous revue de la DCMP 

Réf Marché Montant   Constats Recommandations Réponse de Société Nationale 

d'Electricité du Sénégal 

(SENELEC)  

Position de l'auditeur 

1 Acquisition de matériels pour le 
raccordement de batteries EES 
(10 MW) à Mbao en deux (02) 
lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Non-conformité du DAO aux 
dispositions de l'article 59 
du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 
conformer au modèle défini 
par la réglementation 

Nous estimons avoir mis dans le 
DAO toutes les pièces, 
documents et informations 
nécessaires pour permettre aux 
candidats de répondre 

Nous avons mentionné dans 
le rapport que le chiffre 
d’affaires minimum n’a pas 
été indiqué dans le DAO et la 
réponse n’apporte pas des 
éclaircissements. Nous 
maintenons le constat.  

2 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions des 

marchés, des convocations sont 

préparées et transmises aux 

membres dans un délai de 5 

jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP. 

Etant donné que ces 

convocations peuvent 

concerner plusieurs dossiers, 

l’option retenue est de 

regrouper toutes les 

convocations dans un 

chronogramme pour éviter 

d’imprimer la même 

convocation et de la ventiler 

dans les différents dossiers. 

Nous mettons à votre 

disposition les chronogrammes 

contenant les convocations.   

Les chronogrammes 

mentionnés dans la réponse 

de l’AC n’ont pas été mis à 

notre disposition. Nous 

maintenons le constat.  

4 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à son application  

Nous prenons bonne note. 

5 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

19 786 410 F CFA AZURTECH Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

Le budget de ce marché est de 

545 000 000 FCFA. Il a donc été 

soumis à la revue à priori de la 

Vous n’avez pas appliqué 

strictement lors de 

l'évaluation les critères 
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(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 5) 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

DCMP. Son attribution a fait 

l’objet de validation par la 

Commission des marchés, de la 

Cellule de passation, de la 

Personne responsable de 

marché de Senelec et enfin par 

la DCMP ce qui a permis la 

poursuite du processus. Nous 

souhaiterions savoir quels sont 

les critères qui n’ont pas été 

respectés et qui justifient votre 

constat. Le contrôle du respect 

des critères est une mission 

assignée à la cellule à laquelle 

elle porte une attention 

particulière.  

définis dans le DAO. En effet, 

les pièces administratives 

présentées par le titulaire 

sont invalides. 

6 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Après l’attribution du marché, 

les notifications sont faites aux 

entreprises de venir récupérer 

les cautions de soumissions. Il 

reste loisible aux entreprises 

de venir les récupérer ou pas 

mais les courriers de restitution 

sont disponibles à la DPM. Nous 

vous transmettons les copies de 

lettres de notification et de 

restitutions des garanties 

datées du 13 Janvier 2023 

Nous vous recommandons de 

veiller dans l’avenir à la 

restitution effective des 

garanties conformément à 

l’article 84 du CMP. 

7 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Nous 

vous informons que l’agent 

chargé de cette activité est 

dans le programme de 

recrutement de 2025.En 

attendant, l’équipe prend en 

charge les publications sur le 

portail   

Nous prenons bonne note. 

8 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 2 - F0401/23-DK 

19 786 410 F CFA AZURTECH Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée 

dans les délais. 

Tous les contrats de Senelec 

sont approuvés par le DG. Le SG 

qui est la personne responsable 

de marchés les signe.  

Je vous transmets la page de 

signature du contrat avec 

l’approbation par la personne 

dûment habilitée. 

Vous n’avez pas appliqué 

strictement lors de 

l'évaluation les critères 

définis dans le DAO. En effet, 

les pièces administratives 

présentées par le titulaire 

sont invalides. 
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Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’approuver dans 

les délais   

9 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-conformité du DAO aux 

dispositions de l'article 59 

du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

conformer au modèle défini 

par la réglementation 

Nous estimons avoir mis dans le 

DAO toutes les pièces, 

documents et informations 

nécessaires pour permettre aux 

candidats de répondre 

Vous n’avez pas appliqué 

strictement lors de 

l'évaluation les critères 

définis dans le DAO. En effet, 

les pièces administratives 

présentées par le titulaire 

sont invalides. 

10 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions des 
marchés, des convocations sont 
préparées et transmises aux 
membres dans un délai de 5 
jours ouvrables avant la date 
de prévue de la commission 
prévue conformément aux 
dispositions de l’article 39 du 
CMP. 
Etant donné que ces 

convocations peuvent 

concerner plusieurs dossiers, 

l’option retenue est de 

regrouper toutes les 

convocations dans un 

chronogramme pour éviter 

d’imprimer la même 

convocation et de la ventiler 

dans les différents dossiers. 

Nous mettons à votre 

disposition les chronogrammes 

contenant les convocations.   

Les chronogrammes 

mentionnés dans la réponse 

de l’AC n’ont pas été mis à 

notre disposition. Nous 

maintenons le constat. 

11 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui sera 

prise en charge 

Nous prenons bonne note. 

12 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 5) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Les critères définis ont bien été 

respectés et nous vous faisons 

noter qu’il a été soumis à la 

revue à priori de la DCMP qui a 

donné son ANO sur l’attribution 

L’évaluation des capacités 

juridiques a été faite sur la 

base de pièces dont la 

validité est expirée au 

moment de l’évaluation. 
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arés avoir examiné le rapport 

d’évaluation des offres  

Le Budget pour ce marché était 

de 545 000 000 FCFA donc 

soumis au seuil de revue à 

priori de la DCMP  

13 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Les garanties de soumissions 

ont été restituées cf. Lettres 

jointes. Cependant, comme 

expliqué ci-dessus, les 

entreprises n’ont pas récupéré 

les courriers mais ils sont 

disponibles et prêts à être 

transmis. 

CF. courriers de restitution 

joints 

Nous vous recommandons de 

veiller dans l’avenir à la 

restitution effective des 

garanties conformément à 

l’article 84 du CMP. 

14 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à son application dès 

que le recrutement de l’agent 

dédié à cette tâche sera 

effectif 

Nous prenons bonne note. 

15 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

8) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa systématisation. 

Elle est surtout effective pour 

les dossiers de bailleurs 

Nous prenons bonne note. 

16 Acquisition de matériels pour le 

raccordement de batteries EES 

(10 MW) à Mbao en deux (02) 

lots : lot 1 - F0398/23-DK 

371 221 237 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée et 

désignée par ND et cela est 

applicable à tous les dossiers 

quelques soit le bailleur de 

fonds.  

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de 

la Directive 04 de l’UEMOA. 

17 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

transmises dans un délai de 5 

jours avant la tenue de la 

commission des marchés. Cf 

convocations scannées et 

transmises lors de l’audit 

Nous n’avons pas eu à notre 

disposition, lors de l’audit, 

les documents attestant de 

la transmission des 

convocations. D’ailleurs, 

vous avez omis de joindre les 

preuves à votre réponse. 
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18 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 3) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Le Marché est soumis au seuil 

de revue de la DCMP et du 

Bailleur. Marché financé par 

l’AFD.  

Les critères du DAO sont 

appréciés au regard des 

directives du Bailleur AFD et 

non du Code des marché 

Public.  

Nous prenons bonne note et 

vous recommandons de 

veiller dans l’avenir la bonne 

application des critères 

d’évaluation. 

19 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 4) 
 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. 

Cependant, nous soulignons 

que lorsque les offres des 

soumissionnaires ne sont pas  

Nous prenons bonne note. 

20 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Les garanties de soumission ont 

bien été restituées aux 

soumissionnaires. Nous vous 

transmettons les copies en 

pièces jointes  

Nous vous recommandons de 
veiller dans l’avenir à la 
restitution effective des 
garanties conformément à 
l’article 84 du CMP. 

21 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note des 

recommandations qui seront 

prises en compte 

Nous prenons bonne note. 

22 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note des 

recommandations qui seront 

prises en compte 

Nous prenons bonne note. 

23 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

8) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Les demandes de prolongations 

ont bien été faites, nous vous 

transmettons le courriel par 

lequel les demandes ont été 

faites.  

Vous avez omis de joindre à 

votre réponse les demandes 

de prorogations annoncées. 

24 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée 

dans les délais. 

Le contrat a été approuvé par 

le DG le 16 février 2023.Nous 

vous transmettons la page de 

signature avec l’approbation 

de la DG.  

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.  
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25 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 5 - 

T0312/23-DK 

929 792 700 F CFA CEGELEC Paiement d'avance de 

démarrage sans exiger une 

caution d'égal montant en 

violation de l'article 94 du 

CMP. (na: 10) 

Veiller au respect des 

dispositions prévues pour les 

paiements des attributaires 

Nous prenons bonne note  Nous prenons bonne note. 

26 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM 5 jours avant la tenue de la 

session. Vous verrez en piéce 

jointe la convocation y relative  

Les pièces jointes mentionnées 
dans la réponse de l’AC n’ont pas 
été mises à notre disposition.   

27 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 3) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de la 

recommandation et veillerons à 

son application  

Nous prenons bonne note. 

28 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 4) 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Nous prenons bonne note de la 

recommandation et veillerons à 

son application 

Cependant, nous notons la 

difficulté lorsque l’analyse des 

offres des soumissionnaires 

nécessite des compléments 

d’informations qui ont pour 

conséquence l’allongement des 

délais  

Nous prenons bonne note. 

29 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Après l’attribution du marché, 

les notifications sont faites aux 

entreprises de venir récupérer 

les cautions de soumissions. Il 

reste loisible aux entreprises 

de venir les récupérer ou pas 

mais les courriers de restitution 

sont disponibles à la DPM. Nous 

vous transmettons les copies de 

lettres de notification et de 

restitutions des garanties.   
 

Nous vous recommandons de 

veiller dans l’avenir à la 

restitution effective des 

garanties conformément à 

l’article 84 du CMP. 

30 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Nous 

vous informons que l’agent 

chargé de cette activité est 

dans le programme de 

recrutement de 2025. 

Nous prenons bonne note. 
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31 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

l’agent chargé de cette activité 

est en cours de recrutement 

Nous prenons bonne note. 

32 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation des contrats est 

toujours faite par le Directeur 

Général qui est la personne 

habilitée  

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de la 

Directive 04 de l’UEMOA.  

33 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 2 - 

T0800/23-DK 

287 775 190 F CFA EGEEB Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 9) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

Nous prenons bonne note de 

cette observation. Merci de 

nous partager les non 

conformités relevées. 
 

Nous prenons bonne note. 

34 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé la 

convocation des membres de 

la CM dans les délais 

Pour toutes les commissions des 

marchés, des convocations sont 

préparées et transmises aux 

membres dans un délai de 5 

jours ouvrables avant la date de 

prévue de la commission prévue 

conformément aux dispositions 

de l’article 39 du CMP. Etant 

donné que ces convocations 

peuvent concerner plusieurs 

dossiers, l’option retenue est 

de regrouper toutes les 

convocations dans un 

chronogramme pour éviter 

d’imprimer la même 

convocation et de la ventiler 

dans les différents dossiers. 

Nous mettons à votre 

disposition les chronogrammes 

contenant les convocations.   
 

Les chronogrammes 

mentionnés dans la réponse 

de l’AC n’ont pas été mis à 

notre disposition. 

35 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 4) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Nous prenons bonne note. 
 

Nous prenons bonne note. 
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36 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Après l’attribution du marché, 

les notifications sont faites aux 

entreprises de venir récupérer 

les cautions de soumissions. Il 

reste loisible aux entreprises de 

venir les récupérer ou pas mais 

les courriers de restitution sont 

disponibles à la DPM. Nous vous 

transmettons les copies de 

lettres de notification et de 

restitutions des garanties 

datées du ……… 

Nous vous recommandons de 

veiller dans l’avenir à la 

restitution effective des 

garanties conformément à 

l’article 84 du CMP. 

37 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

l’agent chargé de cette activité 

est en cours de recrutement 

Nous prenons bonne note. 

38 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

7) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa systématisation. 

Elle est surtout effective pour 

les dossiers de bailleurs 

Nous prenons bonne note. 

39 Addition d’un nouveau câble 

souterrain armé à 225KV mais 

exploité à 90 KV avec 1 travée 

AIS à Hann et 1 travée GIS à 

Patte d’Oie - T0442/23-DK 

4 318 738 280 F CFA EIFFAGE Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée et 

désignée par Note de Direction 

65/19 et cela est applicable à 

tous les dossiers quelques soit 

la source de financement. 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

40 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé la 

convocation des membres de 

la CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

transmises dans un délai de 5 

jours avant la tenue de la 

commission des marchés. Cf 

convocations scannées et 

transmises lors de l’audit 
 

Nous n’avons pas eu à notre 
disposition, lors de l’audit, 
les documents attestant de 
la transmission des 
convocations. D’ailleurs, 
vous avez omis de joindre 
les preuves à votre réponse. 

41 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 3) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

La charte est signée par tous les 

membres de la Commission des 

marchés après leur désignation. 

Mais nous veillerons avec le 

nouveau code des marchés à ce 

que les membres des sous 

Ce constat est relatif aux 

membres du comité 

d’évaluation des offres qui 

ne sont pas membres de la 

CM. 

Nous maintenons le constat.  
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commissions signent la charte 

qui sera annexée au rapport   

42 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 4) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Nous prenons bonne note de 

l’observation. 
 

Nous prenons bonne note. 

43 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 5) 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Conformément aux dispositions 

de l’art 44 du code des 

marchés, des demandes de 

compléments d’informations 

sont envoyées aux 

soumissionnaires durant 

l’évaluation des offres pour leur 

permettre de compléter les 

informations. Ceci   rallonge les 

délais d’évaluation.   

Nous prenons bonne note et 

vous recommandons de 

veiller au respect des 

dispositions réglementaires. 

44 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Les garanties de soumission ont 

bien été restituées aux 

soumissionnaires.  Nous vous 

transmettons les copies en 

pièces jointes. 

Vous avez omis de joindre à 

votre réponse les preuves de 

restitution annoncées.  

45 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

l’observation et vous informons 

que l’agent chargé de cette 

activité est en cours de 

recrutement. 

Nous prenons bonne note. 

46 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

l’observation et vous informons 

que l’agent chargé de cette 

activité est en cours de 

recrutement. 

Nous prenons bonne note. 

47 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Conformément à la note de 

Direction N°65/2019 le SG est 

le signataire des contrats et le 

DG est la personne habilitée 

pour approuver les contrats. 

Conf contrat  

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

48 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 3 - 

T0801/23-DK 

203 861 992 F CFA EBCM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 10) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

Nous prenons bonne note. 
 

Nous prenons bonne note. 
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49 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM 5 jours avant la tenue de la 

session. Vous verrez en pièce 

jointe la convocation y relative. 
 

Vous avez omis de joindre les 
documents annoncés. 

50 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 3) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de la 

recommandation et veillerons à 

son application 
 

Nous prenons bonne note . 

51 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 4) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Nous prenons bonne note de la 

recommandation et veillerons à 

son application 
 

Nous prenons bonne note. 

52 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 5) 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Nous prenons bonne note de la 

recommandation et veillerons à 

son application 

Cependant, nous notons la 

difficulté lorsque l’analyse des 

offres des soumissionnaires 

nécessite des compléments 

d’informations qui ont pour 

conséquence l’allongement des 

délais 

Nous prenons bonne note. 

53 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Après l’attribution du marché, 

les notifications sont faites aux 

entreprises de venir récupérer 

les cautions de soumissions. Il 

reste loisible aux entreprises de 

venir les récupérer ou pas mais 

les courriers de restitution sont 

disponibles à la DPM. Nous vous 

transmettons les copies de 

lettres de notification et de 

restitutions des garanties 
 

Nous vous recommandons de 

veiller dans l’avenir à la 

restitution effective des 

garanties conformément à 

l’article 84 du CMP. 

54 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre  

Nous prenons bonne note. 
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55 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

56 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

9) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

57 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 10) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à l’approbation dans 

les délais 

Nous prenons bonne note. 

58 Divers travaux d’aménagement 

au CFPP et construction d’une 

agence commerciale à Saint-

Louis en trois lots : lot 1 - 

T1252/23-DK 

118 668 529 F CFA GSI Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 11) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

59 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

CF. réponses ci-dessus sur les 

convocations des CM dans les 

Délais  

CF. positions ci-dessus sur 

les convocations des CM 

dans les Délais 

60 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 3) 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

61 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 5) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de cette 

recommandation. Nous vous 

informons que l’agent chargé de 

cette activité est dans le 

programme de recrutement de 

2025.En attendant, l’équipe prend 

en charge les publications sur le 

portail   

Nous prenons bonne note. 

62 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

1 749 826 877 F CFA LSE Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

Nous prenons bonne note de cette 

recommandation. Nous vous 

Nous prenons bonne note. 
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IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 6) 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

informons que l’agent chargé de 

cette activité est dans le 

programme de recrutement de 

2025.En attendant, l’équipe prend 

en charge les publications sur le 

portail   

63 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

7) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Demande de prolongation 

transmise aux soumissionnaires 

le 25/07/2022 comme en 

atteste la pièce jointe 

Vous avez omis de joindre les 
documents annoncés. 

64 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de tous les 
contrats est effectuée par le DG 
personne habilitée 
conformément à la page de 
signature jointe 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.  

65 Travaux d’automatisation du 

réseau de distribution nationale 

IDMS en 05 lots : lot 2 - 

T1136/23-DK 

1 749 826 877 F CFA LSE Paiement d'avance de 

démarrage sans exiger une 

caution d'égal montant en 

violation de l'article 94 du 

CMP. (na: 9) 

Veiller au respect des 

dispositions prévues pour les 

paiements des attributaires 

Nous prenons bonne note de cette 

recommandation. 

Nous prenons bonne note. 

66 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 56 

du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

s'assurer que tout marché 

lancé et faisant appel public à 

la concurrence est 

préalablement inscrit dans 

l'AGPM conformément aux 

dispositions des articles 6 et 

56 du CMP. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 

Toutefois nous attirons votre 

attention sur le fait que les 

marchés publiés sur l’AGPM 

concernent que les marchés 

inscrits sur la Première version 

du PPM c’est-à-dire celle qui 

doit être soumise au plus tard le 

1 er décembre de l’année N-1. 

Sachant que l’AGPM doit être 

publié au plus tard le 15 janvier 

de l’année d’exercice, il en va 

de soi que certains marchés 

issues des révisions du PPM ne 

soient pas inscrits dans l’AGPM 

 

Nous prenons bonne note. 

67 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

Nous n’avons pas eu à notre 

disposition, lors de l’audit, 

les documents attestant de 
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Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

CM au plus tard 5 jours avant la 

tenue de la réunion   

la transmission des 

convocations. D’ailleurs, 

vous avez omis de joindre 

les preuves à votre réponse. 

68 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 5) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

La charte est signée par tous les 

membres de la Commission des 

marchés après leur désignation. 

Mais nous veillerons avec le 

nouveau code des marchés à ce 

que les membres des sous 

commissions signent la charte 

qui sera annexée au rapport   
 

Nous prenons bonne note. 

69 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

70 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

71 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa mise en œuvre 

Nous prenons bonne note. 

72 Fourniture et remplacement des 

armoires de contrôle commande 

et de protections des postes de 

Thiona, de Malicounda et de 

Mbao - F1965/23-DK 

793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 

D’INGENIERIE ET DE 

REALISATION ELECTRIQUE 

Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de tous les 

contrats est effectuée par le DG 

personne habilitée 

conformément à la page de 

signature jointe 

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de la 

Directive 04 de l’UEMOA.  

73 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 56 

du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

s'assurer que tout marché 

lancé et faisant appel public à 

la concurrence est 

préalablement inscrit dans 

l'AGPM conformément aux 

dispositions des articles 6 et 

56 du CMP. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 

Toutefois  nous attirons votre 

attention sur le fait que les 

marchés publiés sur l’AGPM 

concerne que les marchés 

inscrits sur la Première version 

du PPM c’est-à-dire celle qui 

doit être soumise au plus tard le 

1 er décembre de l’année N-1. 

Sachant que l’AGPM doit être 

Nous prenons bonne note. 



  

99 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

publié au plus tard le 15 janvier 

de l’année d’exercice, il en va 

de soi que certains marchés 

issues des révisions du PPM ne 

soient pas inscrits dans l’AGPM 
 

74 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant la 

tenue de la réunion   

Nous n’avons pas eu à notre 

disposition, lors de l’audit, 

les documents attestant de 

la transmission des 

convocations. D’ailleurs, 

vous avez omis de joindre 

les preuves à votre réponse. 

75 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant la 

tenue de la réunion   

Le commentaire n’a pas de 

lien avec le constat.  

76 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 5) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

Le budget de ce marché est de 

1 100 000 000 000 FCFA. Il a 

donc été soumis à la revue à 

priori de la DCMP. Son 

attribution a fait l’objet de 

validation par la Commission 

des marchés, de la Cellule de 

passation, de la Personne 

responsable de marché de 

Senelec et enfin par la DCMP ce 

qui a permis la poursuite du 

processus.  

Nous vous recommandons de 

toujours veiller au respect 

scrupuleux des critères de 

qualification. 

77 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Non-respect du délai de 15 

jours entre l'ouverture des 

offres et la date de la 

proposition d'attribution à 

la PRM en violation de 

l'article 71 du CMP. (na: 6) 

Veiller au respect des délais 

réglementaires entre 

l'ouverture des offres et et la 

proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 

restreinte 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 
 

Nous prenons bonne note. 

78 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 7) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Les garanties de soumission ont 

été restituées par courriers du 

26 Octobre 2023. Nous vous 

transmettons les copies 

Nous prenons bonne note. 

79 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Nous 

Nous prenons bonne note. 
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sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 8) 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

vous informons que l’agent 

chargé de cette activité est 

dans le programme de 

recrutement de 2025.En 

attendant, l’équipe prend en 

charge les publications sur le 

portail   
 

80 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 9) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Nous 

vous informons que l’agent 

chargé de cette activité est 

dans le programme de 

recrutement de 2025.En 

attendant, l’équipe prend en 

charge les publications sur le 

portail   
 

Nous prenons bonne note. 

81 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

10) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

82 Fourniture et installation 

d’équipements pour la 

sécurisation des grands 

événements en deux (02) lots : 

lot 1 - F3089/23-DK 

715 754 562 F CFA SIRMEL Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 11) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de tous les 

contrats est effectuée par le DG 

personne habilitée 

conformément à la page de 

signature jointe 

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de la 

Directive 04 de l’UEMOA.  

83 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 56 

du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

s'assurer que tout marché 

lancé et faisant appel public à 

la concurrence est 

préalablement inscrit dans 

l'AGPM conformément aux 

dispositions des articles 6 et 

56 du CMP. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 

Toutefois  nous attirons votre 

attention sur le fait que les 

marchés publiés sur l’AGPM 

concerne que les marchés 

inscrits sur la Première version 

du PPM c’est-à-dire celle qui 

doit être soumise au plus tard le 

1 er décembre de l’année N-1. 

Sachant que l’AGPM doit être 

publié au plus tard le 15 janvier 

de l’année d’exercice, il en va 

de soi que certains marchés 

issues des révisions du PPM ne 

soient pas inscrits dans l’AGPM 

Nous prenons bonne note.   
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84 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant la 

tenue de la réunion   

Vous avez omis de joindre la 

preuve de la convocation dans 

les délais. 

85 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 5) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à sa prise ne charge  

Nous prenons bonne note. 

86 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Toutes les cautions ont été 

restituées conformément au 

courriel du 23 Aout 2023 

Le courriel du 23 août que 

vous évoquez ne nous a pas 

été transféré.  

Nous maintenons le constat.  

87 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

88 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux 

dispositions réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

89 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en violation 

de l'article 114 du CMP. (na: 

9) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres 

est expirée depuis plus de 28 

jours. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

90 Réhabilitation Agence Principale 

de Louga - T2625/23-DK 

168 850 507 F CFA BATI ETANCHE Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 10) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de tous les 

contrats est effectuée par le DG 

personne habilitée 

conformément à la page de 

signature jointe 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.  

V.5.2.2 Constats relatifs aux AOO sous revue de la CPM 

Réf : Marché  Montant  Titulaire  Constats Recommandations  Réponses de l’audité Position de l’auditeur  
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1 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

L’AGPM est juste fait à titre 

indicatif des marchés qui 

doivent être lancés courant de 

l’année à venir. L’exhaustivité 

des marchés est attendu du 

PPM et non de l’AGPM. Tant 

que le marché à lancer est 

inscrit dans le PPM il n’y a pas 

de non conformités  

Nous prenons bonne note. 

2 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion   

La preuve de la convocation 

des membres de la CM ne 

figure pas parmi vos 

éléments de réponse.  

Nous maintenons le constat.  

3 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à l’application 

effective 

Nous prenons bonne note. 

4 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Absence d'avis de la CPM 

sur le projet de DA0 en 

violation de l'article 1er de 

l'arrêté 007115 du 23 mars 

2023. (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’Avis de non objection de la 

CPM a été donné par courrier 

en date du   . Nous vous 

transmettons le courrier signé 

Vous avez omis de joindre le 

courrier annoncé. 
 

5 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Les garanties ont été 

restituées par lettres en date 

du 22 Juin 2023. Nous vous 

transmettons les courriers y 

relatifs 

Vous avez omis de joindre à 

votre réponse les lettres 

annoncées. 

6 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

7 Acquisition de postes HTA 

conteneurisés compensés - 

F1593/23-DK 

255 572 852 F CFA 3MD Energy Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

8 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

L’AGPM est juste fait à titre 

indicatif des marchés qui 

Nous vous recommandons de 
veiller dans la mesure du 
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nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

doivent être lancés courant de 

l’année à venir. L’exhaustivité 

des marchés est attendu du 

PPM et non de l’AGPM. Tant 

que le marché à lancer est 

inscrit dans le PPM il n’y a pas 

de non conformités 

possible à l’inscription 
préalable des marchés sur 
l’AGPM. 

9 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion   

La preuve de la convocation 

des membres de la CM ne 

figure pas parmi vos 

éléments de réponse. 

10 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne  Nous prenons bonne note. 

11 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Absence d'avis de la CPM 

sur le projet de DA0 en 

violation de l'article 1er de 

l'arrêté 007115 du 23 mars 

2023. (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

Nous prenons bonne note. 

Nous vous informons 

néanmoins que les avis de la 

DPM sont systématiques 

depuis 2023. Ce marché 

concerne la Gestion de 2022. 

Nous prenons bonne note. 

12 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Les garanties de soumission 

ont été restituées comme en 

atteste la notification en date 

du....... 

Vous avez omis de joindre la 

preuve de la restitution des 

garanties.  

13 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

14 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

15 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 9) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à leur application  

Nous prenons bonne note. 
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16 Acquisition de plateforme 

d’essai pour le déploiement de 

nouveau équipement 

téléconduite - F0714/23-DK 

136 154 877 F CFA AZURTECH Non-respect du moyen de 

paiement contractuel en 

violation de l'article 23 du 

CMP. (na: 10) 

Veiller au respect des 

dispositions contractuelles 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

17 Remplacement des isolateurs en 

verre de la ligne Sendou - Diass 

- Malicounda par des isolateurs 

en composite et acquisition 

d’outil permettant d’inspecter 

les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et 

formation sur l’utilisation de 

l’outil - F0566/23-DK 

100 990 186 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion   

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.   

18 Remplacement des isolateurs en 

verre de la ligne Sendou - Diass 

- Malicounda par des isolateurs 

en composite et acquisition 

d’outil permettant d’inspecter 

les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et 

formation sur l’utilisation de 

l’outil - F0566/23-DK 

100 990 186 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

19 Remplacement des isolateurs en 

verre de la ligne Sendou - Diass 

- Malicounda par des isolateurs 

en composite et acquisition 

d’outil permettant d’inspecter 

les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et 

formation sur l’utilisation de 

l’outil - F0566/23-DK 

100 990 186 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Les garanties de soumission 

ont été restituées comme en 

atteste la notification en date 

du 24/01/2023. 
 

Vous avez omis de joindre la 
preuve de la réception 
effective.  

20 Remplacement des isolateurs en 

verre de la ligne Sendou - Diass 

- Malicounda par des isolateurs 

en composite et acquisition 

d’outil permettant d’inspecter 

les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et 

formation sur l’utilisation de 

l’outil - F0566/23-DK 

100 990 186 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

21 Remplacement des isolateurs en 

verre de la ligne Sendou - Diass 

- Malicounda par des isolateurs 

en composite et acquisition 

d’outil permettant d’inspecter 

100 990 186 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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les isolateurs en composite 

(maintenance prédictive) et 

formation sur l’utilisation de 

l’outil - F0566/23-DK 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

22 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

L’AGPM est juste fait à titre 

indicatif des marchés qui 

doivent être lancés courant de 

l’année à venir. L’exhaustivité 

des marchés est attendu du 

PPM et non de l’AGPM. Tant 

que le marché à lancer est 

inscrit dans le PPM il n’y a pas 

de non conformités 

Nous prenons bonne note. 

23 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion   

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

24 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

25 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Les garanties ont bien été 

restituées par courriers en 

date du 29 Aout 2023. Nous 

vous transmettons les 

courriers transmis avec les 

décharges des entreprises qui 

ont récupéré leurs cautions  

Vous avez omis de joindre la 
preuve de la transmission 
effective.   

26 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

27 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note  Nous prenons bonne note. 
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branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

28 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée 

dans les délais. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à l’approbation des 

contrats dans la durée de 

validité des offres.  

Par contre l’approbation du 

marché a bien été faite par la 

personne habilitée qui est le 

DG  

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

29 Extension de l’installation de 

20.000 coffrets étanches de 

regroupement de branchement 

pour reprendre les 

branchements des clients en 

bordure de mer - F2483/23-DK 

289 100 000 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 9) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

30 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

L’AGPM est juste fait à titre 

indicatif des marchés qui 

doivent être lancés courant de 

l’année à venir. L’exhaustivité 

des marchés est attendu du 

PPM et non de l’AGPM. Tant 

que le marché à lancer est 

inscrit dans le PPM il n’y a pas 

de non conformités 

Nous prenons bonne note. 

31 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 3) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

32 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 4) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion. Nous 

vous renvoyons les 

convocations avec les dates  

La preuve de la convocation des 

membres de la CM ne figure 

pas parmi vos éléments de 

réponse.  

33 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Absence d'avis de la CPM 

sur le projet de DA0 en 

violation de l'article 1er de 

l'arrêté 007115 du 23 mars 

2023. (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lors qu'il 

lorsqu'il est requis par les 

dispositions réglementaires 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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34 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

35 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

36 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note  Nous prenons bonne note. 

37 Construction du siège de 

Richard Toll - T2317/23-DK 

194 822 514 F CFA EBCM Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

38 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion. Nous 

vous renvoyons les 

convocations avec les dates 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  
Nous maintenons le constat.  

39 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 3) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

40 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Non-respect des critères 

d'Evaluation inscrits dans le 

DAO en violation de l'article 

71 du CMP (na: 4) 

S'assurer que les critères 

d'évaluation définis dans les 

dossiers sont respectés et 

appliqués lors de l'évaluation 

des offres 

  

41 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Absence d'avis de la CPM 

sur le projet de DA0 en 

violation de l'article 1er de 

l'arrêté 007115 du 23 mars 

2023. (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 
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42 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 6) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

  

43 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

44 Stabilisation des pylônes T7, T8 

et T9 de la ligne Kounoune - 

Tobène - T1819/23-DK 

586 224 000 F CFA PARA CONSULTING Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

45 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de publication de 

l'Avis d'Appel d'Offres sur le 

Portail en violation de 

l'article 56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la publication des Avis d'Appel 

d'Offres et de Manifestation 

d'Intérêt sur le portail. 

  

46 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion. Nous 

vous renvoyons les 

convocations avec les dates 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

47 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

  

48 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

49 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de restitution de la 

garantie de soumission en 

violation 84 du CMP. (na: 5) 

S'assurer que les garanties de 

soumission ont été restituées 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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50 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

51 Extension du système de 

surveillance à distance des 

équipements sensibles avec la 

pause d’automate dans les 

postes - T0216/23-DK 

209 764 184 F CFA SIREL Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

V.5.3 Constats relatifs aux Appels d’offres restreint 

Réf :  Marché  Montant   Attributaire  Constat  Recommandation  Réponse de l’audité Position de l’auditeur  

V.5.4 Constats relatifs aux offres spontanées 

Réf :  Marché  Montant   Attributaire  Constat  Recommandation  Réponse de l’audité Position de l’auditeur  

V.5.5 Constats relatifs aux Marchés conclus par Entente Directe 

Réf :  Marché  Montant   Attributaire  Constat  Recommandation  Réponse de l’audité Position de l’auditeur  

1 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

2 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

3 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note 

 
  

Nous prenons bonne note. 

4 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

5 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

6 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

7 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations 

relatives à la maintenance des 

huit (08) groupes SEMT Pielstick 

des centrales C4 de Cap des 

Biches, Boutoute et Kahone 1 - 

F0651/23-DK 

3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

8 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

  

9 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

10 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

11 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

12 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

13 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

14 Fourniture de pièces de 

rechange (régulateurs de 

vitesse, capteurs...) pour le 

renouvellement du contrôle 

commande des groupes SEMT 

PIELSTIK de Cap des Biches) - 

F2197/23-DK 

1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

15 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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16 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

17 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

18 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

19 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

20 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

21 Fourniture de pièces de 

rechange et prestations de 

services relatives à la 

maintenance des groupes SEMPT 

3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY SOLUTION 

SENEGAL 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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PIELSTICK MAN du parc de 

production - F2078/23-DK 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

22 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

23 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

24 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

25 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

26 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

27 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

28 Travaux de renouvellement des 

systèmes de contrôle et 

commande des postes 225 kv de 

Diass, Kounoune et de Tobène - 

T1251/23-DK 

441 430 271 F CFA SCHNEIDER ELECTRIC 

INTERNATIONAL 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

29 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

30 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

31 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

32 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

33 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

34 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

35 Fourniture de pièces de 

rechange, entretien et la 

maintenance des groupes 

électrogènes CUMMINS - 

F1450/23-DK 

498 579 210 F CFA SEE ENERGY SENEGAL SA Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

36 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

37 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

L’ANO de la DCMP a été reçu 

pour ce marché au regard des 

justifications données. Nous 

estimons qu’il n’y a pas de 

violation  

Bien que l’ANO de la DCMP 

ait été obtenu, nous 

sommes d’avis que 

l’urgence évoquée n’est pas 

justifiée.  

38 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

39 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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40 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

41 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

42 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

43 Fourniture de ITI pour le Magal 

de Touba - F2578/23-DK 

122 025 883 F CFA SIRMEL Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

44 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

45 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

46 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

47 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

48 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

49 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

50 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

51 Acquisition de 03 cellules 

motorisées 30 KV en T pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2577/23-DK 

29 972 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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conformément à l'article 77 du 

CMP 

52 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

53 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

54 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

55 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

56 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

57 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

58 Fourniture de pompes Flygt, 

pièces de rechange et services 

connexes pour les centrales Cap 

des Biches et Bel Air - F1583/23-

DK 

628 542 079 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

59 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

60 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

61 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

62 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

63 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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64 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

65 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

66 Exploitation et la maintenance 

de la centrale électrique C6 de 

Bel-Air (six moteurs W18V50DF) 

fonctionnant au gaz et à fioul - 

S1826/23-DK 

19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

67 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

68 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

69 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

70 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

71 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

72 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

73 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

74 Fourniture de cellules primaires 

pour le Magal de Touba 2023 - 

F3041/23-DK 

395 000 000 F CFA 3MD ENERGY Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

75 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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76 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

77 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

78 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

79 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

80 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

81 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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82 Fourniture de postes 

préfabriqués de 630 KVA pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F3042/23-DK 

545 750 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

83 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de mention du 

marché sur le PPM avant 

lancement en violation de 

l'article 6 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout lancement d'un 

marché est précédé de son 

inscription effective au Plan de 

Passation des Marchés 

conformément aux dispositions 

de l'article 6 du CMP- 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

84 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Non-respect de l'une des 

conditions d'éligibilité de 

passer le marché par 

entente directe en 

violation l'article 77 du CMP 

(na: 2) 

Il est recommandé de respect 

les conditions d'éligibilité 

passer le marché par entente 

directe prévues par l'article 77 

du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

85 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 3) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

86 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

87 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 5) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

88 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 
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Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 6) 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

89 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

90 Acquisition de transformateurs 

de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le 

Magal de Touba 2023 - 

F2587/23-DK 

280 250 000 F CFA ENTREPRISE TRAVAUX 

MODERNE SA 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 8) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

V.5.6 Constats relatifs aux DRPCO 

Réf :  Marché  Montant  Titulaire  Constat  Recommandations  Réponses de l’audité  Position de l’auditeur  

1 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP. 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  
Nous maintenons le constat.   

2 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres sont 

ont pris connaissance de la 

charte d'Ethique et de la 

Commande Publique 

Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à son application 
 

Nous prenons bonne note. 

3 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut de notification des 

candidats non retenus en 

violation de BURE 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. (na: 5) 

Il est recommandé de s'assurer 

que les notifications candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées de 

l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Les notifications aux candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées 

comme en atteste les fichiers 

joints 

La preuve de notification aux 
soumissionnaires non retenus 
ne figure pas parmi vos 
éléments de réponse.   
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4 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation et 

veillerons à son application. 

Nous prenons bonne note. 

5 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation et 

veillerons à son application.   

Nous prenons bonne note. 

6 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée 

et désignée par ND et cela est 

applicable à tous les dossiers. 

Nous vous partageons à 

nouveau le contrat aux fins de 

vérification. 
 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

7 Aménagement de bureaux CPGC 

à Hann - T0095/23-DK 

23 536 870 F CFA ADS DISTRIBUTION Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 10) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

  

8 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l’incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Les convocations sont 

transmises aux membres de la 

CM au plus tard 5 jours avant 

la tenue de la réunion. Nous 

vous renvoyons les 

convocations avec les dates 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

9 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l’incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres  ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note et 

veillerons à la poursuite de son 

application. En effet, depuis 

début 2024, sa prise en charge 

est effective.  

Nous prenons bonne note. 

10 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l’incendie dans 

les sites de Senelec des 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de notification des 

candidats non retenus en 

violation de l'article 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. (na: 5) 

Il est recommandé de s'assurer 

que les notifications candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées de 

l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Les notifications ont été faites 

aux soumissionnaires non 

retenus amis aussi à ceux 

retenus. En effet, après 

chaque validation 

d’attribution, notification est 

faite aux soumissionnaires. 

Les copies évoquées par 

l’AC n’ont pas été intégrées 

dans l’annexe à la réponse 

mise à notre disposition.  
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délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

Les copies des courriers 

transmis aux candidats vont 

sont fournis en PJ  

11 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l’incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons aux publications sur 

le portail 

Nous prenons bonne note. 

12 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l’incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons aux publications sur 

le portail 
 

Nous prenons bonne note. 

13 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l'incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en 

violation de l'article 114 du 

CMP. (na: 8) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres est 

expirée depuis plus de 28 jours. 

Nous prenons bonne note  Nous prenons bonne note. 

14 Sélection d’un prestataire pour 

la maintenance préventive, 

corrective et fourniture des 

moyens de luttes fixes et 

mobiles contre l'incendie dans 

les sites de Senelec des 

délégations régionales (DRCO-

DRB-DRCE-DRS) - S0497/23-DK 

32 018 637 F CFA TSG Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de ce marché a 

été faite par la personne 

habilitée qui est le Directeur 

Général. Nous vous 

transmettons une copie de la 

page de signature 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

15 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

faites au moins 5 jours avant la 

date prévue pour la prochaine 

commission des marchés 

conformément aux 

dispositions du code. Nous 

vous transmettons une copie 

de la convocation pour preuve 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  
Nous maintenons le constat.   
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16 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective 
 

Nous prenons bonne note. 

17 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de notification des 

candidats non retenus en 

violation de l'article 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. (na: 5) 

Il est recommandé de s'assurer 

que les notifications candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées de 

l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Nous vous transmettons les 

copies des notifications 

transmises aux 

soumissionnaires retenus et 

non retenus 

Les copies évoquées par 

l’AC n’ont pas été intégrées 

dans la réponse mis à notre 

disposition.  

Nous maintenons le constat. 

18 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note et 

veillerons aux publications sur 

le portail notamment pour les 

attributions provisoires et 

définitives. Par contre toutes 

les publications d’avis d’appel 

d’offres sont 

systématiquement faites 

Nous prenons bonne note. 

19 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui 

sera prise en charge   

Nous prenons bonne note. 

20 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en 

violation de l'article 114 du 

CMP. (na: 8) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres est 

expirée depuis plus de 28 jours. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui 

sera prise en charge 

Nous prenons bonne note. 

21 Sélection d’un prestataire pour 

l’enquête de satisfaction de la 

clientèle (clientèle générale et 

clientèle d’affaires) et enquête 

mystère - S3204/23-DK 

33 335 000 F CFA AD Conseils Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de ce marché a 

été faite par la personne 

habilitée qui est le Directeur 

Général. Nous vous 

transmettons une copie de la 

page de signature   

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de la 

Directive 04 de l’UEMOA.  

22 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

faites au moins 5 jours avant la 

date prévue pour la prochaine 

commission des marchés 

conformément aux 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  
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dispositions du code. Nous 

vous transmettons une copie 

de la convocation pour preuve   

23 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective   

Nous prenons bonne note. 

24 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de notification des 

candidats non retenus en 

violation de l'article 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. (na: 5) 

Il est recommandé de s'assurer 

que les notifications candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées de 

l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Nous vous transmettons les 

notifications transmises aux 

soumissionnaires retenus et 

non retenus du 17/08/2023 

Nous prenons bonne note. 

25 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui 

sera prise en charge   

Nous prenons bonne note. 

26 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui 

sera prise en charge   

Nous prenons bonne note. 

27 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut de prorogation de la 

garantie de soumission 

alors que la validité des 

offres est expirée depuis 

plus de 28 jours en 

violation de l'article 114 du 

CMP. (na: 8) 

S'assurer que les garanties de 

soumission sont prorogées 

lorsque la validité des offres est 

expirée depuis plus de 28 jours. 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation qui 

sera prise en charge   

Nous prenons bonne note. 

28 Travaux de remise aux normes 

site de KAHONE - T3078/23-DK 

44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et Frère Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 9) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

L’approbation de ce marché a 

été faite par la personne 

habilitée qui est le Directeur 

Général. Nous vous 

transmettons une copie de la 

page de signature     

Nous recommandons plutôt à 

l’AC d’approuver les contrats 

dans la durée de validité des 

offres conformément aux 

dispositions de l’article 68 de la 

Directive 04 de l’UEMOA.  

29 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

faites au moins 5 jours avant la 

date prévue pour la prochaine 

commission des marchés 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.   
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conformément aux 

dispositions du code. Nous 

vous transmettons une copie 

de la convocation pour preuve   

30 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective     

Nous prenons bonne note. 

31 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Défaut de notification des 

candidats non retenus en 

violation de l'article 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 

Mars 2023. (na: 5) 

Il est recommandé de s'assurer 

que les notifications candidats 

non retenus ont été 

formellement matérialisées de 

l'article 5 de l'arrêté N° 007118 

du 23 Mars 2023. 

Nous vous transmettons les 

notifications transmises aux 

soumissionnaires retenus et 

non retenus du......  

La preuve de la notification 
évoquée par l’AC ne figure pas 
parmi ses éléments de 
réponse.  
  

32 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

33 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note.   Nous prenons bonne note. 

34 Installation et mise en service 

d’un onduleur à la centrale 

photovoltaïque de CICAD - 

T0268/23-DK 

43 966 460 F CFA AZURTECH Réception non faite sur la 

responsabilité de la 

Personne Responsable du 

Marché en violation de 

l'article 12 de la directive 

04. (na: 8) 

Veiller au respect des 

conditions de réception 

Merci d’avance pour plus 

d’éclaircissements 

A défaut de la réception de 

l’exécution du marché par 

la PRM, toute réception doit 

être faite par un ou des 

agent(s) désigné(s) par 

celle-ci.  

V.5.7 Constats relatifs aux DRPCR 

Réf :  Marché  Montant Attributaire  Constats  Recommandations  Réponses de l’audité Position de l’auditeur  

1 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie  

La preuve de la convocation des 

membres de la CM ne figure 

pas parmi vos éléments de 

réponse.   
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2 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective     

Nous prenons bonne note. 

3 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Elimination du candidat 

présentant l'offre la moins 

disante en violation de 

l'article 71 du CMP (na: 3) 

S'assurer que le candidat 

présentant l'offre conforme la 

moins disante n'a pas été 

éliminé sans raison valable 

Bien qu’étant moins disante à 

l’ouverture des plis, l’offre de 

CAETANO a été déclarée non 

conforme pour les raisons 

jugées valables par la 

commission des marchés 

comme en atteste le rapport 

en PJ  

La SENEGALAISE DE 

L'AUTOMOBILE a soumis une 

offre TTC de 35 435 600 F 

CFA a été éliminé pour 

n’avoir pas respecté le 

critère de fournir un 

« cylindre fixé à un 

minimum de 2 500 CC » 

alors que son offre de 

cylindre est bien de 2 500 

CC.  

4 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Absence d'avis de la CPM 

sur le rapport d'évaluation 

et le PV d'attribution 

provisoire en violation de 

l'article 12 de l'arrêté 

n°007118 du 23 mars 2023 

(na: 4) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

Les ANO de la DPM sont donnés 

systématiquement sur les 

dossiers Nous vous 

transmettons l’ANO de la DPM 

sur le dossier 

La preuve des ANO évoquée 
par l’AC ne figure pas parmi ses 
éléments de réponse.  
  

5 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 6) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective       

Nous prenons bonne note. 

6 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 7) 

 
Nous prenons bonne note de 

votre recommandation et 

veillerons à sa prise en charge. 

Nous prenons bonne note. 

7 Acquisition d’01 VEHICULE pour 

l’UGPE avec le Projet BEST 

Véhicule de Type 4X4, Station 

Wagon - Délai de Livraison : 30 

jours - F_BEST_008 

50 000 000 F CFA CARREFOUR AUTOMOBILE Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 8) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 
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8 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Toutes les convocations sont 

faites au moins 5 jours avant la 

date prévue pour la prochaine 

commission des marchés 

conformément aux 

dispositions du code. Nous 

vous transmettons une copie 

de la convocation pour preuve     

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.   

9 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective         
 

Nous prenons bonne note. 

10 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Absence d'avis de la CPM 

sur le rapport d'évaluation 

et le PV d'attribution 

provisoire en violation de 

l'article 12 de l'arrêté 

n°007118 du 23 mars 2023 

(na: 3) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective         

Nous prenons bonne note. 

11 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

pièce jointe le courrier y 

relatif 

La preuve des ANO évoquée 
par l’AC ne figure pas parmi ses 
éléments de réponse. 

12 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 6) 

 
Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à sa prise en charge. 

Nous prenons bonne note. 

13 Fourniture des registres de 

sécurité pour les établissements 

recevant du public, les 

immeubles à grande hauteur et 

les unités d’exploitation de la 

Senelec - F_DQSE_148 

28 000 000 F CFA DHI Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 7) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à sa prise en charge.   

Nous prenons bonne note. 
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14 Acquisitions des pièces de 

Rechanges pour le parc des 

onduleurs et Régulateurs - 

F_DSI_102 

20 000 000 F CFA 
 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie    

La preuve de la convocation des 

membres de la CM ne figure 

pas parmi vos éléments de 

réponse. 

15 Acquisitions des pièces de 

Rechanges pour le parc des 

onduleurs et Régulateurs - 

F_DSI_102 

20 000 000 F CFA 
 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective           

Nous prenons bonne note. 

16 Acquisitions des pièces de 

Rechanges pour le parc des 

onduleurs et Régulateurs - 

F_DSI_102 

20 000 000 F CFA 
 

Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 3) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

pièce jointe le courrier y 

relatif   

L’ANO évoqué par l’AC ne figure 
pas parmi ses éléments de 
réponse. 

17 Acquisitions des pièces de 

Rechanges pour le parc des 

onduleurs et Régulateurs - 

F_DSI_102 

20 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 4) 

 
Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective             

Nous prenons bonne note. 

18 Acquisitions des pièces de 

Rechanges pour le parc des 

onduleurs et Régulateurs - 

F_DSI_102 

20 000 000 F CFA 
 

Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 5) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective             

Nous prenons bonne note. 

19 Services pour le curage du 

circuit eau de mer et le 

nettoyage de la chaudière de la 

centrale C3 - S_dpp_242 

25 000 000 F CFA 
 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie      

Nous prenons bonne note. 

20 Services pour le curage du 

circuit eau de mer et le 

nettoyage de la chaudière de la 

centrale C3 - S_dpp_242 

25 000 000 F CFA 
 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective               

Nous prenons bonne note. 

21 Services pour le curage du 

circuit eau de mer et le 

25 000 000 F CFA 
 

Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

L’ANO évoqué par l’AC ne figure 

pas parmi ses éléments de 

réponse. 
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nettoyage de la chaudière de la 

centrale C3 - S_dpp_242 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 3) 

requis par les dispositions 

réglementaires 

pièce jointe le courrier y 

relatif     

22 Services pour le curage du 

circuit eau de mer et le 

nettoyage de la chaudière de la 

centrale C3 - S_dpp_242 

25 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 4) 

 
Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective                 

Nous prenons bonne note. 

23 Services pour le curage du 

circuit eau de mer et le 

nettoyage de la chaudière de la 

centrale C3 - S_dpp_242 

25 000 000 F CFA 
 

Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 5) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie    
 

La preuve de la convocation des 

membres de la CM ne figure 

pas parmi vos éléments de 

réponse.  

Nous maintenons le constat.  

24 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie      

La preuve de la convocation des 

membres de la CM ne figure 

pas parmi vos éléments de 

réponse. 

25 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective                   

Nous prenons bonne note. 

26 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Absence d'avis de la CPM 

sur le rapport d'évaluation 

et le PV d'attribution 

provisoire en violation de 

l'article 12 de l'arrêté 

n°007118 du 23 mars 2023 

(na: 3) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

pièce jointe le courrier y 

relatif       

L’ANO évoqué par l’AC ne figure 
pas parmi ses éléments de 
réponse.  

27 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 5) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

pièce jointe le courrier y 

relatif         

L’ANO évoqué par l’AC ne figure 
pas parmi ses éléments de 
réponse. 

28 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

 
Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective                   

Nous prenons bonne note. 
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nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 6) 

29 Acquisition de Matériel - 

Mobilier & Fourniture de Bureau 

- SPE - F_PADAES_023 

17 422 500 F CFA 
 

Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 7) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

30 Acquisition de Matériels 

Informatiques & Climatisation 

(06 Ordinateurs Portables + 04 

HP Scanjet Entreprise Flow 7500 

+ 01 Imprimante Couleur 

Multifonction + 02 Armoires 

Splits + Fourniture et Pose de 

Split 24000 BTU INVERTER + 05 

Broyeurs Papiers) - 

F_PADAES_105 

15 050 000 F CFA 
 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

La convocation a été faite 

dans les délais. Nous vous la 

transmettons en copie        

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse. 

31 Acquisition de Matériels 

Informatiques & Climatisation 

(06 Ordinateurs Portables + 04 

HP Scanjet Entreprise Flow 7500 

+ 01 Imprimante Couleur 

Multifonction + 02 Armoires 

Splits + Fourniture et Pose de 

Split 24000 BTU INVERTER + 05 

Broyeurs Papiers) - 

F_PADAES_105 

15 050 000 F CFA 
 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 2) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation. Son 

application est effective                     

Nous prenons bonne note. 

32 Acquisition de Matériels 

Informatiques & Climatisation 

(06 Ordinateurs Portables + 04 

HP Scanjet Entreprise Flow 7500 

+ 01 Imprimante Couleur 

Multifonction + 02 Armoires 

Splits + Fourniture et Pose de 

Split 24000 BTU INVERTER + 05 

Broyeurs Papiers) - 

F_PADAES_105 

15 050 000 F CFA 
 

Défaut de soumission du 

projet de contrat à la CPM 

en violation de l'article 12 

de l'arrêté 007118 du 23 

mars 2023 (na: 3) 

Obtenir l'avis formel de la CPM 

systématiquement lorsqu'il est 

requis par les dispositions 

réglementaires 

L’avis de la DPM a été donné. 

Nous vous transmettons en 

pièce jointe le courrier y 

relatif         

L'ANO évoqué par l’AC ne figure 
pas parmi ses éléments de 
réponse.  

33 Acquisition de Matériels 

Informatiques & Climatisation 

(06 Ordinateurs Portables + 04 

HP Scanjet Entreprise Flow 7500 

+ 01 Imprimante Couleur 

Multifonction + 02 Armoires 

15 050 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

 
Nous prenons bonne note de 

votre recommandation et 

veillerons à son application. 

Nous prenons bonne note. 
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Splits + Fourniture et Pose de 

Split 24000 BTU INVERTER + 05 

Broyeurs Papiers) - 

F_PADAES_105 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 4) 

34 Acquisition de Matériels 

Informatiques & Climatisation 

(06 Ordinateurs Portables + 04 

HP Scanjet Entreprise Flow 7500 

+ 01 Imprimante Couleur 

Multifonction + 02 Armoires 

Splits + Fourniture et Pose de 

Split 24000 BTU INVERTER + 05 

Broyeurs Papiers) - 

F_PADAES_105 

15 050 000 F CFA 
 

Défaut d'application des 

pénalités de retard en 

violation de l'article 135 du 

CMP. (na: 5) 

Veiller à l'application 

systématique des pénalités de 

retard, le cas échéant 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation et 

veillerons à son application.   

Nous prenons bonne note. 

V.5.8 Constats relatifs aux DRPS 

Réf : Marché  Montant  Attributaire  Constats  Recommandations  Réponses de l’audité Position de l’auditeur  

1 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et 

casquettes) - 5 

2 200 000 F CFA WAW COM Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’inscription des DRP au PPM 

Nous prenons bonne note. 

2 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et 

casquettes) - 5 

2 200 000 F CFA WAW COM Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

  

3 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et 

casquettes) - 5 

2 200 000 F CFA WAW COM Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

  

4 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et 

casquettes) - 5 

2 200 000 F CFA WAW COM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

5 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et 

casquettes) - 5 

2 200 000 F CFA WAW COM Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

  

6 Spots vidéos (woyofal expliqué) 

- 15 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM  

Nous prenons bonne note. 
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7 Spots vidéos (woyofal expliqué) 

- 15 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

8 Spots vidéos (woyofal expliqué) 

– 15 

2 950 000 F CFA BEVIX Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

9 Spots vidéos (woyofal expliqué) 

– 15 

2 950 000 F CFA BEVIX Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

10 Spots vidéos (woyofal expliqué) 

– 15 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

11 Spots vidéos (post production) – 

16 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

12 Spots vidéos (post production) - 

16 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

13 Spots vidéos (post production) - 

16 

2 950 000 F CFA BEVIX Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

14 Spots vidéos (post production) - 

16 

2 950 000 F CFA BEVIX Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire. 

15 Spots vidéos (post production) - 

16 

2 950 000 F CFA BEVIX Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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16 Spots vidéos animatiques - 17 1 652 000 F CFA BEVIX Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

17 Spots vidéos animatiques - 17 1 652 000 F CFA BEVIX Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

18 Spots vidéos animatiques - 17 1 652 000 F CFA BEVIX Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

19 Spots vidéos animatiques - 17 1 652 000 F CFA BEVIX Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

20 Spots vidéos animatiques - 17 1 652 000 F CFA BEVIX Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

21 Kakemonos et oriflammes - 18 1 675 000 F CFA WAW COM Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

22 Kakemonos et oriflammes - 18 1 675 000 F CFA WAW COM Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

23 Kakemonos et oriflammes - 18 1 675 000 F CFA WAW COM Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

24 Kakemonos et oriflammes - 18 1 675 000 F CFA WAW COM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

25 Kakemonos et oriflammes - 18 1 675 000 F CFA WAW COM Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
 

26 Fourniture de split armoire 48 

000 BTU - DAPA 1 

2 522 250 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

27 Fourniture de split armoire 48 

000 BTU - DAPA 1 

2 522 250 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

28 Fourniture de split armoire 48 

000 BTU - DAPA 1 

2 522 250 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

29 Fourniture de split armoire 48 

000 BTU - DAPA 1 

2 522 250 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

30 Fourniture de split armoire 48 

000 BTU - DAPA 1 

2 522 250 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

31 Fourniture de transpalettes 

manuels pour DPC - DAPA 10 

631 890 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

32 Fourniture de transpalettes 

manuels pour DPC - DAPA 10 

631 890 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

33 Fourniture de transpalettes 

manuels pour DPC - DAPA 10 

631 890 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 3) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

34 Fourniture de transpalettes 

manuels pour DPC - DAPA 10 

631 890 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 4) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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35 Fourniture de transpalettes 

manuels pour DPC - DAPA 10 

631 890 F CFA CASSIS EQUIPEMENTS Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 5) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

36 Projet de mise à jour des 

réseaux BT de Dakar et Régions 

- DD DCGT/SEQR 

120 950 F CFA ECOSEL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

37 Projet de mise à jour des 

réseaux BT de Dakar et Régions 

- DD DCGT/SEQR 

120 950 F CFA ECOSEL Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

38 Projet de mise à jour des 

réseaux BT de Dakar et Régions 

- DD DCGT/SEQR 

120 950 F CFA ECOSEL Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

39 Désherbage et nettoiement de 

la sous station THIAROYE - DD 

SMS 

1 551 700 F CFA GIE SALAM Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

40 Désherbage et nettoiement de 

la sous station THIAROYE - DD 

SMS 

1 551 700 F CFA GIE SALAM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

41 Location d’engin spécifique 

pour déplacer des transfos entre 

l’aire de stockage et l’atelier 

UMB - DD DCGT/STAL 

1 711 000 F CFA ETS ALASSANE DIENE Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

42 Location d’engin spécifique 

pour déplacer des transfos entre 

l’aire de stockage et l’atelier 

UMB - DD DCGT/STAL 

1 711 000 F CFA ETS ALASSANE DIENE Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

43 Location d’engin spécifique 

pour transport et déplacement 

de transformateurs HTA/BT 

devant faire l’objet de test à 

l’atelier de UMB. - DD STAL 

1 711 000 F CFA ETS ALASSANE DIENE Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

44 Location d’engin spécifique 

pour transport et déplacement 

de transformateurs HTA/BT 

1 711 000 F CFA ETS ALASSANE DIENE Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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devant faire l’objet de test à 

l’atelier de UMB. - DD STAL 

45 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées à 

la Direction Générale de la 

Senelec à Vincens - DQSE 1 

2 081 520 F CFA ZAHRA DECO Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

46 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées à 

la Direction Générale de la 

Senelec à Vincens - DQSE 1 

2 081 520 F CFA ZAHRA DECO Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

47 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées à 

la Direction Générale de la 

Senelec à Vincens - DQSE 1 

2 081 520 F CFA ZAHRA DECO Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

48 Aménagement d’intérieur du 

bureau du DFC sis à la Senelec 

Vincens - DQSE 2 

177 000 F CFA ZAHRA DECO Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

49 Aménagement d’intérieur du 

bureau du DFC sis à la Senelec 

Vincens - DQSE 2 

177 000 F CFA ZAHRA DECO Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

50 Aménagement d’intérieur du 

bureau du DFC sis à la Senelec 

Vincens - DQSE 2 

177 000 F CFA ZAHRA DECO Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

  

51 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

dans les agences de Sacré-cœur, 

Daroukhane à Guédiawaye et à 

l’immeuble Coumba Castel - 

DQSE 3 

2 605 440 F CFA ZAHRA DECO Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

52 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

dans les agences de Sacré-cœur, 

Daroukhane à Guédiawaye et à 

l’immeuble Coumba Castel - 

DQSE 3 

2 605 440 F CFA ZAHRA DECO Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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53 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

dans les agences de Sacré-cœur, 

Daroukhane à Guédiawaye et à 

l’immeuble Coumba Castel - 

DQSE 3 

2 605 440 F CFA ZAHRA DECO Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

54 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

au DAJ sis à la Senelec Vincens 

(1) - DQSE 4 

849 600 F CFA ZAHRA DECO Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

55 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

au DAJ sis à la Senelec Vincens 

(1) - DQSE 4 

849 600 F CFA ZAHRA DECO Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

56 Suivi entretien et maintenance 

des plantes vertes aménagées 

au DAJ sis à la Senelec Vincens 

(1) - DQSE 4 

849 600 F CFA ZAHRA DECO Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

57 Achat d’extincteurs pour le 

déménagement des unités 

support (DSI, DRH, DAIC) à la 

Cité Keur Gorgui - DQSE 5 

2 802 500 F CFA GFPE Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

58 Achat d’extincteurs pour le 

déménagement des unités 

support (DSI, DRH, DAIC) à la 

Cité Keur Gorgui - DQSE 5 

2 802 500 F CFA GFPE Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

59 Achat de consignes de sécurité 

pour le déménagement et la 

préparation de la cérémonie 

d’inauguration de l’agence de 

sacré-cœur à la Cité Keur Gorgui 

- DQSE 6 

2 950 000 F CFA GFPE Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription au 

PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

60 Achat de consignes de sécurité 

pour le déménagement et la 

préparation de la cérémonie 

d’inauguration de l’agence de 

sacré-cœur à la Cité Keur Gorgui 

- DQSE 6 

2 950 000 F CFA GFPE Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

61 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

site de Thiès - DQSE 7 

2 950 000 F CFA C.I.A.FOR Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

62 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

site de Thiès - DQSE 7 

2 950 000 F CFA C.I.A.FOR Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

63 Achat pour renforcement stock 

de chaussure de sécurité - DQSE 

14 

2 817 840 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

64 Achat pour renforcement stock 

de chaussure de sécurité - DQSE 

14 

2 817 840 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

65 Achat de gants et vérificateur 

perche dans cadre du Magal 

2022 DE01663 - DQSE 16 

2 463 840 F CFA CHEREAULT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

66 Achat de gants et vérificateur 

perche dans cadre du Magal 

2022 DE01663 - DQSE 16 

2 463 840 F CFA CHEREAULT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

67 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

poste de Dionewar - DQSE 19 

2 998 380 F CFA C.I.A.FOR Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

68 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

poste de Dionewar - DQSE 19 

2 998 380 F CFA C.I.A.FOR Non-respect  du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

69 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

poste de Dionewar - DQSE 19 

2 998 380 F CFA C.I.A.FOR Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

70 Opération de déserpentisation 

et traitement phytosanitaire 

poste de Dionewar - DQSE 19 

2 998 380 F CFA C.I.A.FOR Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 4) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

71 Achat de gants et vérificateur 

perche dans cadre du Magal 

2022 DE01665 - DQSE 21 

2 147 010 F CFA CHEREAULT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
 

72 Achat de gants et vérificateur 

perche dans cadre du Magal 

2022 DE01665 - DQSE 21 

2 147 010 F CFA CHEREAULT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

73 Achat de petit matériel 

(malette à outils PRO VDE) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 22 

2 099 362 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

74 Achat de petit matériel 

(malette à outils PRO VDE) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 22 

2 099 362 F CFA CASSIS Non-respect  du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

75 Achat de petit matériel 

(malette à outils PRO VDE) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 22 

2 099 362 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

76 Achat de petit matériel 

(malette à outils PRO VDE) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 22 

2 099 362 F CFA CASSIS Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 4) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

77 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE et 

pince multimètre) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 23 

2 894 901 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

78 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE et 

pince multimètre) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 23 

2 894 901 F CFA CASSIS Non-respect  du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

79 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE et 

pince multimètre) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 23 

2 894 901 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

80 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE et 

pince multimètre) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 23 

2 894 901 F CFA CASSIS Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 4) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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81 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

pinces multimètres) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 24 

2 918 872 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

82 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

pinces multimètres) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 24 

2 918 872 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

83 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

gants isolants) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 25 

2 956 555 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

84 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

gants isolants) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 25 

2 956 555 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

85 Achat de petits matériels 

(mallettes à outils Pro VDE, 

pinces multimètres, pinces 

universelles isolées) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 37 

2 900 765 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

86 Achat de petits matériels 

(mallettes à outils Pro VDE, 

pinces multimètres, pinces 

universelles isolées) pour le 

Magal Prokhane - DQSE 37 

2 900 765 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

87 Achat de bottes PVC 

STARPROTEC noire lors des 

inondations à Hann - DQSE 39 

850 072 F CFA CHEREAULT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

88 Achat de bottes PVC 

STARPROTEC noire lors des 

inondations à Hann - DQSE 39 

850 072 F CFA CHEREAULT Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

89 Achat de bottes PVC 

STARPROTEC noire lors des 

inondations à Hann - DQSE 39 

850 072 F CFA CHEREAULT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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90 Achat de bottes PVC 

STARPROTEC noire lors des 

inondations à Hann - DQSE 39 

850 072 F CFA CHEREAULT Défaut d'invitation 

d'entreprises concurrentes 

en violation de l'article 75 

du CMP (na: 4) 

Veiller inviter uniquement les 

candidats figurant sur la liste 

restreinte Veiller inviter des 

candidats qui sont réellement 

concurrentes et évoluant dans 

le même secteur 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

91 FOURNITURE DE PDR POUR 

ARMOIRE ELECTRIQUE DES 

ELECTROPOMPES DE TRANSFERT 

FO CENTRALE KOUNOUNE 

POWER AU CAP DES BICHES - DPP 

7 

1 837 850 F CFA CHEREAULT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

92 Fourniture d’Un Transformateur 

pour le parc combustible de cap 

des biches - DPP 9 

1 489 173 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

93 Fourniture de flexibles de 

dépotage hydrocarbure pour le 

parc combustible de Bel Air - 

DPP 10 

2 950 000 F CFA 2MF Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

94 Fourniture de garniture 

mécanique pour Pompe - 

transfert FO vers la Centrale 

Kounoune Power - DPP 12 

2 600 720 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

95 Fourniture de Membrane 

d’osmose inverse pour la 

fontaine du bureau du chef 

d’équipe du parc combustible 

de Bel Air - DPP 13 

588 560,40 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

96 Fourniture de Fontaine d’eau à 

bonbonne pour le bureau du 

chef d’équipe parc à 

combustible de bel air - DPP 16 

171 100 F CFA FABIC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

97 Fourniture de Ventilateurs de 

refroidissement onduleur 230V-

2800RPM pour la centrale 

solaire de DIASS - DPP 19 

2 889 112 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

98 Fourniture de Ventilateurs de 

refroidissement onduleur 230V-

2800RPM pour la centrale 

solaire de DIASS - DPP 19 

2 889 112 F CFA GSC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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99 FOURNITURE DE DISJONCTEUR 

100 A 3 POLES POUR 

L’ALIMENTATION ET LA 

PROTECTION DEPART TGBT DE 

CICAD - DPP 21 

2 977 140 F CFA DCS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

100 FOURNITURE DE DISJONCTEUR 

100 A 3 POLES POUR 

L’ALIMENTATION ET LA 

PROTECTION DEPART TGBT DE 

CICAD - DPP 21 

2 977 140 F CFA DCS Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

101 FOURNITURE DE DISJONCTEUR 

100 A 3 POLES POUR 

L’ALIMENTATION ET LA 

PROTECTION DEPART TGBT DE 

CICAD - DPP 21 

2 977 140 F CFA DCS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

102 Fourniture de consommables 

pour les groupes électrogènes 

250 KVA de la TAG 4 BEL AIR - 

DPP 22 

1 392 400 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

103 Fourniture de consommables 

pour les groupes électrogènes 

250 KVA de la TAG 4 BEL AIR - 

DPP 22 

1 392 400 F CFA GSC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

104 Fourniture de camera dôme 

motorisée Dahua avec support 

avec laser 500 mètres et auto-

tracking pour la remise à niveau 

système de surveillance de la 

centrale solaire de DIASS - DPP 

23 

2 899 260 F CFA DCS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

105 Fourniture de camera dôme 

motorisée Dahua avec support 

avec laser 500 mètres et auto-

tracking pour la remise à niveau 

système de surveillance de la 

centrale solaire de DIASS - DPP 

23 

2 899 260 F CFA DCS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

106 Fourniture de réservoir d’eau 

1m3 anti-UV et forme cubique 

pour support arrière engin pour 

le nettoyage des panneaux 

solaire de DIASS - DPP 25 

2 950 000 F CFA FABIC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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107 Fourniture de réservoir d’eau 

1m3 anti-UV et forme cubique 

pour support arrière engin pour 

le nettoyage des panneaux 

solaire de DIASS - DPP 25 

2 950 000 F CFA FABIC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

108 Fourniture de Vigilhom IM400C 

contrôle isolement Scheider - 

DPP 26 

2 058 105,26 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

109 Fourniture de Vigilhom IM400C 

contrôle isolement Scheider - 

DPP 26 

2 058 105,26 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

110 Fourniture de matériel 

complémentaire pour 

l’installation d’un groupe de 

secours à l’hôpital principal de 

Dakar (SPBA) - DPP 28 

671 467,20 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

111 Fourniture de matériel 

complémentaire pour 

l’installation d’un groupe de 

secours à l’hôpital principal de 

Dakar (SPBA) - DPP 28 

671 467,20 F CFA CASSIS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

112 Fourniture de Fusibles Eaton 1A 

10F 10x38mm 1000V DC - DPP 31 

2 324 600 F CFA WTC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

113 Fourniture de Fusibles Eaton 1A 

10F 10x38mm 1000V DC - DPP 31 

2 324 600 F CFA WTC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

114 Fourniture de Fusible 1250 A 

pour la centrale solaire de DIASS 

- DPP 32 

2 803 680 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

115 Fourniture de Fusible 1250 A 

pour la centrale solaire de DIASS 

- DPP 32 

2 803 680 F CFA GSC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

116 Fourniture de MEGOHMETRE 

CHAUVIN ARNOUX pour la C3 - 

DPP 36 

2 888 686,02 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
 

117 Fourniture de moteur 

asynchrone triphasé ABB ou 

équivalent pour la Centrale C3 - 

DPP 39 

2 576 128,80 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

118 Fourniture de moteur 

asynchrone triphasé ABB ou 

équivalent pour la Centrale C3 - 

DPP 39 

2 576 128,80 F CFA CASSIS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

119 Fourniture D’électrovanne à 

plongeur à action directe 3voies 

pour la C3 - DPP 40 

1 357 000 F CFA KD INTERNATIONAL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

120 Fourniture D’électrovanne à 

plongeur à action directe 3voies 

pour la C3 - DPP 40 

1 357 000 F CFA KD INTERNATIONAL Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

121 Fourniture de COMPRESSOR 

CONTROLLER DENAIR pour la C3 

- DPP 41 

2 949 764 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

122 Fourniture de COMPRESSOR 

CONTROLLER DENAIR pour la C3 

- DPP 41 

2 949 764 F CFA GSC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

123 Fourniture de LAMPE TORCHE 

LED RECHARGEABLE MAGLITE 

pour la Centrale C3 - DPP 42 

1 499 999,48 F CFA CHERAULT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

124 Fourniture de LAMPE TORCHE 

LED RECHARGEABLE MAGLITE 

pour la Centrale C3 - DPP 42 

1 499 999,48 F CFA CHERAULT Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

125 Fourniture de câble en cuivre 

pour le local incendie 

(alimentation pompe incendie) 

de la C3 - DPP 45 

2 109 427 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

126 Fourniture de câble en cuivre 

pour le local incendie 

2 109 427 F CFA CASSIS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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(alimentation pompe incendie) 

de la C3 - DPP 45 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

127 Fourniture de Talkie-walkie 

pack complet MOTOROLA pour la 

C3 - DPP 46 

1 593 000 F CFA FABIC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

128 Fourniture de matériaux pour la 

TAG2 de la C3 - DPP 50 

2 952 360 F CFA GSC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

129 Fourniture de matériaux pour la 

TAG2 de la C3 - DPP 50 

2 952 360 F CFA GSC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

130 FOURNITURE DE BATTERIES 

GROUPE ELECTROGENE POUR LE 

SERVICE EXPLOITATION C3 - DPP 

55 

531 000 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

131 Fourniture de MULTIMETRE 

FLUKE 28 II pour la C3 - DPP 56 

2 973 600 F CFA WTC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

132 FOURNITURE DE DISJONCTEUR + 

DECLENCHEUR magnéto-

thermique (SHNEIDER) pour la 

C3 - DPP 57 

1 758 200 F CFA DCS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

133 FOURNITURE DE DISJONCTEUR + 

DECLENCHEUR magnéto-

thermique (SHNEIDER) pour la 

C3 - DPP 57 

1 758 200 F CFA DCS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

134 Fourniture de Tuyau et tôle en 

acier pour le portail de 

l’appointement de la Centrale 

C3 - DPP 60 

783 225 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

135 Fourniture d’électropompe de 

soulèvement pour le groupe 403 

de la C4 - DPP 63 

2 872 685,22 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

136 Fourniture d’électropompe de 

soulèvement pour le groupe 403 

de la C4 - DPP 63 

2 872 685,22 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

137 Fourniture de Moteur électrique 

marque LEROY SOMER pour 

centrifugeuses HFO pour la 

centrale de C4 - DPP 64 

2 988 963,60 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

138 Location échafaudage pour 

travaux remplacement tuyaux 

eau pluviale groupe MAN et 

circuit eau surchauffée gr 401 

de la C4 - DPP 65 

2 978 910 F CFA FALLOUTEC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

139 Location échafaudage pour 

travaux remplacement tuyaux 

eau pluviale groupe MAN et 

circuit eau surchauffée gr 401 

de la C4 - DPP 65 

2 978 910 F CFA FALLOUTEC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

140 Fourniture de Ciel Vert pour la 

visite de C4 - DPP 68 

2 153 500 F CFA CIEL VERT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

141 Fourniture de DETERGENT pour 

machine à laver TEIJO pour la 

maintenance de la C4. - DPP 69 

2 767 366,68 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

142 Fourniture de DETERGENT pour 

machine à laver TEIJO pour la 

maintenance de la C4. - DPP 69 

2 767 366,68 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

143 Fourniture de Module entrées 

analogiques 4 entrées 

multigamme pour la C4 - DPP 72 

1 179 310,88 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

144 Fourniture de Module entrées 

analogiques 4 entrées 

multigamme pour la C4 - DPP 72 

1 179 310,88 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

145 Fourniture d’extracteur pour le 

Service Maintenance de la 

Centrale C4 - DPP 73 

1 179 793,50 F CFA CODAC Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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146 Fourniture d’extracteur pour le 

Service Maintenance de la 

Centrale C4 - DPP 73 

1 179 793,50 F CFA CODAC Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

147 Fourniture d’extracteur pour le 

Service Maintenance de la 

Centrale C4 - DPP 73 

1 179 793,50 F CFA CODAC Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

148 Fourniture PDR Compresseur 

Denair n°2 de la C4 - DPP 75 

1 469 102,36 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

149 Fourniture PDR Compresseur 

Denair n°2 de la C4 - DPP 75 

1 469 102,36 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

150 Fourniture de filtres à tamis en 

y acier a brides DN25 et de 

robinets à soupape acier et 

indicateur de niveau pour la C4 

- DPP 76 

2 199 520 F CFA KD INTERNATIONAL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

151 Fourniture pierres à déglacer 

pour chemise wartsila pour la C4 

- DPP 77 

1 557 600 F CFA KD INTERNATIONAL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

152 Fourniture pierres à déglacer 

pour chemise wartsila pour la C4 

- DPP 77 

1 557 600 F CFA KD INTERNATIONAL Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

153 Travaux de rebobinage et de 

remplacement des roulements 

AV et AR de Moteurs asynchrones 

triphasés pour la C4 - DPP 79 

2 388 803,80 F CFA GROUP POLYTECH Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

154 Travaux de rebobinage et de 

remplacement des roulements 

AV et AR de Moteurs asynchrones 

triphasés pour la C4 - DPP 79 

2 388 803,80 F CFA GROUP POLYTECH Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

155 Fourniture de Roulements pour 

le stock de sécurité de la C4 - 

DPP 80 

2 366 064,02 F CFA GTS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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156 Fourniture de Roulements pour 

le stock de sécurité de la C4 - 

DPP 80 

2 366 064,02 F CFA GTS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

157 Fourniture de Roulements pour 

le stock de sécurité de la C4 - 

DPP 80 

2 366 064,02 F CFA GTS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

158 Fourniture de mini treuil 

électrique à câble pour la 

manutention des bidons pour 

vidange et appoint huile des 

filtres AAF de la Centrale C4 - 

DPP 83 

1 392 400 F CFA GTS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

159 Fourniture de jet en bronze 

pour le service maintenance de 

la Centrale C4 - DPP 84 

2 936 667,18 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

160 Fourniture de jet en bronze 

pour le service maintenance de 

la Centrale C4 - DPP 84 

2 936 667,18 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

161 Fourniture de luminaires 

suspendus pour la salle des 

machines MAN Centrale C4 - DPP 

85 

2 876 250 F CFA GTS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

162 Fourniture de luminaires 

suspendus pour la salle des 

machines MAN Centrale C4 - DPP 

85 

2 876 250 F CFA GTS Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

163 Fourniture de garnitures 

mécanique pour les pompes 

boucles fuel lourd de la centrale 

C4 - DPP 86 

1 605 366,40 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

164 Fourniture de garnitures 

mécanique pour les pompes 

boucles fuel lourd de la centrale 

C4 - DPP 86 

1 605 366,40 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

165 FOURNITURE DE CLE 

DYNAMOMETRIQUE 500-1700 NM 

POUR LE SERVICE MAINTENANCE 

DE LA C4 - DPP 90 

2 186 388,96 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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166 FOURNITURE DE CLE 

DYNAMOMETRIQUE 500-1700 NM 

POUR LE SERVICE MAINTENANCE 

DE LA C4 - DPP 90 

2 186 388,96 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

167 FOURNITURE DE CLE 

DYNAMOMETRIQUE SAM 50-800 

NM POUR LE SERVICE 

MAINTENANCE DE LA C4 - DPP 91 

1 800 772,04 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

168 FOURNITURE DE CLE 

DYNAMOMETRIQUE SAM 50-800 

NM POUR LE SERVICE 

MAINTENANCE DE LA C4 - DPP 91 

1 800 772,04 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

169 Fourniture de VIS INOX pour le 

Service Maintenance de la C4 - 

DPP 94 

2 569 804 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

170 Fourniture de VIS INOX pour le 

Service Maintenance de la C4 - 

DPP 94 

2 569 804 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

171 Fourniture de KIT D’étalonnage 

Pression pour la C4 - DPP 99 

2 506 347,14 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

172 Fourniture de KIT D’étalonnage 

Pression pour la C4 - DPP 99 

2 506 347,14 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

173 Fourniture de Pièces de 

Rechanges Vanne Déverseuse 

EP615E SART von Rohr pour la C4 

- DPP 100 

2 849 700 F CFA KD INTERNATIONAL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

174 Fourniture de Pièces de 

Rechanges Vanne Déverseuse 

EP615E SART von Rohr pour la C4 

- DPP 100 

2 849 700 F CFA KD INTERNATIONAL Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

175 Fourniture PDR Compresseur air 

30 Bars Denair DG 2 - 40 pour la 

C4 - DPP 105 

2 956 231,58 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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176 Fourniture PDR Compresseur air 

30 Bars Denair DG 2 - 40 pour la 

C4 - DPP 105 

2 956 231,58 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

177 Fourniture de KIT 

complémentaire analyseur 

OLYMPUS X5000 pour la C4 - DPP 

106 

3 040 860 F CFA TOP STRUCTURES Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

178 Fourniture de KIT 

complémentaire analyseur 

OLYMPUS X5000 pour la C4 - DPP 

106 

3 040 860 F CFA TOP STRUCTURES Non-respect du principe 

d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 

de l'UEMOA (na: 2) 

Veiller à l'application du 

principe d'économie 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

179 Formation EMTP AOI31/22 - 

Acquisition de licence logicielle 

pour l’étude de l’intégration 

des énergies renouvelables sur 

le réseau électrique - DESA1 

1 652 000 F CFA FINASE TRAITEUR Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

180 Fourniture équipements 

électriques pour les salles des 

batteries du Dispatching - DESA3 

2 931 946 F CFA TYSTA NETWORKS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

181 FORMATION EMS POUR LES 

OPERATEURS - DESA16 

1 982 400 F CFA FINASE TRAITEUR Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

182 Forum International du 

Secrétariat 2023 - DRH13 

1 770 000 F CFA APS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

183 Forum International du 

Secrétariat 2023 - DRH13 

1 770 000 F CFA APS Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

184 Forum International du 

Secrétariat 2023 - DRH13 

1 770 000 F CFA APS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

185 Sororité au travail - DRH14 649 000 F CFA BEAUTIFUL SOUL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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186 Sororité au travail - DRH14 649 000 F CFA BEAUTIFUL SOUL Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

187 Sororité au travail - DRH14 649 000 F CFA BEAUTIFUL SOUL Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

188 PROMOTION DE LA SANTE AU 

TRAVAIL - DRH19 

118 000 F CFA UCAD/FMOP Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

189 PROMOTION DE LA SANTE AU 

TRAVAIL - DRH19 

118 000 F CFA UCAD/FMOP Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

190 PROMOTION DE LA SANTE AU 

TRAVAIL - DRH19 

118 000 F CFA UCAD/FMOP Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

191 Recensement et identification 

des lignes privées BT - DD 

DCGT/SEQR1 

2 907 520 F CFA ECOSEL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

192 Recensement et identification 

des lignes privées BT - DD 

DCGT/SEQR1 

2 907 520 F CFA ECOSEL Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

193 Fournitures de matériel divers - 

DD SMS1 

1 764 505,92 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

194 Fournitures de matériel divers - 

DD SMS1 

1 764 505,92 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

195 Fournitures de matériel divers - 

DD SMS2 

1 541 564,98 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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196 Fournitures de matériel divers - 

DD SMS2 

1 541 564,98 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

197 Fournitures de matériel divers - 

DD SMS2 

1 541 564,98 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

198 Recensement des non-

conformités sur les réseaux BT 

pour l’année 2023 - DD 

DCGT/SEQR2 

120 950 F CFA ECOSEL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

199 Recensement des non-

conformités sur les réseaux BT 

pour l’année 2023 - DD 

DCGT/SEQR2 

120 950 F CFA ECOSEL Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

200 Achat de bloc redresseur pour 

postes protégés. - DD SMS3 

2 242 000 F CFA 3MD/ENERGY Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

201 Achat de bloc redresseur pour 

postes protégés. - DD SMS3 

2 242 000 F CFA 3MD/ENERGY Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

202 Projet de mise à jour des 

réseaux BT de Dakar et Régions 

- DD DCGT/SEQR3 

120 950 F CFA ECOSEL Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

203 Projet de mise à jour des 

réseaux BT de Dakar et Régions 

- DD DCGT/SEQR3 

120 950 F CFA ECOSEL Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

204 Achat de coffret préparation 

câbles + sertisseuse 

hydraulique) - DD SMS4 

2 513 356,34 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

205 Achat de coffret préparation 

câbles + sertisseuse 

hydraulique) - DD SMS4 

2 513 356,34 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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206 Achat de coffret préparation 

câbles + sertisseuse 

hydraulique) - DD SMS4 

2 513 356,34 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

207 Achat de presse à sertir 

hydraulique - DD SMS5 

427 986 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

208 Achat de presse à sertir 

hydraulique - DD SMS5 

427 986 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Défaut de consultation d'au 

moins 3 candidats en 

violation de l'article 2 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

Veiller au respect du nombre de 

candidats minimum à inviter 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

209 Achat de presse à sertir 

hydraulique - DD SMS5 

427 986 F CFA CASSIS EQUIPEMENT Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 3) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

210 Réalisation de socles 

métalliques pour support 

cellules HTA - DD SMS6 

1 064 950 F CFA GIE SALAM Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

211 Réalisation de socles 

métalliques pour support 

cellules HTA - DD SMS6 

1 064 950 F CFA GIE SALAM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

212 Désherbage et nettoiement de 

la sous station THIAROYE - DD 

SMS7 

1 551 700 F CFA GIE SALAM Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

213 Désherbage et nettoiement de 

la sous station THIAROYE - DD 

SMS7 

1 551 700 F CFA GIE SALAM Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

214 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu, 

gants isolants et pinces 

multimètres) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 26S 

2 730 119 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

215 Achat de petit matériel 

(mallette à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu, 

gants isolants et pinces 

2 730 119 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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multimètres) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 26S 

216 Achat de gants agneau dos 

Jersey+Ela, trousses de secours 

BTP 20pers, sac à dos textile a 

roulettes, gants isolants latex 

pour le Magal Prokhane - DQSE 

28S 

2 520 468 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

217 Achat de gants agneau dos 

Jersey+Ela, trousses de secours 

BTP 20pers, sac à dos textile a 

roulettes, gants isolants latex 

pour le Magal Prokhane - DQSE 

28S 

2 520 468 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

218 Achat de petit matériel 

(mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

pinces multimètres AC 600A 

600V) pour le Magal Prokhane - 

DQSE 29S 

2 966 662 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM  

Nous prenons bonne note. 

219 Achat de petit matériel 

(mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu et 

pinces multimètres AC 600A 

600V) pour le Magal Prokhane - 

DQSE 29S 

2 966 662 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

220 Achat de petit matériel 

(mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu, 

pinces multimètres AC 600A 

600V, gants isolants latex) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 30S 

2 948 714 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

221 Achat de petit matériel 

(mallettes à outils PRO VDE, 

casquettes anti heurte bleu, 

pinces multimètres AC 600A 

600V, gants isolants latex) pour 

le Magal Prokhane - DQSE 30S 

2 948 714 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

222 Achat de sacs à dos textile à 

roulettes, casques 

délectricien+écran facial E 

2 989 088 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 
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SHARK blanc pour le Magal 

Prokhane - DQSE 31S 

223 Achat de sacs à dos textile à 

roulettes, casques 

délectricien+écran facial E 

SHARK blanc pour le Magal 

Prokhane - DQSE 31S 

2 989 088 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

224 Achat de petits matériels (jeu 

de tourne vis, pince coupante, 

testeur de tension, clé à 

fourche) pour le Magal Prokhane 

- DQSE 32S 

2 923 875 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

225 Achat de petits matériels (jeu 

de tourne vis, pince coupante, 

testeur de tension, clé à 

fourche) pour le Magal Prokhane 

- DQSE 32S 

2 923 875 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

  

226 Achat de casques électriciens + 

écran facial E SHARK blanc pour 

le Magal Prokhane - DQSE 33S 

2 884 805 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

227 Achat de casques électriciens + 

écran facial E SHARK blanc pour 

le Magal Prokhane - DQSE 33S 

2 884 805 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

228 Achat de petits matériels (jeu 

de tourne vis, pince à dénuder, 

clé à œil) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 34S 

2 828 696 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 

L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

229 Achat de petits matériels (jeu 

de tourne vis, pince à dénuder, 

clé à œil) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 34S 

2 828 696 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

230 Achat de petits matériels (pince 

multimètre, pince universelle 

isolée, mallette à outils Pro) 

pour le Magal Prokhane - DQSE 

35S 

2 937 209 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

231 Achat de petits matériels (pince 

multimètre, pince universelle 

isolée, mallette à outils Pro) 

2 937 209 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 
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pour le Magal Prokhane - DQSE 

35S 

232 Achat de petits matériels 

(mallettes à outils Pro VDE, 

casques électriciens écran facial 

gants isolants pince 

multimètre) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 36S 

2 876 610 F CFA CASSIS Défaut de mention de la 

DRP dans le PPM transmis à 

la DCMP en violation de 

l'article 6 du CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission, dans les délais, 

du PPM à la DCMP pour avis et 

publication. 

Nous prenons bonne note de 

l’obligation d’inscription des 

DRP au PPM 
 

Nous prenons bonne note. 

233 Achat de petits matériels 

(mallettes à outils Pro VDE, 

casques électriciens écran facial 

gants isolants pince 

multimètre) pour le Magal 

Prokhane - DQSE 36S 

2 876 610 F CFA CASSIS Non-conformité des 

livraisons aux engagements 

contractuels (na: 2) 

Veiller à la conformité des 

livraisons au contrat 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

V.5.9 Constats relatifs aux Avenants 

Réf : Marché  Montant  Attributaire  Constats Recommandations  Réponse de l’audité  Position de l’auditeur  

V.5.10 Constats relatifs aux Accords-cadres 

Réf : Marché  Montant  Attributaire  Constats Recommandations  Réponse de l’audité  Position de l’auditeur  

V.5.11 Constats relatifs aux Marchés conclus par Prestations intellectuelles 

Réf : Marché  Montant  Attributaire  Constats Recommandations  Réponse de l’audité  Position de l’auditeur  

1 Recrutement d’un consultant 
pour l’audit et le suivi du 
contrat de performance (CDP) 
État du Sénégal-Senelec au titre 
de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-
FCG 

Non-respect du principe 
d'économie en violation de 
l'article 2 de la directive 04 
de l'UEMOA (na: 1) 

Veiller à l'application du 
principe d'économie 

 L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 

 

2 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut d’inclusion 

effective de dispositions 

claires en violation de 

l’article 77 du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de s'assurer 

de l’inclusion effective des 

dispositions claires en violation 

de l'article 77 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

3 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut d'établissement du 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution du marché en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 3) 

Il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

L’état d’exécution des 

marchés est transcrit dans les 

rapports trimestriels et annuel 

transmis à l’ARCOP et à la 

DCMP. 

Nous vous rappelons les 

dispositions de l’article 78 

du CMP qui exigent qu’un 

compte rendu détaillé soit 

établi et les informations de 

ce compte rendu sont 

différentes de celles 

contenues dans un rapport 

trimestriel. 

Ledit article stipule que 

« L'autorité contractante 

établit chaque année un 

état statistique précisant le 
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nombre, la valeur des 

marchés attribués et le nom 

de l'attributaire. L'état 

statistique porte, 

séparément, sur les 

marchés de fournitures, de 

services et de travaux. 

L'état statistique visé à 

l'alinéa précédent est 

transmis à l'organe en 

charge du contrôle des 

marchés publics qui assure 

la mission de collecte et 

d'analyse des données ainsi 

que l'établissement des 

statistiques sur les marchés 

publics. Une copie de l'état 

statistique est transmise par 

l'autorité contractante à 

l'organe en charge de la 

régulation des marchés 

publics.» 

4 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l'exécution 

du marché à l'ARCOP en 

violation de l'article 78 du 

CMP (na: 4) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

L’état d’exécution des 

marchés est transcrit dans les 

rapports trimestriels et annuel 

transmis à l’ARCOP et à la 

DCMP.   

L’article 78 du CMP dispose 

que « A l'exception des 

marchés relatifs à la 

défense et à la sécurité 

nationale soumis à la 

procédure décrite aux 

alinéas précédents, les 

marchés passés par entente 

directe donnent lieu à un 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution établi par 

l'autorité contractante et 

communiqué au Premier 

Ministre et à l'organe en 

charge de la régulation des 

marchés publics. » 

5 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut de transmission du 

compte rendu détaillé sur 

la passation et l’exécution 

du marché au Premier 

Ministre en violation de 

l’article 78 du CMP (na: 5) 

il est recommandé d'établir et 

de transmettre au Premier 

Ministre un compte rendu 

détaillé de la procédure de 

passation et d'exécution des 

marchés passés par entente 

L’état d’exécution des 

marchés est transcrit dans les 

rapports trimestriels et annuel 

transmis à l’ARCOP et à la 

DCMP.   

L’article 78 du CMP stipule 

que « A l'exception des 

marchés relatifs à la 

défense et à la sécurité 

nationale soumis à la 

procédure décrite aux 

alinéas précédents, les 

marchés passés par entente 
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directe conformément à 

l'article 78 du CMP 

directe donnent lieu à un 

compte rendu détaillé de la 

procédure de passation et 

d'exécution établi par 

l'autorité contractante et 

communiqué au Premier 

Ministre et à l'organe en 

charge de la régulation des 

marchés publics. » 

6 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut d'inclusion effective 

de disposition claire et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 6) 

ll est recommandé d'inclure des 

dispositions claires et 

suffisamment détaillées 

permettant d'identifier les 

obligations comptables 

auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 

de l'article 77 du CMP 

L’état d’exécution des 

marchés est transcrit dans les 

rapports trimestriels et annuel 

transmis à l’ARCOP et à la 

DCMP.   

Votre réponse n’a pas de 

lien avec le constat.  

7 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut de production des 

états financiers de 

synthèse certifiés en 

violation de l'article 77 du 

CMP (na: 7) 

Il est recommandé de veiller au 

respect des dispositions de 

l'article 77 du CMP en exigeant 

la fourniture des états 

financiers de synthèse certifiés 

conformément à l'article 77 du 

CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

8 Recrutement d’un consultant 

pour l’audit et le suivi du 

contrat de performance (CDP) 

État du Sénégal-Senelec au titre 

de l’année 2021 - C1174/23-DK 

105 616 069 F CFA GROUPEMENT ERUDIT-

FCG 

Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée 

dans les délais. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée 

et désignée par ND et cela est 

applicable à tous les dossiers 

quelques soit le bailleur de 

fonds. 
 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.  

9 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de mention dans 

l'avis d'AMI des informations 

prévues par l'article 82 du 

CMP (na: 1) 

Veiller à l'inscription sur l'AMIS 

des informations prévues par 

l'article 82 du CMP 

Merci de préciser les 

informations concernées 

Le constat porte sur 

l’absence de la grille de 

notation des manifestations 

d’intérêts.  
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10 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP. 
 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

11 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 4) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence jointes 

Les feuilles de présence 

annexées sont relatives à 

d’autres marchés. 

12 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Non-respect de l'ordre de 

classement lors des 

négociations en violation 

de l'article 81 du CMP (na: 

5) 

Il est conseillé de veiller au 

respect de l'ordre de 

classement lors des 

négociations conformément à 

l'article 81 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

13 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

14 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

15 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 8) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée 

et désignée par ND et cela est 

applicable à tous les dossiers 

quel que soit le bailleur de 

fonds. 
 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   

16 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Paiement d'avance de 

démarrage sans exiger une 

caution d'égal montant en 

violation de l'article 94 du 

CMP. (na: 9) 

Veiller au respect des 

dispositions prévues pour les 

paiements des attributaires 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

17 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut d'utilisation d'un 

journal de large diffusion 

en violation de l'article 56 

du CMP. (na: 10) 

Il est recommandé de veiller à 

l'utilisation d'un journal de 

large diffusion conformément 

aux dispositions 

réglementaires. 

Les avis sont publiés dans le 

journal “ LE SOLEIL”. 

Il est plutôt reproché à l’AC 

de n’avoir pas publié la liste 

restreinte dans un journal 

de large diffusion.  

18 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de publication de la 

liste restreinte arrêtée sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 11) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 
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19 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 1 (zone nord) 

- C2747/23-DK 

2 661 888 226 F CFA IED CONSULTANT Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 12) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note de 

cette recommandation et 

veillerons à son application 
 

Nous prenons bonne note. 

20 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 2 (zone sud) - 

C2748/23-DK 

2 730 148 202 F CFA STUDI Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP.   

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.   

21 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 2 (zone sud) - 

C2748/23-DK 

2 730 148 202 F CFA STUDI Non-respect de l'ordre de 

classement lors des 

négociations en violation 

de l'article 81 du CMP (na: 

3) 

Il est conseillé de veiller au 

respect de l'ordre de 

classement lors des 

négociations conformément à 

l'article 81 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

22 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 2 (zone sud) - 

C2748/23-DK 

2 730 148 202 F CFA STUDI Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 4) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

23 Recrutement de deux 

consultants ingénieurs conseils 

pour assistance technique, 

contrôler et superviser les 

travaux de réseau MT/BT 

2 730 148 202 F CFA STUDI Défaut de publication de la 

liste restreinte arrêtée sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 5) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 
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(composante 1.1.A) et les 

travaux de la composante 2 dans 

le cadre du PADAES en deux 

missions : mission 2 (zone sud) - 

C2748/23-DK 

24 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 

Toutefois nous attirons votre 

attention sur le fait que les 

marchés publiés sur l’AGPM 

concerne que les marchés 

inscrits sur la Première version 

du PPM c’est-à-dire celle qui 

doit être soumise au plus tard 

le 1 er décembre de l’année N-

1. Sachant que l’AGPM doit 

être publié au plus tard le 15 

janvier de l’année d’exercice, 

il en va de soi que certains 

marchés issus des révisions du 

PPM ne soient pas inscrits dans 

l’AGPM 
 

Nous prenons bonne note. 

25 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de respect du délai 

réglementaire entre l'avis 

d'AMI et le dépôt des offres 

en violation de l'article 81 

du CMP (na: 2) 

Il est recommandé de veiller au 

respect du délai réglementaire 

entre la date de l'avis d'appel à 

candidature et la date de dépôt 

offres 

Le délai imparti pour le dépôt 

des offres concernant les AMI à 

l’international est de 21 jours. 

 

Il s’est écoulé un délai de 25 

jours entre la date de 

publication le 13 Aout 2022 et 

la date de de dépôt des offres 

le 07 Septembre 2022 

Les feuilles de présence 

annexées sont relatives à 

d’autres marchés.  

26 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 4) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP.   

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

27 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 5) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 
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intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

28 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

29 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut d'utilisation d'un 

journal de large diffusion 

en violation de l'article 56 

du CMP. (na: 7) 

Il est recommandé de veiller à 

l'utilisation d'un journal de 

large diffusion conformément 

aux dispositions 

réglementaires. 

Les Avis sont publiés dans le 

journal le SOLEIL 

Il est plutôt reproché à l’AC 

de n’avoir pas publié la liste 

restreinte dans un journal 

de large diffusion. 

30 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de publication de la 

liste restreinte arrêtée sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 8) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

31 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour 

l’établissement d’un état des 

lieux sur les raccordements 

intérieurs des ménages des trois 

(03) projets dorsales - 

C2696/23-DK 

78 714 840 F CFA EGS Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 9) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

32 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de publication de 

l'avis d'AMI sur le portail en 

violation de l'article 56 du 

CMP (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la publication des Avis d'Appel 

d'Offres et de Manifestation 

d'Intérêt sur le portail. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

33 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 2) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.   



  

168 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

dispositions de l’article 39 du 

CMP.     

34 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence jointes. 

Les feuilles de présence 
annexées sont relatives à 
d’autres marchés.  

35 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 4) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

36 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de publication de 

l'attribution définitive sur 

le portail en violation de 

l'article 86 du CMP (na: 5) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

37 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut d'utilisation d'un 

journal de large diffusion 

en violation de l'article 56 

du CMP. (na: 6) 

Il est recommandé de veiller à 

l'utilisation d'un journal de 

large diffusion conformément 

aux dispositions 

réglementaires. 

Les AVIS sont publiés dans le 

journal le SOLEIL 

Il est plutôt reproché à l’AC de 
n’avoir pas publié la liste 
restreinte dans un journal de 
large diffusion.   

38 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de publication de la 

liste restreinte arrêtée sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 7) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

39 Recrutement d’une structure 

facilitatrice pour la mise en 

œuvre des trois (03) plans 

d’actions et réinstallation (PAR) 

projet dorsale de Tambacounda 

et Kaffrine - C2697/23-DK 

124 540 000 F CFA MSA Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 8) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

40 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de mention du 

marché dans l'AGPM en 

violation des articles 6 et 

56 du CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de s'assurer 

que tout marché lancé et 

faisant appel public à la 

concurrence est préalablement 

inscrit dans l'AGPM 

Nous prenons bonne note de 

votre recommandation. 

Toutefois nous attirons votre 

attention sur le fait que les 

marchés publiés sur l’AGPM 

Nous prenons bonne note. 
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conformément aux dispositions 

des articles 6 et 56 du CMP. 

concerne que les marchés 

inscrits sur la Première version 

du PPM c’est-à-dire celle qui 

doit être soumise au plus tard 

le 1 er décembre de l’année N-

1. Sachant que l’AGPM doit 

être publié au plus tard le 15 

janvier de l’année d’exercice, 

il en va de soi que certains 

marchés issus des révisions du 

PPM ne soient pas inscrits dans 

l’AGPM 

41 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de convocation des 

membres de la CM dans les 

délais en violation de 

l'article 39 du CMP. (na: 3) 

Il est recommandé de 

convoquer les membres de la 

CM dans les délais 

Pour toutes les commissions 

des marchés, des convocations 

sont préparées et transmises 

aux membres dans un délai de 

5 jours ouvrables avant la date 

de prévue de la commission 

prévue conformément aux 

dispositions de l’article 39 du 

CMP. 

La preuve de la convocation des 
membres de la CM ne figure 
pas parmi vos éléments de 
réponse.  

42 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de prise de 

connaissance de la charte 

d'Ethique et Transparence 

en matière de marchés 

publics en violation en 

violation de l'article 38 du 

CMP. (na: 4) 

S'assurer que les membres ont 

pris connaissance de la charte 

d'Ethique et de la Commande 

Publique Responsable 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

43 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Non-respect  de l'ordre de 

classement lors des 

négociations en violation 

de l'article 81 du CMP (na: 

5) 

Il est conseillé de veiller au 

respect de l'ordre de 

classement lors des 

négociations conformément à 

l'article 81 du CMP 

 
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

44 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de publication de 

l'attribution provisoire sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 6) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note. Nous prenons bonne note. 

45 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut d'approbation du 

contrat dans la durée de 

validée des offres en 

violation de l'article 68 de 

la Direction 04 de l'UEMOA 

(na: 7) 

Veiller à ce que l'approbation 

soit toujours faite par la 

personne dûment habilitée. 

Les approbations sont toujours 

faites par le Directeur Général 

qui est la personne habilitée 

et désignée par ND et cela est 

applicable à tous les dossiers 

Nous recommandons plutôt à 
l’AC d’approuver les contrats 
dans la durée de validité des 
offres conformément aux 
dispositions de l’article 68 de la 
Directive 04 de l’UEMOA.   
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quelque soit le bailleur de 

fonds. 
 

46 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut d'utilisation d'un 

journal de large diffusion 

en violation de l'article 56 

du CMP. (na: 8) 

Il est recommandé de veiller à 

l'utilisation d'un journal de 

large diffusion conformément 

aux dispositions 

réglementaires. 

Les Avis sont publiés dans les 

journaux de larges diffusion 

Il est plutôt reproché à l’AC de 
n’avoir pas publié la liste 
restreinte dans un journal de 
large diffusion.  

47 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de publication de la 

liste restreinte arrêtée sur 

le portail en violation de 

l'article 87 du CMP (na: 9) 

Veiller à la publication 

systématique des avis 

d'attribution sur le portail 

conformément aux dispositions 

réglementaires. 

Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

48 Recrutement d’un consultant 

pour le suivi de la mise en 

œuvre des PGES des huit (08) 

projets du PSG - C2634/23-DK 

89 833 980 F CFA Environnement Global 

Services (EGS) 

Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 10) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence. 

Les feuilles de présence 
annexées sont relatives à 
d’autres marchés.  

49 Recrutement CI pour Réalisation 

Cartographie Structures 

Spécialisées en Assistance 

Sanitaire d’Urgence, Soutien 

Psycho-Social et Assistance 

Juridique & Judiciaire, 

Identification Formation Points 

Focaux pour Mise en place & 

Opérationnalisation du MGP - 

C_PADAES_219 

50 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence.   

Les feuilles de présence 
annexées sont relatives à 
d’autres marchés.  

50 Recrutement CI pour Réalisation 

Cartographie Structures 

Spécialisées en Assistance 

Sanitaire d’Urgence, Soutien 

Psycho-Social et Assistance 

Juridique & Judiciaire, 

Identification Formation Points 

Focaux pour Mise en place & 

Opérationnalisation du MGP - 

C_PADAES_219 

50 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

 
Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 

51 RECRUTEMENT D’UN CABINET 

POUR L’ASSISTANCE A LA 

VALIDATION DES COMPTES POUR 

LA PREPARATION DE LA 

FILIALISATON - C_PASE_116 

150 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence.   

Les feuilles de présence 
annexées sont relatives à 
d’autres marchés. 

52 RECRUTEMENT D’UN CABINET 

POUR L’ASSISTANCE A LA 

150 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

 
Nous prenons bonne note Nous prenons bonne note. 
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VALIDATION DES COMPTES POUR 

LA PREPARATION DE LA 

FILIALISATON - C_PASE_116 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

53 Recrutement d’un Consultant 

pour le Suivi-Evaluation de la 

Mise en Œuvre du PAR Hann – 

Cap des Biches, prévu dans le 

Calendrier de Mise en œuvre du 

PAR - SQC- Durée : 02 mois - 

C_PASE_119 

77 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission du 

PV aux soumissionnaires qui 

en ont fait la demande en 

violation de l'article 68 du 

CMP. (na: 1) 

Il est recommandé de veiller à 

la transmission du PV aux 

soumissionnaires qui en ont fait 

la demande conformément à 

l'article 68 du CM 

Les PV ont été transmis aux 

soumissionnaires comme en 

atteste les feuilles de 

présence.   

Les feuilles de présence 
annexées sont relatives à 
d’autres marchés.  

54 Recrutement d’un Consultant 

pour le Suivi-Evaluation de la 

Mise en Œuvre du PAR Hann – 

Cap des Biches, prévu dans le 

Calendrier de Mise en œuvre du 

PAR - SQC- Durée : 02 mois - 

C_PASE_119 

77 000 000 F CFA 
 

Défaut de transmission de 

la liste des personnes 

consultées, le nom de 

l'attributaire ainsi que la 

nature et le montant du 

marché à la DCMP en 

violation de l'article 4 de 

l'arrêté 007118 du 23 mars 

2023 (na: 2) 

  
L’AC n’a pas fait de 

commentaire 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 



  

172 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

VI. SUIVI DE LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES 

 

VI.1 TABLEAU DES RECOMMANDATIONS ANTERIEURES ET ETAT DE MIS EN ŒUVRE 

La Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) avait fait objet d’audit par l’ARCOP en 2022, dans le 

tableau ci-dessous nous évaluons les recommandations de l’époque. 

RECOMMANDATIONS SUIVI DES RECOMMANDATIONS 

Les procès-verbaux d’attribution provisoire devront être soumis à 

l’approbation du Secrétaire général désigné PRM ; 

Non appliqué 

Le personnel de la DPM devra être renforcé en nombre pour : Appliqué 

Supporter la charge de travail du fait du volume des dossiers de 
marchés subdivisés à plusieurs lots ; 

Situation non rencontrée 

Couvrir toutes les activités définies par l’Article n°865 du 

22.01.2015 relatif à l’organisation et au fonctionnement des CPM 
; 

Non appliqué 

Procéder obligatoirement à la revue de la procédure de passation 

des DRPS. 

Non appliqué 

Le Secrétaire général ès qualité PRM est la seule habilité à : - 
Attribuer les marchés par l’approbation du p-v d’attribution 

provisoire de la Commission des marchés ; 

Non appliqué 

Signer les contrats : Le Directeur général, autorité chargée 
uniquement d’approuver les marchés, 

Non appliqué 

Les pénalités prévues pour tout retard dans l’exécution des 

marchés, devront être appliquées 

Non appliqué 

Les avances de démarrage doivent être suivies dans la 

comptabilité selon les dispositions de l’article 97.4. 

Non appliqué 

Inscrire les marchés par entente directe dans les plans de 

passation des marchés conformément à l’article 6. Alinéa 3 du 
CMP. 

Non appliqué 

Inscrire les marchés par avenant de reconduction dans les plans 

de passation des marchés conformément à l’article 6. Alinéa 3 du 
CMP. 

Non appliqué 

Se conformer strictement à l’article 80.1.A du CMP. Non appliqué 

Se conformer strictement à l’article 80.1.A du CMP Non appliqué 

Se conformer aux seuils de passation des marchés prévus par 
l’article n°2 de l’arrêté n°107 du 22.01.2015. 

Appliqué 

 

VI.2 SYNTHESE DU SUIVI DES RECOMMANDATION 

 

 

DESIGNATION NOMBRE 

Appliqué 2 

Non appliqué 11 

Situation non rencontrée 1 

 

 

VI.3 REPRESENTATION GRAPHIQUE 
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VII. STATISTIQUES DES ANOMALIES 

 

VII.1 TABLEAU DES STATISTIQUES 

 
ANOMALIES AOO 

(18) 
OS 
(0) 

AOR 
(0) 

ED 
(12) 

DRP CO 
(5) 

DRP CR 
(6) 

DRPS 
(123) 

Avenant 
(11) 

AC 
(4) 

PI 
(10) 

TOTAL 
(189) 

Absence d'avis formel de la 
CPM sur en violation de l'article 

1er de l'arrêté 007115 du 23 
mars 2023. 

4 0 0 0 0 9 0 0 0 0 13 

DAO non conforme au modèle 
élaboré ou aux dispositions de 

l'article 56 du Code des 
Marchés Publics 

2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Défaut d'application des 
pénalités de retard en violation 

de l'article 135 du CMP. 

2 0 0 0 0 6 0 0 0 0 8 

Défaut d'approbation de la 
proposition d'attribution, du 
contrat, de l'avenant par la 

PRM en violation de l'article 27 
du CMP 

13 0 0 0 4 0 0 0 0 3 20 

Défaut d'établissement et de 
transmission du compte rendu 

détaillé de la procédure de 
passation et d'exécution du 

marché en violation de l'article 
78 du CMP 

0 0 0 36 0 0 0 0 0 3 39 

Défaut d'inclusion effective de 
disposition claire et 

suffisamment détaillées 
permettant d'identifier les 

obligations comptables 
auxquelles le titulaire du 

marché est soumis en violation 
de l'article 77 du CMP 

0 0 0 12 0 0 0 0 0 1 13 

Défaut d’inclusion effective de 
dispositions claires en violation 

de l’article 77 du CMP 

0 0 0 12 0 0 0 0 0 1 13 

Défaut d'utilisation d'un journal 
de large diffusion ou de 

publication dans un journal de 
large diffusion pour la 

publication de l'avis d'appel 
d'offres. 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 4 

Défaut de consultation du 
minimum de candidats requis 

en violation de l'arrêté 007118 
du 23 mars 2023 

0 0 0 0 0 0 18 0 0 0 18 

Défaut de convocation des 
membres de la CM dans les 

délais en violation de l'article 
39 du CMP. 

32 0 0 0 10 9 0 0 0 21 72 

Défaut de mention dans l'avis 
d'AMI des informations prévues 

par l'article 82 du CMP 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Défaut de mention du marché 
dans l'AGPM en violation des 

articles 6 et 56 du CMP. 

7 0 0 0 0 0 0 0 0 2 9 

Défaut de mention du marché 
sur le PPM avant lancement en 
violation de l'article 6 du CMP. 

0 0 0 12 0 0 0 0 0 0 12 

Défaut de notification des 
candidats non retenus en 
violation de l'article 5 de 

l'arrêté N° 007118 du 23 Mars 
2023. 

0 0 0 0 5 0 0 0 0 0 5 

Défaut de prise de 
connaissance de la charte 

d'éthique et de la Commande 
Publique Responsable 

15 0 0 0 5 6 0 0 0 11 37 

Défaut de production des états 
financiers de synthèse certifiés 
en violation de l'article 77 du 

CMP 

0 0 0 12 0 0 0 0 0 1 13 
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ANOMALIES AOO 
(18) 

OS 
(0) 

AOR 
(0) 

ED 
(12) 

DRP CO 
(5) 

DRP CR 
(6) 

DRPS 
(123) 

Avenant 
(11) 

AC 
(4) 

PI 
(10) 

TOTAL 
(189) 

Défaut de prorogation de la 
garantie de soumission alors 
que la validité des offres est 

expirée depuis plus de 28 jours 

7 0 0 0 3 0 0 0 0 0 10 

Défaut de publication de 
l'attribution définitive, de 

l'attribution provisoire, de la 
liste restreinte sur le portail 

33 0 0 0 10 0 0 0 0 13 56 

Défaut de publication de l'avis 
d'appel d'offres ou de l'avis à 
manifestation d'intérêt sur le 

portail 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 

Défaut de respect du délai 
réglementaire entre l'avis 

d'appel d'offres et le dépôt des 
offres en violation des 

dispositions réglementaires. 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Défaut de restitution de la 
garantie de soumission 

17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 17 

Défaut de transmission du PPM 
à la DCMP dans les délais pour 

avis et publication 

0 0 0 0 0 0 104 0 0 0 104 

Elimination du candidat 
présentant l'offre la moins 

disante en violation de l'article 
71 du CMP 

0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 

invitation de candidat ne 
figurant pas sur la liste 

restreinte ou défaut 
d'invitation d'entreprises 

concurrentes 

0 0 0 0 0 0 11 0 0 0 11 

Non-conformité  des livraisons 
aux engagements contractuels 

3 0 0 0 1 0 54 0 0 0 58 

Absence de preuve que des 
négociations ont été faites 

conformément à l’article 81 du 
CMP 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3 

Non-respect de l'une des 
conditions d'éligibilité de 

passer le marché par entente 
directe en violation l'article 77 

du CMP 

0 0 0 6 0 0 0 0 0 0 6 

Non-respect des critères 
d'Evaluation inscrits dans le 

DAO, la DC ou la DP 

8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 8 

Non-respect du délai 
réglementaire entre 

l'ouverture des offres et la 
proposition d'attribution du 

marché ou d'arrêté de la liste 
restreinte 

6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 

Non-respect du principe 
d'économie en violation de 

l'article 2 de la directive 04 de 
l'UEMOA ou conclusion d'un 

avenant qui bouleverse 
l'économie du marché initial 

0 0 0 0 0 0 46 0 0 1 47 

Paiement fait avant la livraison 
des biens ou services en 

violation de 101 du règlement 
général 2020-978-23 avril-
2020 portant comptabilité 

publique ou paiement d'une 
avance de démarrage sans 
exiger une caution d'égal 

montant 

2 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 

Réception non faite sur la 
responsabilité de la Personne 

Responsable du Marché en 
violation de l'article 12 de la 

directive 04. 

0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

TOTAL AOO 
(151) 

OS 
(0) 

AOR 
(0) 

ED 
(90) 

DRP CO 
(39) 

DRP CR 
(31) 

DRPS 
(233) 

Avenant 
(0) 

AC 
(0) 

PI 
(69) 

613 
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VIII. LISTE DES MARCHES AUDITES 

 

 
N° Titre Type Financement Mode de 

passation 
N° du marché Montant Titulaire 

1 Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de 
maintenance et de support en cinq (05) lots : Lot 4 (Plateforme 
WALLIX) 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  AC S0330/23-DK 70 000 000 F CFA 
 

2 Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de 
maintenance et de support en cinq (05) lots : Lot 01 (Infrastructure 
RCVD) 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  AC S0411/23-DK 100 000 000 F CFA 
 

3 Marché subséquent n° 02 à l’accord cadre fermé pour le contrat de 
maintenance et de support en cinq (05) lots : Lot 5 (Plateforme GED) 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  AC S0408/23-DK 50 000 000 F CFA 
 

4 Marché subséquent n° 2 à l’accord cadre fermé pour le contrat de 
maintenance et de support en cinq (05) lots : Lot 3 (Plateforme IBM 
GUARDIUM) 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  AC S0409/23-DK 50 000 000 F CFA 
 

5 Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT 
(composante 1.1.A) et les travaux de la composante 2 dans le cadre 
du PADAES en deux missions : mission 1 (zone nord) 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

Banque Mondiale  AMI C2747/23-DK 2 661 888 226 F CFA IED 
CONSULTANT 

6 Recrutement de deux consultants ingénieurs conseils pour assistance 
technique, contrôler et superviser les travaux de réseau MT/BT 
(composante 1.1.A) et les travaux de la composante 2 dans le cadre 
du PADAES en deux missions : mission 2 (zone sud) 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

Banque Mondiale  AMI C2748/23-DK 2 730 148 202 F CFA STUDI 

7 Recrutement d’une structure facilitatrice pour l’établissement d’un 
état des lieux sur les raccordements intérieurs des ménages des trois 
(03) projets dorsales 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

AFD & UE  AMI C2696/23-DK 78 714 840 F CFA EGS 

8 Recrutement d’une structure facilitatrice pour la mise en œuvre des 
trois (03) plans d’actions et réinstallation (PAR) projet dorsale de 
Tambacounda et Kaffrine 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

AFD & UE  AMI C2697/23-DK 124 540 000 F CFA MSA 

9 Recrutement d’un consultant pour le suivi de la mise en œuvre des 
PGES des huit (08) projets du PSG 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

AFD  AMI C2634/23-DK 89 833 980 F CFA Environnement 
Global Services 
(EGS) 

10 Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 
05 lots : lot 5 

MARCHES DES TRAVAUX AFD  AOO T0312/23-DK 929 792 700 F CFA CEGELEC 

11 Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint-Louis en trois lots : lot 2 

MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T0800/23-DK 287 775 190 F CFA EGEEB 

12 Addition d’un nouveau câble souterrain armé à 225KV mais exploité à 
90 KV avec 1 travée AIS à Hann et 1 travée GIS à Patte d’Oie 

MARCHES DES TRAVAUX AFD  AOO T0442/23-DK 4 318 738 280 F CFA EIFFAGE 

13 Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint-Louis en trois lots : lot 3 

MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T0801/23-DK 203 861 992 F CFA EBCM 

14 Construction du siège de Richard Toll MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T2317/23-DK 194 822 514 F CFA EBCM 

15 Divers travaux d’aménagement au CFPP et construction d’une agence 
commerciale à Saint-Louis en trois lots : lot 1 

MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T1252/23-DK 118 668 529 F CFA GSI 

16 Travaux d’automatisation du réseau de distribution nationale IDMS en 
05 lots : lot 2 

MARCHES DES TRAVAUX AFD  AOO T1136/23-DK 1 749 826 877 F CFA LSE 
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N° Titre Type Financement Mode de 
passation 

N° du marché Montant Titulaire 

17 Stabilisation des pylônes T7, T8 et T9 de la ligne Kounoune - Tobène MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T1819/23-DK 586 224 000 F CFA PARA 
CONSULTING 

18 Extension du système de surveillance à distance des équipements 
sensibles avec la pause d’automate dans les postes 

MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T0216/23-DK 209 764 184 F CFA SIREL 

19 Réhabilitation Agence Principale de Louga MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  AOO T2625/23-DK 168 850 507 F CFA BATI ETANCHE 

20 Acquisition de postes HTA conteneurisés compensés MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F1593/23-DK 255 572 852 F CFA 3MD Energy 

21 Acquisition de plateforme d’essai pour le déploiement de nouveau 
équipement téléconduite 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F0714/23-DK 136 154 877 F CFA AZURTECH 

22 Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 
MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 2 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F0401/23-DK 19 786 410 F CFA AZURTECH 

23 Remplacement des isolateurs en verre de la ligne Sendou - Diass - 
Malicounda par des isolateurs en composite et acquisition d’outil 
permettant d’inspecter les isolateurs en composite (maintenance 
prédictive) et formation sur l’utilisation de l’outil 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F0566/23-DK 100 990 186 F CFA CASSIS 
EQUIPEMENTS 

24 Acquisition de matériels pour le raccordement de batteries EES (10 
MW) à Mbao en deux (02) lots : lot 1 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F0398/23-DK 371 221 237 F CFA CASSIS 
EQUIPEMENTS 

25 Extension de l’installation de 20.000 coffrets étanches de 
regroupement de branchement pour reprendre les branchements des 
clients en bordure de mer 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F2483/23-DK 289 100 000 F CFA CASSIS 
EQUIPEMENTS 

26 Fourniture et remplacement des armoires de contrôle commande et 
de protections des postes de Thiona, de Malicounda et de Mbao 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F1965/23-DK 793 061 947 F CFA (SIREL) SOCIETE 
D’INGENIERIE 
ET DE 
REALISATION 
ELECTRIQUE 

27 Fourniture et installation d’équipements pour la sécurisation des 
grands événements en deux (02) lots : lot 1 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AOO F3089/23-DK 715 754 562 F CFA SIRMEL 

28 Avenant n°1 au marché n° T2236/21 relatif à la construction de 
réseaux MT/BT en deux (02) lots : lot 01 

MARCHES DES TRAVAUX BAD  AVENANT T1175/23-DK 0 FCFA CEGELEC 

29 Avenant n°2 au marché n° T2236/21 relatif à la construction de 
réseaux MT/BT en deux (02) lots : lot 01 

MARCHES DES TRAVAUX BAD  AVENANT T1767/23-DK 1 878 762 025 F CFA CEGELEC 

30 Avenant n°5 au marché n° T2755/18 relatif à la conception, fourniture 
et montage d’une ligne 225 kv de Keur Pèr à Saint-Louis (74 km) et des 
postes associés (225 kv/30 kv à Saint-Louis et extension du poste 
existant à Tobène, 225 kv) 

MARCHES DES TRAVAUX BID  AVENANT T0412/23-DK 297 266 898 F CFA Consortuim 
Kalpataru 
Power 
Transmission et 
Siemens Energy 
SAS 

31 Avenant n°1 au marché n° T2235/21 relatif à la construction de 
réseaux MT/BT en deux (02) lots : lot 2 

MARCHES DES TRAVAUX BAD  AVENANT T1185/23-DK 0 FCFA GROUPEMENT 
ETM/ASTOR 

32 Avenant n°2 au marché n° T2235/21 relatif à la construction de 
réseaux MT/BT en deux (02) lots : lot 2 

MARCHES DES TRAVAUX BAD  AVENANT T1766/23-DK 1 661 440 670 F CFA GROUPEMENT 
ETM/ASTOR 

33 Avenant n°2 au marché n° T1968/19 relatif aux travaux de réalisation 
de la liaison HTB 225KV Mbour - Fatick et Extension poste Fatick 
225/30 KV en deux (02) lots : lot 1 

MARCHES DES TRAVAUX BID  AVENANT T2801/23-DK 485 448 191 F CFA CEGELEC 
MAROC 

34 Avenant au marché n° F1230/20 relatif à la fourniture de matériels MARCHES DE Budget Interne  AVENANT F0644/23-DK 264 948 835 F CFA NEUROTECH 
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N° Titre Type Financement Mode de 
passation 

N° du marché Montant Titulaire 

informatiques en quatre (04) lots (lot 3) FOURNITURES 

35 Avenant au marché n° F2189/22 relatif à l’acquisition de matériel de 
réseau électrique en dix (10) lots : lots 4, 6, 9 et 10 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AVENANT F2914/23-DK 2 326 744 691 F CFA 
 

36 Avenant au marché n° F2187/22 relatif à l’acquisition de matériel de 
réseau électrique en dix (10) lots : lots 1, 2 et 3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AVENANT F2915/23-DK 3 018 105 123 F CFA LES CABLERIE 
DU SENEGAL 

37 Avenant au marché n° F2192/22 relatif à l’acquisition de matériel de 
réseau électrique en dix (10) lots : lot 7 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AVENANT F2916/23-DK 273 203 832 F CFA 
 

38 Avenant au marché n° F2185/22 relatif à l’acquisition de matériel de 
réseau électrique en dix (10) lots : lot 8 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  AVENANT F2917/23-DK 665 813 596 F CFA SIRMEL 

39 Avenant n°1 au marché n° C1750/20 relatif à sélection d’un consultant 
pour assistance technique à la maitrise d’ouvrage 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

AFD  AVENANT C2087/23-DK 405 956 031 F CFA SOFRECO/3E 

40 Aménagement de bureaux CPGC à Hann MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  DRPCO T0095/23-DK 23 536 870 F CFA ADS 
DISTRIBUTION 

41 Travaux de remise aux normes site de KAHONE MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  DRPCO T3078/23-DK 44 527 064 F CFA Ets NDIAYE et 
Frère 

42 Installation et mise en service d’un onduleur à la centrale 
photovoltaïque de CICAD 

MARCHES DES TRAVAUX Budget Interne  DRPCO T0268/23-DK 43 966 460 F CFA AZURTECH 

43 Sélection d’un prestataire pour la maintenance préventive, corrective 
et fourniture des moyens de luttes fixes et mobiles contre l’incendie 
dans les sites de Senelec des délégations régionales (DRCO-DRB-DRCE-
DRS) 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  DRPCO S0497/23-DK 32 018 637 F CFA TSG 

44 Sélection d’un prestataire pour l’enquête de satisfaction de la 
clientèle (clientèle générale et clientèle d’affaires) et enquête 
mystère 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  DRPCO S3204/23-DK 33 335 000 F CFA AD Conseils 

45 Acquisition d’01 VEHICULE pour l’UGPE avec le Projet BEST Véhicule 
de Type 4X4, Station Wagon - Délai de Livraison : 30 jours 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

GESTION 2023 DRPCR F_BEST_008 50 000 000 F CFA CARREFOUR 
AUTOMOBILE 

46 Fourniture des registres de sécurité pour les établissements recevant 
du public, les immeubles à grande hauteur et les unités d’exploitation 
de la Senelec 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

GESTION 2023 DRPCR F_DQSE_148 28 000 000 F CFA DHI 

47 Acquisitions des pièces de Rechanges pour le parc des onduleurs et 
Régulateurs 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPCR F_DSI_102 20 000 000 F CFA 

 

48 Acquisition de Matériel - Mobilier & Fourniture de Bureau – SPE MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPCR F_PADAES_023 17 422 500 F CFA 

 

49 Acquisition de Matériels Informatiques & Climatisation (06 Ordinateurs 
Portables + 04 HP Scanjet Entreprise Flow 7500 + 01 Imprimante 
Couleur Multifonction + 02 Armoires Splits + Fourniture et Pose de Split 
24000 BTU INVERTER + 05 Broyeurs Papiers) 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPCR F_PADAES_105 15 050 000 F CFA 

 

50 Recrutement CI pour Réalisation Cartographie Structures Spécialisées 
en Assistance Sanitaire d’Urgence, Soutien Psycho-Social et Assistance 
Juridique & Judiciaire, Identification Formation Points Focaux pour 
Mise en place & Opérationnalisation du MGP 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

 
DRPCR C_PADAES_219 50 000 000 F CFA 

 

51 RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR L’ASSISTANCE A LA VALIDATION 
DES COMPTES POUR LA PREPARATION DE LA FILIALISATON 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

 
DRPCR C_PASE_116 150 000 000 F CFA 

 



  

179 
ARCOP : Revue indépendante de la conformité de la passation des marchés des autorités contractantes au titre de la gestion 2023 

Rapport de revue indépendante des marchés passés par la Société Nationale d’Electricité du Sénégal (SENELEC) au titre de la gestion 2023 

  

E

F
A

C

N° Titre Type Financement Mode de 
passation 

N° du marché Montant Titulaire 

52 Recrutement d’un Consultant pour le Suivi-Evaluation de la Mise en 
Œuvre du PAR Hann – Cap des Biches, prévu dans le Calendrier de Mise 
en œuvre du PAR - SQC- Durée : 02 mois 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

 
DRPCR C_PASE_119 77 000 000 F CFA 

 

53 Services pour le curage du circuit eau de mer et le nettoyage de la 
chaudière de la centrale C3 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPCR S_dpp_242 25 000 000 F CFA 

 

54 Désherbage et nettoiement de la sous station THIAROYE MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DD SMS 1 551 700 F CFA GIE SALAM 

55 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes aménagées à la 
Direction Générale de la Senelec à Vincens 

MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DQSE 1 2 081 520 F CFA ZAHRA DECO 

56 Aménagement d’intérieur du bureau du DFC sis à la Senelec Vincens MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DQSE 2 177 000 F CFA ZAHRA DECO 

57 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes aménagées dans les 

agences de Sacré-cœur, Daroukhane à Guédiawaye et à l’immeuble 
Coumba Castel 

MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DQSE 3 2 605 440 F CFA ZAHRA DECO 

58 Suivi entretien et maintenance des plantes vertes aménagées au DAJ 
sis à la Senelec Vincens (1) 

MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DQSE 4 849 600 F CFA ZAHRA DECO 

59 Opération de déserpentisation et traitement phytosanitaire site de 
Thiès 

MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DQSE 7 2 950 000 F CFA C.I.A.FOR 

60 Travaux de rebobinage et de remplacement des roulements AV et AR 
de Moteurs asynchrones triphasés pour la C4 

MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DPP 79 2 388 803,80 F CFA GROUP 
POLYTECH 

61 Désherbage et nettoiement de la sous station THIAROYE MARCHES DES TRAVAUX 
 

DRPS DD SMS7 1 551 700 F CFA GIE SALAM 

62 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et casquettes) MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS 5 2 200 000 F CFA WAW COM 

63 GOODIES ET SUPPORTS (Polos et casquettes) MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS COM 5 2 200 000 F CFA WAW COM 

64 Fourniture de split armoire 48 000 BTU MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DAPA 1 2 522 250 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENTS 

65 Fourniture de transpalettes manuels pour DPC MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DAPA 10 631 890 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENTS 

66 Achat d’extincteurs pour le déménagement des unités support (DSI, 
DRH, DAIC) à la Cité Keur Gorgui 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 5 2 802 500 F CFA GFPE 

67 Achat de consignes de sécurité pour le déménagement et la 
préparation de la cérémonie d’inauguration de l’agence de Sacré-
Cœur à la Cité Keur Gorgui 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 6 2 950 000 F CFA GFPE 

68 Achat pour renforcement stock de chaussure de sécurité MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 14 2 817 840 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENT 

69 Achat de gants et vérificateur perche dans cadre du Magal 2022 
DE01663 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 16 2 463 840 F CFA CHEREAULT 

70 Opération de déserpentisation et traitement phytosanitaire poste de 
Dionewar 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 19 2 998 380 F CFA C.I.A.FOR 

71 Achat de gants et vérificateur perche dans cadre du Magal 2022 
DE01665 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 21 2 147 010 F CFA CHEREAULT 

72 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE) pour le Magal 
Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 22 2 099 362 F CFA CASSIS 

73 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE et pince 

multimètre) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 23 2 894 901 F CFA CASSIS 
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74 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, casquettes anti 

heurte bleu et pinces multimètres) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 24 2 918 872 F CFA CASSIS 

75 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, casquettes anti 
heurte bleu et gants isolants) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 25 2 956 555 F CFA CASSIS 

76 Achat de petits matériels (mallettes à outils Pro VDE, pinces 

multimètres, pinces universelles isolées) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 37 2 900 765 F CFA CASSIS 

77 Achat de bottes PVC STARPROTEC noire lors des inondations à Hann MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 39 850 072 F CFA CHEREAULT 

78 FOURNITURE DE PDR POUR ARMOIRE ELECTRIQUE DES ELECTROPOMPES 
DE TRANSFERT FO CENTRALE KOUNOUNE POWER AU CAP DES BICHES 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 7 1 837 850 F CFA CHEREAULT 

79 Fourniture d’Un Transformateur pour le parc combustible de cap des 
biches 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 9 1 489 173 F CFA TOP 

STRUCTURES 

80 Fourniture de flexibles de dépotage hydrocarbure pour le parc 
combustible de Bel Air 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 10 2 950 000 F CFA 2MF 

81 Fourniture de garniture mécanique pour Pompe - transfert FO vers la 
Centrale Kounoune Power 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 12 2 600 720 F CFA GSC 

82 Fourniture de Membrane d’osmose inverse pour la fontaine du bureau 
du chef d’équipe du parc combustible de Bel Air 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 13 588 560,40 F CFA TOP 

STRUCTURES 

83 Fourniture de Fontaine d’eau à bonbonne pour le bureau du chef 
d’équipe parc à combustible de bel air 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 16 171 100 F CFA FABIC 

84 Fourniture de Ventilateurs de refroidissement onduleur 230V-2800RPM 
pour la centrale solaire de DIASS 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 19 2 889 112 F CFA GSC 

85 FOURNITURE DE DISJONCTEUR 100 A 3 POLES POUR L’ALIMENTATION 
ET LA PROTECTION DEPART TGBT DE CICAD 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 21 2 977 140 F CFA DCS 

86 Fourniture de consommables pour les groupes électrogènes 250 KVA 
de la TAG 4 BEL AIR 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 22 1 392 400 F CFA GSC 

87 Fourniture de camera dôme motorisée Dahua avec support avec laser 
500 mètres et auto-tracking pour la remise à niveau système de 
surveillance de la centrale solaire de DIASS 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 23 2 899 260 F CFA DCS 

88 Fourniture de réservoir d’eau 1m3 anti-UV et forme cubique pour 
support arrière engin pour le nettoyage des panneaux solaire de DIASS 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 25 2 950 000 F CFA FABIC 

89 Fourniture de Vigilhom IM400C contrôle isolement Scheider MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 26 2 058 105,26 F CFA TOP 

STRUCTURES 

90 Fourniture de matériel complémentaire pour l’installation d’un groupe 
de secours à l’hôpital principal de Dakar (SPBA) 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 28 671 467,20 F CFA CASSIS 

91 Fourniture de Fusibles Eaton 1A 10F 10x38mm 1000V DC MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 31 2 324 600 F CFA WTC 

92 Fourniture de Fusible 1250 A pour la centrale solaire de DIASS MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 32 2 803 680 F CFA GSC 

93 Fourniture de MEGOHMETRE CHAUVIN ARNOUX pour la C3 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 36 2 888 686,02 F CFA TOP 

STRUCTURES 

94 Fourniture de moteur asynchrone triphasé ABB ou équivalent pour la 
Centrale C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 39 2 576 128,80 F CFA CASSIS 

95 Fourniture D’électrovanne à plongeur à action directe 3voies pour la MARCHES DE 
 

DRPS DPP 40 1 357 000 F CFA KD 
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C3 FOURNITURES INTERNATIONAL 

96 Fourniture de COMPRESSOR CONTROLLER DENAIR pour la C3 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 41 2 949 764 F CFA GSC 

97 Fourniture de LAMPE TORCHE LED RECHARGEABLE MAGLITE pour la 
Centrale C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 42 1 499 999,48 F CFA CHERAULT 

98 Fourniture de câble en cuivre pour le local incendie (alimentation 
pompe incendie) de la C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 45 2 109 427 F CFA CASSIS 

99 Fourniture de Talkie-walkie pack complet MOTOROLA pour la C3 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 46 1 593 000 F CFA FABIC 

100 Fourniture de matériaux pour la TAG2 de la C3 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 50 2 952 360 F CFA GSC 

101 FOURNITURE DE BATTERIES GROUPE ELECTROGENE POUR LE SERVICE 
EXPLOITATION C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 55 531 000 F CFA TOP 

STRUCTURES 

102 Fourniture de MULTIMETRE FLUKE 28 II pour la C3 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 56 2 973 600 F CFA WTC 

103 FOURNITURE DE DISJONCTEUR + DECLENCHEUR magnéto-thermique 
(SHNEIDER) pour la C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 57 1 758 200 F CFA DCS 

104 Fourniture de Tuyau et tôle en acier pour le portail de l’appointement 
de la Centrale C3 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 60 783 225 F CFA TOP 

STRUCTURES 

105 Fourniture d’électropompe de soulèvement pour le groupe 403 de la 
C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 63 2 872 685,22 F CFA TOP 

STRUCTURES 

106 Fourniture de Moteur électrique marque LEROY SOMER pour 
centrifugeuses HFO pour la centrale de C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 64 2 988 963,60 F CFA TOP 

STRUCTURES 

107 Fourniture de Ciel Vert pour la visite de C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 68 2 153 500 F CFA CIEL VERT 

108 Fourniture de DETERGENT pour machine à laver TEIJO pour la 
maintenance de la C4. 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 69 2 767 366,68 F CFA TOP 

STRUCTURES 

109 Fourniture de Module entrées analogiques 4 entrées multigamme pour 
la C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 72 1 179 310,88 F CFA TOP 

STRUCTURES 

110 Fourniture d’extracteur pour le Service Maintenance de la Centrale C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 73 1 179 793,50 F CFA CODAC 

111 Fourniture PDR Compresseur Denair n°2 de la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 75 1 469 102,36 F CFA TOP 

STRUCTURES 

112 Fourniture de filtres à tamis en y acier a brides DN25 et de robinets à 
soupape acier et indicateur de niveau pour la C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 76 2 199 520 F CFA KD 

INTERNATIONAL 

113 Fourniture pierres à déglacer pour chemise wartsila pour la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 77 1 557 600 F CFA KD 

INTERNATIONAL 

114 Fourniture de Roulements pour le stock de sécurité de la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 80 2 366 064,02 F CFA GTS 

115 Fourniture de mini treuil électrique à câble pour la manutention des 
bidons pour vidange et appoint huile des filtres AAF de la Centrale C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 83 1 392 400 F CFA GTS 

116 Fourniture de jet en bronze pour le service maintenance de la Centrale 
C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 84 2 936 667,18 F CFA TOP 

STRUCTURES 

117 Fourniture de luminaires suspendus pour la salle des machines MAN 
Centrale C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 85 2 876 250 F CFA GTS 
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118 Fourniture de garnitures mécanique pour les pompes boucles fuel lourd 
de la centrale C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 86 1 605 366,40 F CFA TOP 

STRUCTURES 

119 FOURNITURE DE CLE DYNAMOMETRIQUE 500-1700 NM POUR LE SERVICE 
MAINTENANCE DE LA C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 90 2 186 388,96 F CFA TOP 

STRUCTURES 

120 FOURNITURE DE CLE DYNAMOMETRIQUE SAM 50-800 NM POUR LE 
SERVICE MAINTENANCE DE LA C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 91 1 800 772,04 F CFA TOP 

STRUCTURES 

121 Fourniture de VIS INOX pour le Service Maintenance de la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 94 2 569 804 F CFA TOP 

STRUCTURES 

122 Fourniture de KIT D’étalonnage Pression pour la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 99 2 506 347,14 F CFA TOP 

STRUCTURES 

123 Fourniture de Pieces de Rechanges Vanne Déverseuse EP615E SART von 
Rohr pour la C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 100 2 849 700 F CFA KD 

INTERNATIONAL 

124 Fourniture PDR Compresseur air 30 Bars Denair DG 2 - 40 pour la C4 MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 105 2 956 231,58 F CFA TOP 

STRUCTURES 

125 Fourniture de KIT complémentaire analyseur OLYMPUS X5000 pour la 
C4 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DPP 106 3 040 860 F CFA TOP 

STRUCTURES 

126 Fourniture équipements électriques pour les salles des batteries du 
Dispatching 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DESA3 2 931 946 F CFA TYSTA 

NETWORKS 

127 Réseau DT -IPM Zone de captage câblage MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DT3 1 996 701,60 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENTS 

128 Acquisition Boite de Jonction élastique 630mm² CU MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DT11 2 747 925 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENTS 

129 Fourniture de composants pour appareil de traitement MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DT22 730 431,80 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENTS 

130 Fournitures de matériel divers MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DD SMS1 1 764 505,92 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENT 

131 Fournitures de matériel divers MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DD SMS2 1 541 564,98 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENT 

132 Achat de bloc redresseur pour postes protégés. MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DD SMS3 2 242 000 F CFA 3MD/ENERGY 

133 Achat de coffret préparation câbles + sertisseuse hydraulique) MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DD SMS4 2 513 356,34 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENT 

134 Achat de presse à sertir hydraulique MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DD SMS5 427 986 F CFA CASSIS 

EQUIPEMENT 

135 Achat de petit matériel (mallette à outils PRO VDE, casquettes anti 

heurte bleu, gants isolants et pinces multimètres) pour le Magal 
Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 26S 2 730 119 F CFA CASSIS 

136 Achat de gants agneau dos Jersey+Ela, trousses de secours BTP 20pers, 
sac à dos textile a roulettes, gants isolants latex pour le Magal 
Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 28S 2 520 468 F CFA CASSIS 

137 Achat de petit matériel (mallettes à outils PRO VDE, casquettes anti 

heurte bleu et pinces multimètres AC 600A 600V) pour le Magal 
Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 29S 2 966 662 F CFA CASSIS 

138 Achat de petit matériel (mallettes à outils PRO VDE, casquettes anti MARCHES DE 
 

DRPS DQSE 30S 2 948 714 F CFA CASSIS 
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heurte bleu, pinces multimètres AC 600A 600V, gants isolants latex) 
pour le Magal Prokhane 

FOURNITURES 

139 Achat de sacs à dos textile à roulettes, casques délectricien+écran 
facial E SHARK blanc pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 31S 2 989 088 F CFA CASSIS 

140 Achat de petits matériels (jeu de tourne vis, pince coupante, testeur 
de tension, clé à fourche) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 32S 2 923 875 F CFA CASSIS 

141 Achat de casques électriciens + écran facial E SHARK blanc pour le 
Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 33S 2 884 805 F CFA CASSIS 

142 Achat de petits matériels (jeu de tourne vis, pince à dénuder, clé à 
œil) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 34S 2 828 696 F CFA CASSIS 

143 Achat de petits matériels (pince multimètre, pince universelle isolée, 
mallette à outils Pro) pour le Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 35S 2 937 209 F CFA CASSIS 

144 Achat de petits matériels (mallettes à outils Pro VDE, casques 

électriciens écran facial gants isolants pince multimètre ) pour le 
Magal Prokhane 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

 
DRPS DQSE 36S 2 876 610 F CFA CASSIS 

145 Spots vidéos ( woyofal expliqué) MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS 15 2 950 000 F CFA BEVIX 

146 Spots vidéos (post production) MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS 16 2 950 000 F CFA BEVIX 

147 Spots vidéos animatiques MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS 17 1 652 000 F CFA BEVIX 

148 Kakemonos et oriflammes MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS 18 1 675 000 F CFA WAW COM 

149 Spots vidéos ( woyofal expliqué) MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS COM 15 2 950 000 F CFA BEVIX 

150 Spots vidéos (post production) MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS COM 16 2 950 000 F CFA BEVIX 

151 Spots vidéos animatiques MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS COM 17 1 652 000 F CFA BEVIX 

152 Kakemonos et oriflammes MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS COM 18 1 675 000 F CFA WAW COM 

153 Projet de mise à jour des réseaux BT de Dakar et Régions MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD DCGT/SEQR 120 950 F CFA ECOSEL 

154 Location d’engin spécifique pour déplacer des transfos entre l’aire de 
stockage et l’atelier UMB 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD DCGT/STAL 1 711 000 F CFA ETS ALASSANE 

DIENE 

155 Location d’engin spécifique pour transport et déplacement de 
transformateurs HTA/BT devant faire l’objet de test à l’atelier de 
UMB. 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD STAL 1 711 000 F CFA ETS ALASSANE 

DIENE 

156 Location échafaudage pour travaux remplacement tuyaux eau pluviale 
groupe MAN et circuit eau surchauffée gr 401 de la C4 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DPP 65 2 978 910 F CFA FALLOUTEC 

157 Formation EMTP AOI31/22 - Acquisition de licence logicielle pour 
l’étude de l’intégration des énergies renouvelables sur le réseau 
électrique 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DESA1 1 652 000 F CFA FINASE 

TRAITEUR 

158 FORMATION EMS POUR LES OPERATEURS MARCHES DE SERVICES 
 

DRPS DESA16 1 982 400 F CFA FINASE 
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COURANTS TRAITEUR 

159 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT TETE OPTIQUE MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT4 2 478 000 F CFA GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

160 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT FO UNIVERSITE -
VINCENS 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT5 2 902 800 F CFA GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

161 Appel à prestations télécoms : RACCORDEMENT OPTIQUE MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT6 2 596 000 F CFA GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

162 Appel à prestations télécoms : Soudure optique MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT7 2 820 200 F CFA GLOBAL 

TECHNOLOGY& 
SERVICES 

163 Raccordement FO BEL HAIR VINCENS MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT18 1 722 800 F CFA EATS SARL 

164 Raccordement FO MEKHE MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT19 1 722 800 F CFA EATS SARL 

165 Déroulage câble HTA poste Tobéne MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DT21 1 593 000 F CFA CASA 

PRESTATION 
SERVICE (CPS ) 

166 POPENGUINE 2023 MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH8 290 280 F CFA EM2D 

167 MAGAL TOUBA 2023 MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH9 1 686 456 F CFA EM2D 

168 MAOULOUD 2023 MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH10 3 231 312 F CFA EM2D 

169 Atelier digital sur la SORORITE au travail MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH12 2 854 420 F CFA BEAUTIFUL 

SOUL 

170 Forum International du Secrétariat 2023 MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH13 1 770 000 F CFA APS 

171 Sororité au travail MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH14 649 000 F CFA BEAUTIFUL 

SOUL 

172 PROMOTION DE LA SANTE AU TRAVAIL MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DRH19 118 000 F CFA UCAD/FMOP 

173 Recensement et identification des lignes privées BT MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD 

DCGT/SEQR1 
2 907 520 F CFA ECOSEL 

174 Recensement des non-conformités sur les réseaux BT pour l’année 
2023 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD 

DCGT/SEQR2 
120 950 F CFA ECOSEL 

175 Projet de mise à jour des réseaux BT de Dakar et Régions MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD 

DCGT/SEQR3 
120 950 F CFA ECOSEL 

176 Réalisation de socles métalliques pour support cellules HTA MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

 
DRPS DD SMS6 1 064 950 F CFA GIE SALAM 

177 Travaux de renouvellement des systèmes de contrôle et commande 
des postes 225 kv de Diass, Kounoune et de Tobène 

MARCHES DES TRAVAUX Banque Européenne 
d’Investissement 
(BEI)  

ED T1251/23-DK 441 430 271 F CFA SCHNEIDER 
ELECTRIC 
INTERNATIONAL 
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178 Fourniture de pièces de rechange et prestations relatives à la 
maintenance des huit (08) groupes SEMT Pielstick des centrales C4 de 
Cap des Biches, Boutoute et Kahone 1 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F0651/23-DK 3 220 420 194 F CFA MAN ENERGY 
SOLUTION 
SENEGAL 

179 Fourniture de pièces de rechange (régulateurs de vitesse, capteurs...) 
pour le renouvellement du contrôle commande des groupes SEMT 
PIELSTIK de Cap des Biches) 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F2197/23-DK 1 063 473 732 F CFA MAN ENERGY 
SOLUTION 
SENEGAL 

180 Fourniture de pièces de rechange et prestations de services relatives 
à la maintenance des groupes SEMPT PIELSTICK MAN du parc de 
production 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F2078/23-DK 3 815 728 080 F CFA MAN ENERGY 
SOLUTION 
SENEGAL 

181 Fourniture de pièces de rechange, entretien et la maintenance des 
groupes électrogènes CUMMINS 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F1450/23-DK 498 579 210 F CFA SEE ENERGY 
SENEGAL SA 

182 Fourniture de ITI pour le Magal de Touba MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F2578/23-DK 122 025 883 F CFA SIRMEL 

183 Acquisition de 03 cellules motorisées 30 KV en T pour le Magal de 
Touba 2023 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F2577/23-DK 29 972 000 F CFA ENTREPRISE 
TRAVAUX 
MODERNE SA 

184 Fourniture de pompes Flygt, pièces de rechange et services connexes 
pour les centrales Cap des Biches et Bel Air 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F1583/23-DK 628 542 079 F CFA TOP 
STRUCTURES 

185 Fourniture de cellules primaires pour le Magal de Touba 2023 MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F3041/23-DK 395 000 000 F CFA 3MD ENERGY 

186 Fourniture de postes préfabriqués de 630 KVA pour le Magal de Touba 
2023 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F3042/23-DK 545 750 000 F CFA ENTREPRISE 
TRAVAUX 
MODERNE SA 

187 Acquisition de transformateurs de 630 KVA H59 30KV/B2 pour le Magal 
de Touba 2023 

MARCHES DE 
FOURNITURES 

Budget Interne  ED F2587/23-DK 280 250 000 F CFA ENTREPRISE 
TRAVAUX 
MODERNE SA 

188 Recrutement d’un consultant pour l’audit et le suivi du contrat de 
performance (CDP) État du Sénégal-Senelec au titre de l’année 2021 

MARCHES DE 
PRESTATIONS 
INTELLECTUELLES 

Banque Mondiale  ED C1174/23-DK 105 616 069 F CFA GROUPEMENT 
ERUDIT-FCG 

189 Exploitation et la maintenance de la centrale électrique C6 de Bel-Air 
(six moteurs W18V50DF) fonctionnant au gaz et à fioul 

MARCHES DE SERVICES 
COURANTS 

Budget Interne  ED S1826/23-DK 19 880 065 841 F CFA ENTREPRISE 
TRAVAUX 
MODERNE SA 

TOTAL 60 578 794 488,16 F CFA 

 
 


